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OBSERV Arl'IONS 
llE 

LA O()UR DES co·MPTES 
SOU.\lISES A LA LÉGISLATURE 

,\\"EC LE 

COMPTE GÉNÉRAL DE:L'ADMINISTRATION DES FINANCES RENDU POUR L'ANNÉE 1908 

ET COlll'RENANT 

LE COllPTE or~FINITIF DE L'EXERCICE 1907 

Sc conformant aux prescriptions de l'article a3 de _la loi sur la compta- Ixruonucrtox. 

hilité de l'ltlat, la Cour des Compies a l'honneur de soumettre à la Législa- 
ture, avec ses observations, Ic compte général <le l'Administration des 
Finances rendu pour l'année ,1 uos_:ct comprenant, outre Ic compte définitif 
de l'exercice 1 t)07, la situation provisoire de l'exercice 11908. 

Cc document est appuyé des "développements dont la production est 
prescrite par l'article ~-3 de la loi précitée, 

Il se divise en deux parties : la première contient l'exposé de diverses 
questions au sujet desquelles des contestations ont surgi avec les arlministra 
rions générales ou provinciales; la seconde renseigne tous les résultais des 
chapitres er. articles du Budget, établis d'après les comptes individuels el les 
pièces justificatives des recettes et dos dépenses. 
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PRE~IlÈRE PARTIE 

Téléphones. 

Al,ouucmenls 
il 

prix réduit 
et concessions 

gratuilCS. 

Hecettes 
el dépenses 

:i faire tigurcr 
dans 

le l!udget 
el 

1bfö Ic compte. 

Ainsi que la Cour en a déjà parlé dans son cahier publié en 189ï, p. 39, 
certains propriétaires ou lorutnires autorisent l' Administration des Télégraphes 
à installer des mâts cl des chevalets téléphoniques sur des terrains ou des 
toitures leur appartenant, i• condition de jouir soit de l'usage gratuil du 
téléphone, soit d'un abonnement à prix réduit. 

~lais comme cc mode de rémunération d'un service rendu ù l'État a pour 
résultai de diminuer, d'une part, les dépenses du Budget du Département des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes, <'I, d'autre part, les recettes du Trésor, 
la valeur des réductions de prix cl des concessions gratuites est ordonnancée 
chaque année sur l'allocation affectée .\ l'entretien des lignes, pour être 
versée au Buduet des Voies et i\loycns comme produit du service des 0 • 

téléphones. 
Il est satisfait ainsi au prescrit du § 2 de l'article 1 ·15 de la Constitution, 

aux termes duquel «_ toutes les recettes et dépenses de !'Etal doivent être 
portées au Budget el dans les comptes ». 

A <li verses reprises ( 1 ), M. Ic Minislre des Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes a fait connaitre ù la Législature que, pour chaque exercice, 
cette opérai ion portait sur une somme plus élevée ; mais tout permettait de 
présumer cp1'011 1/y a mit recours que dans Ic cas où les terrains et les toitures 
mis ù la disposition d« l'Atlminisrration par les abonnés servaient de prise 
d'appu: ù des supports téléphoniques. 

N(~anmoins, la Cour a cru devoir demander si la recette inscrite au Budget 
des Voies et ~loycns ne comprenait pas ln remise prévue lorsqu'il n'existe 
qu'un droit d'occupation éventuelle pour l'avenir. 

En effet, l'article 1 O;j du règlement spécial du service des téléphones 
accorde une réduction de 3~j 0

/., sur Ic prix des abonnements demandés pal' 
les Adn.inistrations de l'Elal, des provinces, des communes et les établisse 
mcnts y assimilés, il condition qu'à titre de compcnsauon presente ou future 
les avantages exposés ci-dessus soient octroyés. 

(1} Notes préliminaires des Budgets du Ministère des Chemins de for, Postes et Télégraphes 
de HI02 et 1!JuV. - - Exposé des motifs de la loi du '22 mai 1902 allouant des crédits 
supplémentaires, etc. 



( a ) 
La Cour ajoutait que du chef des contrats dont il ne résulte pour 1«~ 

moment aucun service rendu, les réductions n'entrainent pas une contraction 
de recettes et de dépenses -el ne peuvent donner lieu n un versement comme 
produit des Téléphones. 

M. Ic I\linîslre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes a reconnu que, 
pour certains cas, la supposition faite par la Cour était fondée, el, par suite, 
la somme à régulariser fut réduite en conséquence. 

Les recettes et les dépenses régies par l'anicle 24 de la loi du ·1 :. mai ,f 846 
et qu'effectue l'Administration de l'Enregistrement et des Domaines, figurent 
dans Ic lludgct pom· ordre el dans Ic compte sous la rubrique : 

o Amendes diverses et autres recettes soumises cl non soumises mix frais 
de régie » (1). 

Or, Ic contrôle qu'exerce la Cour en celte matière, lui a permis de constater 
que, dans les fonds restés disponibles au ~H décembre de ces dernières années 
et reportés à l'exercice suivant par application de l'article 3'1 de la loi 
susvisée ( 2 ), il en est pour lesquels, depuis longtemps, aucun recouvrement 
ni aucune restitution n'ont plus été opérés. 

li s'agit des <c saisies réelles du Hainaut» d des « anciennes consignations ». 

* 
* * 

En vertu de la législation en vigueur dans Ic Hainaut sous l'ancien régime, 
les biens immobiliers qui avaient fait l'objet d'une procédure de cc saisie )>, 
(« arrêt » ou <c mainmise », éraient, à défaut de déshéritance du saisi) 
administrés pour compte des créanciers sous la surveillance du Dépositaire 
général du Hainaut ou du G,·rfTier de la Cour souveraine. 

Par Ic décret du 23 septembre ,J 793, l'Administration de l'Enrcgistre 
ment cl des Domaines fut chargée de la régie des biens dont il s'agit. 

C'est ù titre de solde des recettes cl des dépenses opérées de ce chef', posté 
rieurcment n 1794, par celle Administration qu'on trouve duns sa rnmpta 
hilité pour ordre, sous Ic litre de « saisies réelles du Hainaut », la somme 
de fr. '128,048.13. 

Recettes 
et ,lé-pe, SC3 
pour ordre 

de 
l'àdminlstrarion 

de 
1·E11registremeut 

et 
ties Domaines. 

S.tisi<'~ nh11lcs 
du 

llainaut. 

(1) ART. 24. - Tous paiements on restitutions ù faire en dehors des allocations pour les 
dépenses générales de l'État ont lieu sur les fonds spéciaux et particuliers institués pour 
les services qu'i Is conccrncnl ,.i usq u'à con eu rrcnce des recouvrements effectués à leur profil; 
les recettes el les dépenses de celle catégorie sont renseignées pour ordre dans les Budgets 
et, dans les comptes; elles se régularisent clans la comptabilité de la Trésorerie, sous le con 
trôle de la Cour des Comptes. 

(':l) Ant. 31. - Les fonds restés disponibles, ù la clôture d'un exercice, sur les allocations 
spéciales affectées ;\ des services étrangers aux dépenses générales de rlttal, sont reportés à 
l'exercice suivant, et ils y conservent l'affectation qui leur a été donnée par le Budget. 

2 
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Aux produits dont il s'agit, a été rattaché le remboursement de 
fl. 96,H 7.22 i, opéré par les Pays-Bas en vertu de l'article 69, ~ 4, 
du traité du 19 avril 1839, approuvé par la loi du 3 février 1842, et de 
l'article 12, 2°, de la convention du ,19 juillet 184a; il en a déja été question 
dans Ic cahier d'observations publié en '18n3 (p. 36). 

A cause du défaut d'apurement du reliquat dont il s'agit ci-dessus, 
la Cour a demandé s'il ne devait pas ètrc versé dans la Caisse des dépôts 
et consignations, par application de l'article 4 7 de l'arrêté royal du 
2 novembre 18/t-8 (1). 

C'est, en effet, au nom des ayants droit qu'ont été consignées les sommes 
provenant de l'adjudication des dits biens tenus en mainmise, à laquelle il 
fut procédé en vertu de l'arrêté du 25 mars 183'1. D'après le rapport annuel 
sur la situation de la Caisse des consignations, le solde des dits dépôts reste 
fixé, depuis 1893, à fr. 72,388.3H. 

Aucicnnrs 
consiguations. 

D'autre part, les conventions susdites ont aussi amené Ic remboursement 
par le Trésor néerlandais de la somme de 11. ,J 71,4-48,t.H, rendue par 
l'Autriche, en exécution de la convention du 5 mars ·18~8, et provenant des 
dépositairerics de Malines et du Hainaut. 

La comptabilité pour ordre Je l'Administration de l'Enregistrement el des 
Domaines fait apparaître de cc chef, sous la ruhrique <1 anciennes consigna 
tions », une encaisse de fr. ,J 4!),890. 7ö. 

Mais on peut se demander si, parmi ces dépôts, il n'y en a pas dont Ic 
montant devrait être viré au proût du Trésor par application de l'article 3 
de la loi du t; juin 1850 (2). 

Interrogé ù ce sujet, 1'1. Ic Ministre <les Finances a répondu que la 

(1) AnT. 47. -- Les consignations cl l zs dépôts cflcctuós dans d'autres caisses que celle 
instituée par la loi du Jo novembre 1847 seront remis ù celle dernière, 

(':!) Loi dut> juin 1850: 
Anncr.r; 1•11EMIEll. - Quiconque ayant droit aux sommes provenant <Ic Ia Caisse de con 

signation du ci-devant (;rand Conseil de l\Ialines, de la Caisse du dépositaire général en 
Hainaut ou de Ja Caisse de consignation du magistral de Gand n'aura pas, dans les formes 
voulues, adressé sa requête à la Cour d'appel de Bruxelles ou à la Cour d'appel de Gand, 
respectivement désignées pour y statuer, dans l'année à compter du jour de la publication 
de la présente loi, sera déchu de tout droit de réclamation à charge de l'État du chef de ces 
sommes, sauf son recours contre celui qui les aura indûment reçues. 

Aur. 2. - Sera également déchu de tout droit de réclamation ù charge de l'lttat, 
quiconque ayant provoqué la consignation des dites sommes ou y ayant fait saisie-arrêt ou 
forme opposition à leur remise, n'aura pas, clans les formes prescrites, adresse sa requête 
ù Ja Cour d'appel compétente, dans les trois mois à compter du jour de la publication, par 
la voie du Moniteur, de l'arrêt qui aura ordonné les publications et interpellations requises, 
sauf son recours contre le débiteur par les voies ordinaires. 

Aur, 3. - Seront définitivement acquises au Trésor de l'Élal les sommes provenant des 
dites caisses de consignation dont le remboursement n'aura pas été réclamé par les ayants 
droit dans l'année à compter du jour de la publication des extraits des registres originaux 
et documents relatifs aux dites consignations. 
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solution de ces questions, u très ardues et très compliquées f, cause de 
l'éloiguemeut des faits, la dispersion des archives el l'imprécision de celles 
que 1'011 a sous la main 1>, réclamerait peut-être l'intervention de la Légis 
lature. 

Aux termes de l'article 7 de la loi du ,1 ö mai 18.1.6) roui. agent chargé 
d'un maniement de deniers appartenant au Trésor public est constitué 
comptable par le seul fait de la remise des dits fonds sur sa quittance ou 
son récépissé. D'autre pari, l'article ~-9 stipule : « Tout receveur ou agent 
>> comptable des diverses administrations financières rend annuellement, 
>> cl avant Ic 1 or mars, ù la Cour des Comptes le compte de sa gestion. 

>> Cc compte comprend tous les faits de la gestion pendant la période 
>> annuelle, quelle que soit leur nature el à quelque service public ou parti 
" enlier qu'ils se rapportent. 

» 11 présente : 
» 1 ° Le tableau des valeurs existaut en caisse cl en portefeuille cl des 

•> créances ù recouvrer au commencement <le la gestion annuelle, ou 
1> l'avance dans laquelle Ic comptable se serait constitué il la même 
1> époque; 

» 2° Les recettes et les dépenses de toute· nature· faites· pendant Ic 
" cours de cette gestion, avec distinctions d'exercices et de droits; 

» 3° Le montant des valeurs qui se trouvent dans la caisse cl Ic porte 
» lcuille du comptable, cl ries créances restant à recouvrer ù ln fin de ln 
» gestion annuelle, ou les sommes dont Ic préposé serail en avance i, la 
1> même époque. 1> 

S'appuyant sur ces dispositions, la Cour avait fait remarquer que les 
procès-verbaux de situation de caisse du Receveur des Domaines, à Bru 
xelles, devaient mentionner les litres au porteur déposés entre les mains de 
ce comptable par certains locataires de l'État, en garantie du paiement de 
leurs loyers. 

D'autre part, Ic montant de ces cautionnements n'ayant cessé d'augmen 
ter, dans ces dernières années, par suite du gr·ancl nombre d'immeubles 
expropriés pou!' cause d'utilité publique ou acquis à l'amiable, la Cour jugea 
utile de s'enquérir du point de savoir si Ic dépôt de ers obligations ou 
valeurs dans la caisse d'un comptable n'était pas de nature à permettre il 
celui-ci d'enfreindre les prescriptions de l'article 2~ <lu règlement du 
10 décembre --18(i8, ainsi conçu : u Ces versements ( du produit des 
1> receues) ont lieu une ou plusieurs fois par mois, scion l'importance des 
» recouvrements, les ordres et les nécessités du service, :<te telle sorte que, 
1> à moins d'autorisatious contraires, les comptables ne conservent point en 
,, caisse une somme libre excédant t>,000 francs. 1> 

Dans une dépêche datée du /4. janvier 1909, M. Ic Minîstrc des Finauces 
fit counaltre ù la Cour que Ic titulaire <lu bureau dont il s'agit relève ù 

'2e Bureau 
<les uomaiues 

à 
Bruxelles. 

Fonds publics 
déposés 

entre Ic, mains 
du receveur, 

à 
titre de garantie 

pal' 
les locataires 

des 
immeuhles 
de !'J(taL 
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l'inveutaire de ses archives, au fur el à mesure de leur remise, tous les 
fonds publics déposés entre ses mains à titre tic garantie par les locataires 
des immeubles de l'État) el que, d'un autre côté, l'employé supérieur chargé 
du contrôle du bureau procède au récolement des litres au porteur et rend 
compte <le sa surveillance dans les pièces de la vérification. 

Jl. le ~li11istre ajoutait que pour rendre Ioule fraude impossible et pour 
éviter tout danger de perle ou de vol) il aurait prescrit le dépôt de ces 
valeurs i1 la Banque ~ationalc . 

Par une dérision du 17 février ,t 909, le comptable a reçu l'ordre, dès 
que la valeur nominale des litres détenus par lui atteint la somme totale de 
1,000 francs, de les mettre en dépót à découvert. 

Ll'S intérêts du Trésor sont garantis par la disposition formant l'arli 
cle 23 du règlement concernant ce service : 

,c La Banque est responsable, sauf les cas de force majeure, de la resti 
•> turion des titres dont le dépôt lui a été confié. 

,, Elle sera libérée, dans Ic cas de perte ou de destruction des titres au 
" porteur, par la remise de titres de même nature et de même valeur, ou 
» par le paiement d'une somme égale ù la valeur de ces titres i'1 la Bourse 
» de Bruxelles, le jour où la restitution est réclamée. •> 

Suhstitutiou La convention du 9;-j avril 1870 passée entre i'Élal d'une pari la 
Je n~tat - ' ~ ' ' 

so,•iéii' ),~aounne Société anonyme des chemins de fer des bassins houillers du Hainaut et la 
• r.aiss:'i1\t01;11i,és Société générale d'exploitation des chemins de fer, d'autre part, au sujet de 
dues pnr l Etat •· la reprise du matériel el de l'exploitation de.certuins chemins de fer con 

cédés, fut approuvée par la loi du 3 juin suivant. 
L 'arr iele 5!) de cette couvention-loi prévoyant c1ue les annuités à payer 

du chef de Ja reprise pourraient faire l'objet de transferts et être représentées 
par des titres, 1111 arrêté royal intervint, sous la date du 15 septembre 1870, 
pour autoriser l'établissement de la Société anonyme dire « Caisse d'an 
unités ducs par l'ltrat ,> et approuver les statuts de celle société dont le but 
était l'achat, la capitalisation el la revente des annuités ducs par l'État du 
chef du rachat de concessions ou d'exploitation de chemins de fer. 

Subrogée par des contrats divers dans les droits reconnus aux sociétés 
concessionnaires par l.i convention-loi de 18ï0, modifiée par celle des 
1cr/2fi juin J8ïi, la Caisse d'annuités émit des obligations qui furent visées 
pour contrôle par Ia Trésorerie et dont le service fut fait aux caisses de 
l'Etat, moyennant versement annuel au Trésor d'une somme de fi,000 francs 
l1 titre de dédommagement. 

Cel état de choses perdura jusqu'au moment où un arrêté royal du 
;-31 octobre 1 HOS vi111 régler l'amortissement <les obligations créées par la 
Caisse d'annuités et consacrer la substitution de l'État il celle Société. 

A celle occasion, la Cour crut devoir demander quelques renseignements 
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au sujet des circonstances qui avaient. amené la dissolution de ladite Société 
ainsi que des mesures qui avaient dû être prises pour sauvegarder les 
Intérêts du Trésor. 

Il lui fut répondu ce qui suit : 

/Jlonsieur le 11/inistre des Finances ri la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, Ic 2-1 septembre 1909.) 

(( . 
>) En cc qui concerne Jes renseignements demandés par la Cour clans Ic 

» dernier alinéa de sa leure du 8 décembre J 908, il convient de remar 
» quer que les porteurs de litres d'annuités sont créanciers directs de 
,, l'Élat cl: en cette qualité, ils ne pouvaient exiger que, tant c1ue la créance 
,> ne serait pas remboursée, la Société continuât son existence avec toutes 
1> les garanties que s011 capital offrirait, d'autant plus que celui-ci aurait 
» été complètement absorbé avant l'extinction des annuités. 

» D'autre pari, la convention du 9 août '1871 a stipulé que la Caisse 
,, d'annuités - substituée à Ia Compagnie des chemins de fer des bassins 
1) houillers pour l'exécution de ln convention du 25 février ,J 871 - ver- 
1> serail chaque année, dans la caisse du Trésor, une somme de 6,000 francs 
,> destinée à indemniser l'État des frais que lui occasionneraient Ic paie- 
1> ment et le contrôle des titres et des coupons; de plus, elle s'engageait fi 
>> supporter la perte résultant du paiement éventuel des titres et des cou 
,, pons falsifiés, i1 moins toutefois qu'il n'y ail faute lourde de la part des 
>) agents chargés du paiement. 

>) Lors de la dissolution de la Caisse d'annuités, l'État s'est horné à 
)) exiger Ic versement anticipatil dans la Caisse du Trésor, d'une somme 
» représentant, dans de justes limites, la garantie annuelle de G1OOO francs 
i> exprimée ci-dessus. Pour la fixation de celle somme, il a d'abord fallu 
1> tenir compie de l'amortissement progressif des litres, établi ne varietur 
1> par les tableaux d'amortissement et coïncidant avec l'extinctiuu succes 
» sive des annuités. C'est ainsi que los titres de l'annuité du matériel, dont 
"· le nombre s'élevait, eu J 908, ù -l 1,31 ä, seront complètement amortis 
1> en 1 U41, el que, sur 220,903 titres représentatifs des annuités kilo- 
1> mét riques encore en circulation en 1908, il n'en existera plus f)IIC 

1> 17,fH2 en 1949. 
» Ou ne devait pas nou plus perdre de vue que le montant des coupons 

" et des titres de l'espèce atteints par la prescription légale, est acquis 
» définitivement au Trésor depuis la mise en vigueur de la convention - 
» loi des 1or/26juin 1877. 

1> Comme conséquence de ces considérations, la Caisse d'annuités a été 
» invitée à payer au Trésor, avant la 11n de la liquidation el il litre trans 
» actionne], une somme de U-3 ,89 t francs, laquelle a été versée dans la 
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» Caisse de l'lttat, à Bruxelles, le 2 novembre 1908, comme reeeue acci 
» dentelle au profit du Trésor. i> 

De ce qui précède, il résulte qu'en fait la substitution de l'État à m1 
organisme devenu sans objet n'a rien changé aux obligntions ni aux 
charges du Trésor. 

Tout en respectant les intérêts de celui-ci, celle substitution conserve 
aux porteurs toutes les garanties antérieures et leur offre, en outre, l'avan 
tage d'un amortissement définitivement arrêté. 

luvalirlité tic l'nc- L'instruction principale concernant Ic service des agents du Trésor, en 
quit do nné.sans Ie I d 2( I 186" , § 61 J ·. . . 
concours du mari, ( are U ) octo )l'C 1 

", contient, au ' , a prescnpuon suivante : 
p a r la femme 
mariée 1111i occupe 
un emploi pubhc 
~uquel est allarhû 
tl Il l l'ai t C Ill C li 1 )) 
;11111t1rl supéric« r 
:i :5,0!Ju francs. » 

Ar,plicatinn des ar 
ticles aO Cl 3!J rie 
la loi du 10 mars 
·l!IOO -ur Ic contrat Il 
de uuvnil. 

<1 Les ordonnances de paiement au nom d'une femme mariue doivent 
être revêtues de son acquit f't ile la ~ig11ature de son mari. Cette dernière 
signature n'est pas requise : 
» ·l O Si ln femme justitie qu'elle est séparée de biens, soit par Ic contrat 
de muriage, soit depuis Ic mariage; 
» 2° Si elle occupe un emploi ou si L'ile est marchande publique cr 

>> que l'ordonnance est relai ive ù des actes de son emploi ou de son com- 
,i merce. » 

L'application de celle seconde disposition a fait l'objet d'une circulaire 
ministérielle portant la date du 1 n février J 895. Elle est ainsi conçue : 

« On m'a soumis la question de savoir si les femmes mariées qui occu 
>) pent un emploi public ne peuvent pas, sans Ic concours de leur époux, 
» recevoir le traitement ou salaire attaché fi cel emploi. 

>> En principe, les gains de la femme tombent en commuuauré et il 
>> appartient. au mari, maitre de la communauté, de recevoir toutes les 
>) sommes qui en dépendent. 

>> A s'en tenir au principe, le paiement fait à la femme non munie de 
» procuration ne puruitrait donc point à l'abri d'un recours du mari. 

>) Mnis Ic mandat peul ètre tacite et j'estime qu'il résulte virtuellement 
n de l'autorisation pure et simple donnée à une femme par son époux, de 
» gérl'r m1 emploi salarié ; par cela mème qu'il l'autorise sans restriction, il 
» la rend habile ù toucher seule Ic prix de son travail. 

1J E11 conséquence, l'application du§ G,t, 2° de l'instruciion du 20 octo 
» hre ·186~ - d'après lequel la signature du mari n'est pas requise si 
1> l'ordonnance de paiement est relative á des actes de l'emploi occupé 
,, par la femme - sera étendue désormais au fait de recevoir la rétribution 
>> attachée ù cel emploi. 

» Toutefois, en cas d'opposition du mari, vous auriez soin, M. l'agent du 
1> Trésor, d'en référer à l'Adminisuntion centrale. " 
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La réserve finale louchant l'opposition éventuelle du mari prouve que la 
décision prise par l'Adminisrration de la Trésorerie et de la Belle publique 
n'était pas de stricte application dans tous les cas. Elle reposait sur la 
théorie du mandat tacite el prévoyait l'éventualité d'une opposition légitime 
du mari. 

De nouvelles dispositions plus précises sm· l'étendue <lu mandat tacite étant 
inscrites dans la loi du 1 U mars ·J 900 sur Ic contrat du travail, la Cour a 
été amenée, comme on Ic verra plus loin, ,l examiner si la jurisprudence qui 
s'était établie dans la pratique et qui s'écartait de plus en plus de la règle 
du Code pouvait être maintenue. En C'ffet, les débats pnrlcmcntairns qui ont 
précédé le vote de celle loi el celui de la loi du 10 février ,J 900 relative à 
l'épargne de la femme mariée et du mineur, sont venus établir nettement 
la situation des époux au regard des dispositions du Code civil et la nécessité 
de fixer el de limiter les droits des conjoints dans la crainte d'empiéter sur 
ia mission dévolue ù la Commission de re vision du Code (1 ). 

Xotous que les résolutions particuiières prises au sujet de la femme mariée, 
et énoncées dans les articles :-rn ù 33 d 39 de la loi du 10 mars ,1 !>00 
règl(\11t l'exercice de son « droit d'engager son travail personnel chez autrui à 
)) un titre quclconquo et non pas seulement dans les liens d'un contrat 
» de travail sensu stricto ou plutôt tel qu'il PSI défini il l'article 1°r C2) ». 

Or, aux termes des articles 29 et ao, << ln remme mariée ost capable 
1> d'engager son trnvail moyennant l'autorisation expresse 011 tacite de s011 

» mari el sous quelque régimu qu'elle soit mariée, la femme peut sans l!>. 
» concours et f1 l'exclusion <1,, son mari, mais saur opposition de ce dernier, 
,> toucher son salaire, ,, cf, suivant l'article 3'.), « ces dispositions sont appli 
,> cahles fl toute rémunération due pal' un tiers à une femme mariée du 
,> chef de son travail personnel, lorsque celle rémunératiou ue <frpassc 7ms 
» 5,000 [runes P'!!' (UI. n 

Comme la darne X ... , rrgC'nte d'école normale, avait touché, sans l'inter 
ventiou de sou mari, Uil traitement supérieur ù cc chiffre, b1 Cour appela; 
sui· la validité du paiement, l'attention du Département des Finances. A ce 
sujet, il a été échangé la correspondance reproduite ci-après : 

nlonsicu1' le 11/inislrc des Finances et ries Travaux publics 
ft la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 14 septembre 1üü0.) 

(( 

1, Il est vrai, quant :'1 la question rie savoir si la femme mariée qui 
» occupe 1111 emploi publi« peul recevoir seule Ic traitement auaché ù cel 

(1) A11nales parlemenuiircs, Chambre des Heprésentanrs, session de '1898-,1899, p. 2ti27. 
('l) Documents narlcmenuures, Cham ure des H(•présenlanls, session de 1898-1899, p. 4-':l3. 

B 
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» emploi, que la loi du -10 mars ,1900, article 39, limite en général 
» l'exercice dr. cc tiroir il toute rémunération ne dépassant pas 3,000 francs. 

» .\lais cette loi: ù mou avis, ue détruit pas la présomption du mandat 
» tacite dérivant de l'autorisation donnée ù ln femme pnr son mari de 
» gérc,· un emploi salarié. 

» Je pense donc que, aussi longtemps que ce dernier n'aura pas mani 
>) lesté une volonté contraire, sa femme Pst habile i1 recevoir seule Ic traite- 
1> 11w111 de :-1,(iOO francs attaché ù l'emploi qu'elle occupe. 

la Cour dN; Compu» ,i "'011sieur le JU iuistrc des Finances 
et des Truouuœ publics, 

(Bruxelles, le 26 septembre 190i,.) 

» Dél11S mire lettre du -l /i- de cc mois, vous exprimez l'avis, nu sujet de 
,i la question de savoir si la fpmme mariée qui occupe llll emploi public 
" JH'UI recevoir seule Ic traitement attaché à cl.'t emploi, que la loi du 
,) l O mars 1900 ne détruit pas la présomption du mandat tacite. 

" La capacité de la femme d'engager son travail cl le droit de toucher 
)\ son salaire: accordés par les articles 29 et 30, se fondent, eu effet, sur 
n l'existeuco d'un mnndnt tacite du mari, - ai11!-Î que l'énonce d'ailleurs la 
11 première de ces dispositions, -- mais l'exercice dudit droit est limité 
,, expressément par l'article 39 aux cas où la rémunération n'excède pas 
,, 3,000 francs par an. L'article 30 détermine au surplus l'emploi du salaire 
» en ordonnant d'on disposer pour les besoins du ménage, cc qui indique 
» la portée exclusivement protectrice de la loi. 

n Par corrélation, l1i droit de retrait des sommes que la femme mariée 
,, est auturisée il verser il la Caisse d'épargue a él<\ concédé pour la mème 
n alfrctalion p:1r l'article 11 ci· de la loi du ,JO fh·ricr -1 f.100, avec la réserve 
" qtH' Ic concours des époux serait exigé lorsque les retraits dépassent 
" -100 francs par mois. 

» Les susdites lois inspirées par les mêmes motifs cl basées sm les 
» mêmes principes ont eu pour objet de codifier des règles qui n'étaient 
» flxces qur. par l'usage et de compléter le Code. Elles 011l non seulement 
» réglé, mais aussi limité l'habilitation de la f emme mariée et du mineur à 
•> des cas nettement spécifiés, et cc par des dispositions dont le texte clair 
n cl précis 11e paraît p,1s susceptible d'iuierprètntion. 

» La femme mariée qui exerce, en vertu d'un mandat tacite, u11 emploi 
n publie a111p1el est attaché Lm trailr-ment supérieur il 3,000 francs par an, 
» 111\ pouvant puiser dans les articles précités de la loi sur le contrat de 
» travail l'autorisation de loucher seule la rémunération de ses fonctions, 
» b Cout' persiste ù croire que les mandats délivrés ù l'effet de payer les 
>> traitements dépassant Ic quantum fixé par l'article 39 doivent, pour être 
,, valnblernent acquittés, étre revêtus de la signature du mari. 1, 
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Hlonsiem· le J/i11istr1r tle« Finances á la l'1J111' ties Comptes. 

(Bruxelles, Ic 2 décembre t908.) 

o J'ai l'honneur de vous faire savoir que je me rallie aux conclusions 
» de votre dépêche du ::2(> septornhre ·1905. 

» Toutefois, aucune réclamation ne s'étant produite, ,ie \'OUS demanderai 
,; de vouloir bien donner décharge d<1S mandais e11 cours el dont je 
,, ferais d'ailleurs ratifier le paiement comme de droit ù la prochaine 
1, échéance. 

» Des instructions seront données immédiatement pour que, il l'avenir, 
» les agents du Trésor tiennent compte de votre observation. » 

Ces instructions ont éh! données par une circulaire ministérielle en date 
du 3 décembre ·I ~)08. 

D'après l'article 68 du règlement sur la comptabilité de l'ltlat, 011 entend Dépenses fixes. 

par dépenses fixes les traitnments, remises, indemnités, abonnements, frais 
de bureau et de loyer, pensions, intérèts de cautionnements et de fonds de 
dépôts dont Ir montant est déterminé par les lois ou par les autorités com- 
péteutes. 

Ces dépenses sont nlfrauchir-s du vi:-a préalnhlo ; elles sont ordonnancées 
par le ~liuistrc des Fi11a11c«'s s111· les états collectifs qui lui sont transmis par 
les Dépurtcmenrs d'administrutiun génél'alP, lesquels font connnltre à la Cour 
le montant des irnputatious sur chaque article du Budget par suite <le la 
formation de ces états. 

Cet eurcgistrcment auquel noire Collège est appelé i, procéder lui permet 
de veiller il ce que les allocations d11 Buclgcl ne soient pas dépassées. 

D'autre part, comme il doit être justifié des paiements effectués, avant la 
clôture de l'exercice, la Cour Cil :·1 mèrne de s'assurer si les dispositions 
lé~ales qui régissent Ic mode de liquidation de ces dépenses sont observées. 

En ce qui concerne spécialement les traitements el indemnités fixes, elle 
tient la main à cc que les augmentations et promotions ne soient accordées 
que suivaut les prescriptions des règlements organiques des diverses admi 
nistrations cl qu'en ccue matière les prérogatives royales soient respectées. 

Dans l'accomplissement de la mission qui lui est ainsi dévolue, il arrive 
parfois à ln Cour de ne pas être d'nccorrl avec les administratious générales 
au sujet de l'iuterprétation que doivent comporter les textes du l'èglement 
général sm· la comptabilité de l'ltlat ou des règlements organiques des 
diverses administratious. Dans cel ordre d'idées, clic signaleru les cas 
suivants. 

• 
• * 

4 
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I• l.a rémunération L'article 72 tie l'arréré royal du ,1 O décembre l 8fi8 sm· la comptabilité 
des cmp'oyés , • 
temnorairos de l'Etat C:Sl ainsi COIICU 

ou 111lèt·i11win:s • 
ne, J,.111· est ,lue que L !lJ' • f • · ' ) ' • 1 J p,rnr ,~ durée t< es i, uustres ou es autorues compélentes < etcnmuent es ( ales 
s,,1vke~:~rcc1irs. ,, auxquelles les employés temporaires ou intérimaires commencent it toucher 

)) leur traitement Cl CPSSClll d'en jouir. 
)) )) 

La Cour a toujours intc·rpr,;té CC'llC disposition eu CP, sens que la rému 
nération duc ù 11n ag(lnt provisoire 11e peul étre mandatée c1u'ù l'expiration 
du mois auquel elle sr rapporte. 

M. Ic .,ti11is1rc de l'Iutérieur el de l'Iustructiou publique avait préconisé 
une dérogation ù celle dernière rè~de dans Ic cas où l'approbation donnée 
par cc lfaul Fonctionnaire sur les étnts de salaires ou d'indemnités aurait 
été l'expression tacite de sa détermination d'en faire jouir les bénéficiaires 
HU moins jusqu'à la lin du mois. 

;'lais la Cour n'a pu faire d1·oi1 ù celle demande, car il en serait résulté 
que, 11011ohs1a111 les dispositions de l'article ·ï2 susvisé, les agents dont il 
s'agit auraient hénélicié des dispositions contenues dans les articles 69 
et 70 C) dudit règlement pom· les agenl5 nommés il litre défluitif. 

* * 
'.;1n l.es décisions Aux termes de l'article (;9 de l'arrèt(• royal rlu ,t O décomhre ,t 8f>8 ('), les 

ilo.,nam • j . • 1 1 d · . cffctréIro;1e1;r nugmentauons cc 1ra11e111c111 prcnnont c·o11rs a compter < li · cr li mois 
a tirs a11!.!111c·11t:111ons < 

_rie 1r;1itc111c11t, qui suil immédiatement celui pendant lequel elles 0111 élé accordées. En 
tlo1rc11t cire !iumo- 

l~gn,'cs. conséquence il ne JlCUl être déroaé ù celte n~•rle qu'en vertu d'une décision p:il' IC Hot. ' 1"" ;-, 

royale. 
P~11· application de ce principe, la Cour a dema1nl1·• el ohtcnu l'homolo 

ga!io11; pnr Ic Hoi, Je la décision du Conseil d1•s mines du 12 ani! 190ï, 
qui arnit octroy:' des majorations de traitement il deux employés ù partir 
du ·I cr dudit mois C} 

(IJ Airr. li9. - Les fonctionnaires et employés nommés à ries emplois dans les nrlmi 
nrstraiions civiles ou dans l'ordre judiciaire, cl les ministres des cultes rétribués par l'État 
jouissent dt! leur traitement à compter d11 1c, du mois qui suit immédiatement celui 
pendant lequel ils sont entrés en fonction. 

E11 cas do changement ou de promotion, ils n'ont droit au traitement attaché ù leurs 
nouvelles fonctions qu'à daler du -ter du mois qui suit leur installation. 

Les uugmenratinns de traitement prennent cours ,'i partir du ')cr du mois après celui 
pendant lequel elles ont été accordées. 

At:T. 70. - Les (onctin1111aires et employés dans la partie civile ou judiciaire, les 
ministres d!'s r.ullP'i rétribues par l'l~lat, en cas de rlémission, cl leurs héritiers ou ayants 
cause, en cas dn décès, 11'0111 drnil au pai<·l11l'llt du traitemeut que pour Ic mois enlier 
pendant l<'qucl la démission ou le dfr,';s a ru lieu. 

('2J Arrfüc royal du :-lO décembre ·1810 portant le ri'·glcment d'ordre intérieur du Conseil 
des mines, urriclo '26: 

« Le Conseil nomme, sur la proposition du greffier, les employés du greffe. 11 a la 
» nomination d1!S huissiers messagers cl gens rie service, » 
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,. . 
L'article n du règlement organique du Département de la Justice, <·n date :i~ Hl:g'~mrnt 

J 29 . 'Il 1893 1· 1 f . . 1 , or;:anu111c 1 u JUi cl , • , t isposo que es oucuonnatres el emp oves comptant ,1u u.-•1.a1·1c,!•e111 
,le la Justice. 

cinq années du même grade ou de grades comportant Ic même traitement, ''·'.Y~~·•;~:~/~•m 
Plus de vingt-cinq années de service dans l'administration la maaistraturc • ;:r~•1••s 1·i)11!f'"r• ;:, > t> tant !,: mr1111, 

on l'armée et 50 ans d'âge, peuvent, si l'importance des services rendus 1•~ tcmcot "· 

justifie la mesure, ètre augmentés du cinquième du taux maximum affecté i1 
leur situation. 

D'après les articles 4 cl 5 du même règlement, les traitements des commis 
de 11 ru et de 2(' classes sont déterminés suivant les hases éluhlies dans le 
tableau ci-après : 

A!ITI 1; !. E -i. 
GIL\ DES. _, -- :\I\Tll:LE ,i. 

,Uli',1)11::U, ! ll.\Xllll.!ll. 

•!cr commis . 2,600 )) 3,000 )) 3,600 )) 

~•• commis. 2,100 )) 2,;jQQ )) a.œn )) 

ÛI', M. X ... , commis de 2.: classe, jouissant, depuis le 101 janvier 1901,., 
d'un traitement de 3,000 francs, avait été promu au grade dt ,1 or commis 
au traitement de :1,300 francs pa1· arrêté royal du 10 janvier ·1 ~)01,. Par 
arrêté ministériel du 3 janvier 1908, Ic traitement de cet age11L fut porté ù 
3,GOO f runes. ;,lais couc décision constituait une dérogation f1 l'arti.le :; du 
règlement organique de l'Admin lstrntion centrale du Départerncut de la 
Justice. Elle fui justifiée par celle considération que M. X ... avait béuéficié, 
depuis Ic 27 juillet 1899, d'une partie du cinquième de la rémuuératiou 
extraordinaire de commis de 2c classe, soit 2,700 francs, et que cc grand 
maximum dépassa ni de 100 francs le minimum du traitement de commis 
de 1re classe, qui est de 2,GOO francs, l'int(1re~sé complait donc plus de 
cinq ans d'un gl'ndc comportant, dans son ensemble, le rnème traitement 
que celui du grade occupé en dernier lieu. 

La Cour n'a pu se rallier à celle manière de voir, parce que, ;'1 son avis, 
par l'expression " grades comportant le mème traitement ,, , employée dans 
l'article 5 du règloment organique de J 8H:-i, il foui entendre uniquement les 
grades auxquels sont attribués les mêmes minimum el maximum de rému 
nération. 

Pour mettre fin au ddrnl, M. Ic ;'[inisti·c de la Justice a fait coufinner, par 
un arrêté royal du 22 février '1900, la décision qu'il avait prise en faveur 
du sieur X ... 

* 
* * 
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,1° 1:t·~1i uriou Par une décision du 30 décembre 1908, il avait été accordé une aug- 
d·u!:,· :1u~rnt1-nt.ltîf•ll • 

,,,. 1r.,i1ém1•,,1 mentuuon de traitement ù un surveillant de l'administration des Bâtiments 
::c,.·01ifl;e;\ 1rn:Jµét,t 

?:,1r.,,111~is,:,~a civils alors que cel a"enl né en mars 1l8n9 ne comptait !las les äO ans 
pa, !c, ,-ond1t1u11s ' tl ' > 

«r:;g,, ;:~tis,, <rùge requis pal' l'article 31 du règlement organique du corps des Ponts el 
'~:i,f,;1,•;:;t Chaussées, du 18 décembre 1908, pour avoir droit à la rémunération de 

~-;/400 francs. 
Mais la date d'entrée c11 jouissance du nouveau traitement ayant, par 

.urété ministériel du 2 septembre 190!), été postposée au 1 c, a wil de celte 
anné«, l.1 somme payée en trop ù l'intéressé pour Ic premier trimestre 1009 
a été retenue lors de liquidations ultérieures. 

i-:xp1<.•1111.1·,011 Un jugement du tribunal de Bruxelles, en date du 28 mars ,t 908, 
J10UI' l'1IU..,è I c.. , , 

,1·1111111é 1n,1,1i,11:c. statuant c:-11 matière d'expropriation pour cause d utilité publique, dun 
l~t::1bo1 r:--r111cut 

. a'.l :oc;_,,Ji,c immeuhlc acquis pour l'aménaecmcnt de ln station de Bruxelles-Nord a ,111111,rn1 a,a ,lc·c·on - ;::, , 
inbutio!ls alloué au locataire entre autres indemnités une somme de 22 800 francs pc1,.oun1·llis ' l t , t , ~ , 

1rot11pl:r;:~~-iudc pour trouble commercial, chômage, frais de publicit«, etc. 
• "

0
'
1i;'i~cure _ Le jugement décide, en outre, que l'intervenant pouvait prétendre au 

,,rnc"'.;~ l'~=:~~,~~'1"!1 rernbourscmcut du prorata des contributions, taxes cl primes d'assurance 
qu'il justifierait uvoir payées pour une période dépassant la date de la prise 
de possession. 

Celle-ei cut lieu Ic 1 cr août I 908. 
Quelques mois après, ln CoLÙ' fut saisie de la liquidation, au profit dudit 

locataire, d'une ordonnance de paiement au montant de fr. lt<38.IW, à titre 
d'intervention, ù concurrence de 5/112, dans les dépenses tic la nature de 
celles visées ci-dessus. 

La Cour s'enquit du point de savoir si ee remboursement pouvait com 
prendre, d\111c part, la contribution personnelle cl la taxe provinciale sur 
le mobilier, attendu que ces impôts sont assis sur les personnes et nulle 
ment sur la jouissance, et, d'autre pari, le droit de licence, Ic droit de 
patente et les taxes communales sur Ic débit de boissons alcooliques el de 
cig.11·cs, puisque ces impositions paraissaient avoir été prises en considéra 
tion lors de la flxation de l'iudeumité accordée pour trouble commercial; 
celle-ci est, en effet, basée sur les bénéfices nets réalisés annuellement par 
l'i n téressé, 

La question fut soumise à l'avis du conseil de l'Administration des Che 
mins de fer. 

D'après ce jurisconsulte, l'lutcntinn du tribunal de Bruxelles avait bien 
été de ne faire aucune distinction entre les contributions et taxes. Il 
ajoutait que cette opinion -- à laquelle M. le Ministre des Chemins de fer, 
Postes et T(~légrnphes déclarait se rallier - aurait certainement été 
confirmée par un jugement interprétatif. Mais, comme l'opportunité d'une 
procédure de l'espèce relève exclusivement de la compétence du i\tinislre, la 
Cour n'a pu faire autrement que de liquider l'ordonnance de paiement sou 
mise ù son visa. 



( 1 i) ) 

Il lui parait toutefois utile cle faire connaitre les raisons alléguées pal' le 
conseil de l'Administration ,~n cause à l'appui de sa thèse: 

c, Les indemnités d'exproprintlon, pour autant qu'elles concernent la 
1> réparation du préjudice il suhir dans l'avenir, ont en général et néces 
,, sairement un caractère forfaitaire; il est Ic plus souvent impossible de 
1> prévoir.avec une certitude absolue, ce qui se passera après la dépossession; 
,, par exemple, c'est ainsi qu'on règle il forfait, d'après une jurisprudence 
1> constante, l'indemnité pour intérêts d'attente à trois mois. Pour les 
1> contributions personnelles cl la taxe provinciale sur Ic mobilier, il est 
,, certain que Ic contribuable qui les a payées pour l'année entière, ne 
» devra plus rien payer ù raison de l'occupation de la maison qu'il ira 
1, habiter en quittant la maison expropriée, mais ira-t-il occuper une 
" maison aussi importante que celle-ci, n'ir.i-t-il pas occuper un simple 
1> appartement? Cc sont des éventualités dont on devrait tenir compte et, 
1> eu égard au pou rl'Irnportance des sommes en jeu comme aux débats que 
1> leur appréciation soulèverait clans chaque affaire, il est à prévoir que le 
» système de l'allocation globale cl forfaitaire continuerait ù avoir lrs préfé 
» rences des tribunaux. 

11 Quant au remboursement partiel du droit de licence, du droit d(: 
" patente et des taxes communales sui· Ic débit de boissons alcooliques et 
11 dl"! cigares, il ne fait, à mon avis, pas double emploi avec I'indcmuiié 
,, pour trouble commercial; en effet, il résulte du jugement que pour 
» indemniser l'intervenant des perles que lui causera Ic trouble apporté 
» dans ses alTain•s pa1· l'expropriation, Ic tribunal lui n alloué la somme 
,1 de 22,800 francs correspondant, d'après les experts, aux bénéfices nets 
» que l'intervenant réalisait en son exploitation commerciale au bout d'un 
•> terme de deux ans; celle somme ne représente pas la perle subie par 
,> un chômage de deux années, puisqu'il n'est pas prouvé que l'intervenant 
» ne pourra pas, en sortant <Ic ln maison expropriée, trouver immédiate 
" nw111 ou dans un délai fort court une installation semblable et aussi 
» fructueuse, mais clic est l'évaluation forfaitaire du dommage, d'après une 
» méthode établie par l'usage. 

1> C'est indépendamment de celle somme que l'intervenaut doit recevoir 
>> Ic remboursement des taxes qu'il a payées pou1· une période dépassant 
>> la date de la prise de possession, » 

Dans le projet de hudget du Ministère de l'Agricnllurc pour l'exercice , Fr::is . 
' , , d oranmsntnm 

'1907, il a été prévu un crédit de 2~,000 francs pour I aménagement dun d'une s~~~~ou belge 
pavillon destiné ü abriter les œuvres des artistes belees aux expositions cxpo,i\i••11~ iutcr- 

D naltonr,lcs 
internationales de la ville de Venise. t1c\'\:·:,'.\~~~rls 

La proposition était justifiée comme suil : Justiflcation 
des dépenses 

« La so.nme demandée permettra de prncurer aux exposants belges, 
» jusqu'à présent confondus avec d'autres dans des salles interuatiouales, 
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11 un local où leurs envois seront groupés. L'école belge olnicndra ainsi des 
1, conditions dt! prè-entation analogues i1 celles qui soul dès ii présent accor 
>> dées i1 la France, i1 l'.\llemag1w, i1 l'Autriche cl à l'Angleterre. 

» Les expositions iuternationales tics BP,lllX-.\rls Je Venise s'organisent 
" low, les deux ans; la prnrhaine aura lieu en -1 HOï. Le pavillon destiné à 
» la section est situé au jardin publie, près de l'entrée des g:d(!rics de 
» l'exposition. Les salons (le Venise reçoivent un nombre très considérable 
,> de visiteurs 1•t les acquisitions qui s'y fonl attcignenl un total fort élevé. 
» L'étole helg,· a un g-l'and intéré: !1 s'y montrer en m1 groupement aussi 
» complet que possible; moyennant la dépense proposée, des conditions 
n matérielles «xrellcutes lui seront défluitivcmeut assurées. » 

La demnnde a été ratifiée pnr la Législature, et I'nllocation dont il s'agit 
n formé l'article 116 du tableau a1111Pxt'· i1 la loi du 18 août '190i, contenant 
IP Budget du .\linis1è1·e des ~cicnc,•s el des Arts pou1· ladite armée. 

Plus tarti, des crédits supplémentnire- s'élevant respectivement ù ·I ~.,ooo 
el 10,000 francs ont c'•t<'• rattachés i1 l'exercice l 90ï, dans Ic nième hut, 
par les lois dr-s ·I ~ mai cl :H aoùt ·1 ~08. · 

L'ohjcl même d,• CPS allocations indiquait qu'elles étaic11t destinées, c11 
gra111lr partie, ù couvrir des dépenses faites it l'étranger. Or, pour celles-ci, 
la règle du ,. i~a préalable 11c doit guèr(• être observée : Elles tombent ~CHIS 
l'application de l'article ·l ;5 de la loi du 29 octobre ,t 846, aux ICl'llH'S 

duquel la justifirutiou d1• la crénuc« pc11L avnir lieu postérieurement au 
vrsa : 

1 ° Lorsque la nature du service cxigl' l'ouverture tic crédits pour une 
dépense ù Iair«: 

2° Lorsque l'oxploitatiun d\111 service administratif n;gi par économie 
nécessite des arn11tPs ;'i l'a~cnt comprahle de cc service. 

li est cl 'usnzc :111s:;i qtw, pour éviter le transport de numérairn, les 
paiements s'opèrent au moyeu tie lrai!Ps sur l'éiranger pnr t'intcrmédiain: 
de lAdministrtuion d11 la Trésorerie, laquelle se rembourse de ses avances 
sur ll's crédits î'1 ch;11·g1• dPS{fUPI:, IPs dépenses doivent (~Ire tH·1-levécs. 

A un autre point de vue, il snrnhle impossible d'exiger, dans les mémés 
cas, l'application de l'article 21 d,~ la loi du 11 ;) mai -18/4-6 on ce qu'il 
prescrit que les marchés au nom di~ l'l~tal doivent être faits avrc concur 
rence el puhlicir». 

Nonobsran: celle interprétation qui accorde de grandes facilités ù l'Ad 
ministration pour les ouvrages qui s'effectuent á l'étranger, la Cour a éprouvé 
<les difficultés f1 ohtouir toutes les pièces justificatives de certaines dépenses 
concerna nt l'ex posi lion de \" en ise, 

Ai11:--i, a11 mois de févri<'r 1 !l08, .\1. Ic .,linistrc des Scir11c<•s et des Arts 
soumit au ,i~a de la Cour 111w ordnunauce de paiement créée au profil de 
31. X ... cl appuyée du contrat dont la teneur suil : 

(( Vu l'nrt iele ·11 (i de la loi du Budget du Département des Sciences !'l 
1> d<':- A ris pour l'exercice 1 H07; 
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,, Entre M. le Ministre des Sciences et des Arts, agissant au nom de 
,, l'État, et de M. X ..• , à Bruxelles, il a été convenu cc qui suit ; 

11 î\l. X ... s'engage, moyennant une somme de quatorze mille francs 
» (14,000 francs), à effectuer les travaux d'appropriation d'un pavillon 
» destiné à abriter les œuvres des artistes belges envoyées aux expositions 
» internationales des Beaux-Arts de Venise. 

,> Fait. . )) 

Les fonctions de commissaire général du Goun!rnemenl belge à l'expo 
sition de Venise avaient été confiées audit Jl. X ... , qui fait partie, i, un autre 
litre, de l'Administration générale. 

L'inauguration de l'exposition ayant eu lieu avant le 1 or juillet ,J 907, Ja 
Cour demanda comment Ja' créance du sieur X ... était justifiée au moyen 
d'une convention conclue le 1er septembre suivant, alors qu'en vertu de 
l'article 91 du règlement général sur la comptabilité de l'État, sauf les 
exceptions prévues par la loi, l'exécution des travaux et fournitures doit être 
précédée de contrats, marchés ou adjudications. 

A cette observation, Jl. Ic Ministre des Sciences et des Arts répondit que 
l'annonce, par la voie d,•s journaux, de la cérémonie de l'inauguration ne 
signifiait pas nécessairement que tous les travaux, sans distinction, étaient 
terminés à cc moment et que ceux confiés à M. X ... et concernant l'appro 
priation, avaient été effectués postérieurement au 1111• septembre 190i. 

Ensuite, pour établir que IP mode de liquidation auquel on avait eu 
recours pour ces dépenses de l'État, était conforme aux dispositions des lois 
et règlements sur la comptabilité, M. ie Jlinistrc ajoutait que la eonvention 
précitée avait été conclue avec ~I. X ... , agissant, non comme délégué 
du GouYernement JlOUI' les travaux en cause, mais comme entrepreneur de 
ceux-ci, recrutant le personnel spécial indispensable pour l'exécution de 
l'entreprise dont il assumait toute la responsabilité moyennant. le prix forfai 
taire de J li-,000 francs. 

L'ordonnance de paiement, qui s'élevait à celle somme, fut liquidée 
lorsque, suivant les prescriptions de l'article 99 de l'arrêté royal du 
10 décembre 1. 868 (1 ), il eût été produit un procès-verbal constatant que 
les travaux faisant l'objet du contrat conclu avec le sieur X ... , avaient été 
exécutés à l'entière satisfaction de l'Administration. 

Toutefois, la Cour ne parvint pas à se faire fournir le devis estimatif 
préalable à la fixation du prix de l'entreprise. D'après les déclarations de 
M. le Ministre des Sciences et des Arts, cette pièce n'avait pas été dressée 
parce que le délai endéans lequel ces travaux devaient être terminés, était à 
peine suffisant pour opérer, en temps utile, le placement des œuvres desti 
nées à l'exposition. 

(1) AnT. 99. -Aussitôt que les travaux ou fournitures sont parvenus à un degré d'avan 
cement donnant droit à un paiement en faveur de l'entrepreneur, il en est dressé procès 
verbal par le fonctionnaire désigné à cet effet. 

ö 
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Les intérêts du Trésor n'ont pas moins été sauvegardés, car, à l'occasion 
d'autres liquidations concernant le même objet, la Cour reçut l'assurance 
que les travaux et fournitures dont il s'agissait étaient indépendants de ceux 
soldés au moyen de la somme forfaitaire de 14,000 francs, remise à 
M. X .... 

Mais l'examen de ces dépenses permit de constater qu'un mandat direct 
de 6)300 francs, sur l'agent de la Banque Nationale, fut créé par M. le 
i\linîstre des Finances et acquitté par M. X ... Ic 11 avril 1907, alors que 
les premiers paiements au moyen de ces fonds n'eurent lieu que six mois 
après, 

M. Ic Ministre des Sciences et des Arts a fait connaître qu'il lui avait été 
impossible d'émettre une ordonnance d'avance <le fonds de G,300 francs à 
charge, par l'intéressé, d'en rendre rom pte, parce que Ic Budget de son 
Département pour l'exercice 1907 n'était pas volé au moment où il était 
nécessaire de foire face aux dépenses urgentes d'organisation de l'exposition 
de Venise. 

Il est de principe, eu effet, que le Gouvernement ne peul user des crédits 
provisoires pour les dépenses nouvelles non encore autorisées pàr la L<'gis 
lature et pour lesquelles nne première allocation est portée dans Ic projet 
de budget (1 ). 

Mais il n'en est pas moins acquis que, pour les paiements effectués à partir 
du mois d'octobre 1907, il suffisait, pour rester dans la légalité, de procéder, 
après le vote du Budget, comme on l'a fait pour une autre avance de 
4,700 francs, en sollicitant Ic visa de la Cour, ainsi que Ic prescrit 
l'article 1,13 du règlement du 'l O décembre -1 SGS sur la compmhlliré 
publique (2). 

Pour la participation de l'État à l'exposition qui eut lieu en ·l 909, les 
dépenses ont été imputées sur l'allocation formant l'article 7Q Ju Budget du 
:Minislère des Sciences et des Arts : 

« Expositions générales des beaux-arts; part d'intervention de l'État dans 
» les frais d'acquisition, pour les musées locaux, d'œuvres d'artistes belges 
» et étrangers, envoyées aux expositions, subsides aux sociétés instituées 
,> pour l'encouragement des beaux-arts, aux expositions locales, aux expo 
» sitions organisées à l'étranger dans l'intérêt de l'école belge. ,, 

(1) .M. CALLIEll, Chambre des Représentants, Annales porlementaires, session 188:H88-1, 
page 237. 

\2) ART. 113. - Pour faciliter l'exploitation des services administratifs régis par éco 
nomie, il peut être fait aux agents spéciaux de ces services, sur ordonnances des Ministres, 
visées par la Cour des Comptes, des avances dont Ic total n'excède pas 20,000 francs par 
agent, à la charge de Justifier de l'emploi des fonds dans le délai de quatre mois. 

Conformément à I'artiele l ö, 2°, de la loi du 29 octobre 18i6, aucune nouvelle avance 
ne prut, dans ceue limite de 20,000 francs, être faite, que si toutes les pièces justiflcatives 
de l'avance précédente ont été produites à la Cour, ou si la portion de cette avance, dont 
il reste à justifier, a moins de quatre mois de date. 

Le délai de quatre mois prend cours le {er du mois qui suit la date du visa de la Cour 
des Comptes. 
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A cette occasion· Je Département émit au profit de 1\1. X ... une ordon 
nance de paiement de 3,000 francs à titre de subside destiné à couvrir les 
frais d'organisation d'une section belge à l'exposition universelle des beaux 
arts de Venise, la Cour demanda pour quelles raisons il n'était plus justlflé 
de ces dépenses comme on l'avait fail pour celles de 1907. 

A la suite d'une correspoudance échangée à ce propos, l'ordonnance de 
paiement émise à Litre de subside 11e fut plus reproduite; mais il a été créé, 
au nom de M. X ... , une ordonnance d'avance de fonds de 3,000 francs dont 
il sera justifié confonnémeut à l'article 1 t'> de la loi du 29 octobre 1811-6 (l). 

L'article ~ de la loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des dom- Application 

1 1 'd d ·1 1 d I f <l' de la loi mages résu tant ( es ace, cuts u travai mrt à c iarge u c 1e entreprise , d du 
' - 2.. écembre 19U3, 

les frais médicaux et pharmaceutiques <les six premiers mois. sur la réparation 
des dommages 

Ainsi que la Cour l'a établi dans son cahier d'observations publié t1e~é:~~[:\~~1s 
en ,J 908 (p. 26), les dépenses que coue loi impose à l'Administration des du ,~vail 

Chemins de frr doivent être liquidées sur la production des pièces justifica- JuSliJi::
1
ioo 

· 1 f I' 1 · l • j , , · d · ,1 frais phar maceu- lt V CS cl non sous a orme c un su )SIC c a a uarssc e retraite et ue secours ligues 

d · · j f , • , . cl médicaux es ouvriers, équiva ent aux c iarges asssurnees par cette msutuuon. 
A la suite d'un échange de correspondances, ~J. le Ministre des Chemins 

de fer, Postes cl Télégraphes a promis qu'à l'avenir il serail sursis à 
l'ordonnanccmeut des dépenses relatives aux soins médicaux jusqu'au jour 
où les jnstifications complètes s0111 fournies ù la Cour. 

Celles-ci peuvent l'être toujours en cc qui concerne h-s frais pbarmaceu 
tiques, les frais d'hôpitaux et certains frais de médecins, etc., tandis que, 
dans Ic cas où les soins oot été donnés par des praticiens rétribués par 
ladite Caisse au moyen d'un abonnement, les charges incombant au Trésor 
pour les six premiers mois sont fixées par une décision administrative 
suivant une espèce de cote mal taillée il déterminer d'accord avec la Com 
mission administrative de l'organisme susvisé. 

La justification des frais dont il s'agit sera donc aussi complète (Ille 

possible, 
D'autre part, ~I. Ic Minist1·e des Chemins de Ier; Postes et Télégraphes a 

(1) Ain. 15. - La justification de la créance peul se faire postérieurement au visa: 
1° Lorsque la nature du service exige· l'ouverture d\l crédits pour une dépense à faire; 
2° Lorsque l'exploitation d'un service administratif régi par économie, nécessite des 
avances à l'agent comptable de ce service. 

Ces avances ne peuvent excéder 20,000 francs, el il sera justifié de leur emploi dans le 
délai de quatre mois. 

Aucune nouvelle avance ne peul, dans cette limite de 20,0(}0 francs, être faite pour un 
service régi par économie, qu'amant que toutes les pièces justificatives de l'avance précé 
dente auraient été produites à la Cour des Comptes, ou que la portion de celle avance, 
dont il resterait à justifier, aurait moins de quatre mois de date. 
Tout« autre exception doit être établie par la loi qui autorise la dépense. 

6 
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annoncé que, pour satisfaire au désir exprimé par la Cour, son Département 
s'occupait d'introduire dans le Budget de ,t 91 '1 une allocation spéciale 
destinée i1 couvrir toutes les dépenses incomhant au Trésor du chef des 
accidents du travail. 

l-:tab111mmento; Au mois d'octobre 1908, M. le (;ouverncur de la Flandre Orientale a 
dangere1u: • • I I 1-. J d • ' d 
insalubres soumis au visa < c a uour une ore onnance e paiement créée au nom e 

ou incommodes. , 
t·rais d'instrut1ion ~I. l'ingénieur JL. du chef de débours effectués pour la prise d'échautil- 
des dema11des ' 
d·au10~:a1ion Ions dans des puits de maisons particulières dont les eaux semblaient avoir 

1~:e!:ifr,~:~~~~~s été contaminées par les infiltrations de résidus provenant d'une fabrique 
rmµu~1ion. d'aluminium située dans le voisinage desdites habitations. 

Pour justifier le prélèvement de la dépense sur le budget provincial, 
l'Administration alléguait qu'il s'agissait de l'exécution d'une décision de la 
Députation permanente qui devait statuer sur une demande d'érect ion 
d'établissement dangereux, en vertu de l'article 1 cr de l'arrêté royal du 
29 janvier 18(53. 

Cet article est ainsi conçu : 
<• Les fabriques, usines, ateliers, magasins, etc., mentionnés dans la 

» liste ci-annexée ne peuvent être établis, ni transférés d'un lieu dans un 
,, autre qu'en vertu d'une permission de l'autorité administrative. 

» Ces établissements sont divisés en deux classes. 
» Les établissements de 1re classe sont autorisés p:w la Députation per 

» manerue du Conseil provincial, le Collège des bourgmestres et échevins 
» préalablement entendu. 
)) . )) 

Comme la Députation permanente avait prescrit l'analyse dont il s'agit 
pour se prononcer c11 connaissance de cause sur une affaire qui, d'après la 
disposition susvisée, lui était soumise en qualité de délégué du pouvoir 
central, la Cour a fait remarquer que les frais en question ne pouvaient 
incomber au budget de la province. 

A ce sujet, il convient de rappeler que, dans sa circulaire du 13 mars 1866, 
M. le .Ministre de l'intérieur s'est exprimé comme suit : 

1> La question s'est récemment élevée de savoir il qui incombent les frais 
>> d'expertise, de confection de plans spéciaux, etc., ordonnés en certaines 
,, circonstances, par les administrations provinciales, dans Ic but d'élucider 
» des questions qui se rattachent il l'exploitation d'établissements dange 
» reux, insalubres ou incommodes, soumis au régime de l'arrêté royal du 
,> 29 janvier J 863. 

,, Ces dépenses, JJonsieur le Gouverneur, ne peuvent ètre mises à la 
" charge des industriels intéressés, attendu qu'elles sont la conséquence 
,, d'actes posés dans un intérêt public; les communes ne doivent point les 
» supporter, puisque les dépenses dont il s'agit n'ont point été ordonnées par 
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» elles, et ne présentent point h! caractère obligatoire prévu par l'article 131 
,> de la loi du 30 mars i 836; je ne crois pas, d'une autre part, qu'il serail 
1> équitable de rendre ici la province responsable, car les députations 
., permanentes, en matière d'usines, agissent en vertu d'une délégation 
,> gouvernementale. 

11 C'est donc, en définitive, l'État qui doit faire face aux frais dont je viens 
,, d'avoir l'honneur de vous entretenir. 

» Comme le crédit du Budget de mon Département sur lequel ces 
,, dépenses doivent être imputées est très restreint, je vous prie d'engager 
1i la Députation de votre province à ne recourir que très exceptionnellement 
,, à l'emploi de mesures (lui peuvent avoir pour effet d'entrainer de sem 
» hlables dépenses. 

)) . )) 

Il résulte de cc qui précède que Ic coût tie la prise d'échantillons d'eau 
incombait à l'allocation formant, dans le Budget du .Ministère de l'Intérieur, 
l'article 14 ainsi conçu : 

u Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, 
» éclairage et chauffage des locaux des, administrations provinciales; 
» dépenses diverses el imprévues. » 

La question paraissait d'autant mieux tranchée que, d'après le vote émis 
par le Parlement au sujet du cas exposé ci-après, les charges du Trésor 
résultant de l'accomplissement des devoirs imposés i• la Députation perma 
nente en matière d'érection d'établissements clangerenx ou insalubres, 
constituaient des dépenses du service des affaires provinciales et commu 
nales. 

En effet, un crédit. supplémentaire à l'article 20 du Budget. du Déparle 
ment de l'Intérieur pour ,t 896, qui prévoyait les c, frais de route et de 
tournées, etc. » du dit service, fut voté dans la loi du 9 août 189 ï avec les 
développements suivants : 

<< Il reste ï'1 liquider plusieurs états de frais de route et de séjour se 
» rapportant ù des déplacements faits en ,f 893, 1894 el 189~, par des 
» ingénieurs et des agents voyers du service technique provincial de la 
" Flandre Orientale) pour l'instruction de demandes d'érection d'établisse 
» meurs dangereux ou insalubres. 

>> La tour des Comptes a refusé d'admettre l'imputation de cette dépense 
,, à charge du budget provincial; elle a fait remarquer que les frais de 
11 missions remplies en vue de mettre la Députation permanente i1 même 
» de statuer sur les affaires qui lui sont soumises en qualité de délégué du 
n pouvoir central, incombent ù l'article du budget du Département de l'Inté- 
1> rieur el de l'Instruction publique relatif aux frais de roule. 

» Le Gouvcrneme11t croit pouvoir se rallier à eeue appréciation ... 11 (1). 

(i) Pièces de la Chambre tics Heprèscntants, session 1891j-97, n° 19 l, p. ~ö. 
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Nonobstant ces précédents, la somme due à Jl. l'ingénieur IL. fut 
prélevée sur l'article 32 du Budget du .\linistère de l'Industrie et du 
Travail, libellé : 

« Inspection du travail cl des établissements dangereux, insalubres ou 
» incommodes : · personnel de ... ces inspections ; indemnités de frais de 
>> Lureau; frais de roule et de séjour; missions et frais de déplacement il 
o l'étranger; enquêtes et expertises. » 

Interrogé au sujet de celle imputation, àl. le ~linistrc fil valoir que 
l'exécution des règlements concernant Ic régime des établissements classés 
rentrait claus les attrihutions de sou Département et que le système d'impu 
ration qu'il préconisait avait été approuvé par la Législature à l'occasion de 
'l'octroi d'un crédit supplémentaire rattaché, par la loi du 18 aoùt 190;,, à 
l'allocation inscrite dans le Budget de l !)04 pour les dépenses susmen 
tionnées. 

La note préliminaire disait, en effet, que le crédit était sollicité en vue de 
liquider les frais et honoraires des experts qui avaient procédé, en J no2 et 
1 ~J03, à une enquête sur les dommages causés à l'agriculture par l'Usine 
des engrais concentrés d'Engis, soumise au régime des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes (1). 

J\l. le Ministre ajoutait que, pour lever tout doute au sujet de celle ques 
tion d'imputation, Ic libellé de l'article 32 avait été complété eu 1906 par 
les mols cc enquêtes cl expertises », afin de permettre l'imputation des frais 
d'instruction que peuvent occasionner les décisions à prendre en matière 
d'établissements dangereux, insalubres ou incommodes. (Note préliminaire 
du budget de 1l 90G, art. :30.) 

Bien qu'on ne puisse conclure de ces explications que les termes dont il 
s'agit se rapportent aux dépenses qu'entraine le concours prêté par des 
fonctionnaires ou des experts aux Députations permanentes pour les éclairer 
lorsqu'elles statuent en vertu de l'arrêté royal du 29 janvier 1863, la Cour 
n'a pas insisté, se réservant de signaler à la Législalure la portée qui est 
attribuée aux mots 1< enquêtes el expertises » introduits dans le libellé de 
l'article 32 du Budget du Département de l'industrie el du Travail. 

Marchés La convention conclue, le ,13 aoùt ,t 907, avec le sieur P ... , pour le trans- 
pour travaux •1, ,1 f ,1 1 I' 1 ' · 1 Il · 

~t port, par ornmuus, ucs acteurs ces postes ce ag~ omèrauon iruxe oise 
fourn~um: stipule que l'entreprise est concédée pour Uil terme illimité. Toutefois, 

1° Dérogation 
articles ~f'l1 et :i~ l'Administration s'est réservé IP droit de résilier Ic contrat en tout temps et f1 

du f:L!~a/0f8rn. sa convenance, moyennant le paiement d'une indemnité qui devait être 
du double de la somme mo) enne payée mensuelletnent si Ic marché avait 

(1 J Pièces de la Chambre des Beprésentants, session HJO l-OtJ. Document n• 167, p. tH. 
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pris fin pendant la première année, tandis qu'elle serait réduite de la moitié 
si la résiliation se produisait dans la suite. 

Nonobstant relie clause, la Cot11· a fait observer à M. le Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes que la durée illimitée, assignée à 
l'entreprise, était contraire à l'article 1 !J de la loi du t ö mai t 8/1-~, qui, sauf 
dans les cas expressément prévus, défend de contracter de façon à engager 
les budgets futurs. 

Or la Cour a constaté qne la convention dont il s'agit a déjà reçu une 
exécution de plus d'une année. 

Elle a ajouté que si le marché, qui comporte une dépense annuelle de 
plus de 3,000 francs, doit exercer ses effets pendant cinq ans, il constituera 
de plus une dérogation aux principes établis par l'article 2,1 et le ,JO de 
l'article 22 de la susdite loi (1). 

* 
* * 

Dans ses cahiers d'observations publiés Cil 190:3 et 190;j, la Cour a fait ~o Déro11a1ion 
il l'article i!J de la loi 

connaître (JUC, ensuite d'observations de sa part, M. le Ministre dos Finances I surb'I' 1 a comp'.a 1 1ti .• 
et des Travaux publics avait décidé de soumettre à la Législature un projet 
de loi autorisant le Gouvernrmrnt à passer des contrats de dix ans pour 
assurer le service complet du chauffage cl de la ventilation dans les 
bâtiments civils appartenant à l'Élat. 

Non seulement ces intentions ne furent pas réalisées, mais, contrairement 
aux prescriptions de l'article 19 de la loi du 15 mai t 846, il a été conclu 
depuis un marché avec le sieur L,.., par lequel celui-ci, outre les obliga 
tions dérivant de la fourniture et du placement d'appareils, s'e~t engagé à 
assurer pendant dix années, moyennant une redevance annuelle, le service 
du chauffage et de la ventilation des locaux de l'hótel du Gouvernement 
provincial de Liège, 

La Cour publie ci-après, avec les explications fournies à sa demande, la 
liste des marchés conclus de gré à gré on à la suite d'un appel restreint à 
la concurrence el qui, à raison d11 leur importance, auraient dù faire l'objet 
d'adjudications publiques. 

Api,lications 
ries disposuions 

d,! ra Id 
du fä mai ff46, 

relatives 
aux 

ma: chés conclus 
au 

nom de re1at. 

('I) ART, 21. - Tous les marrhès au nom de l'lttat sont faits avec concurrence, publicité 
et à forfait, sauf les exceptions établies par les lois ou mentionnées à l'article suivant. 

ART. 2-2. - Il peut être traité de gré à gré: 
1° Pour les fournitures, transports et travaux dont la dépense totale n'excède pas 

dix mille francs ou, s'il s'agit d'un marché passé pour cinq années, riool la dépense 
annuelle n'excède pas trois mille francs; 

V 0 - . . 
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en cause. 
OBJET DE LA D~PENSE. 

HfSUM~ 

des explicatious fournies par les Départements 
rninistérit>ls 

Chemins de fer, 
Postes et 'rélé 
graphes. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Guerre. 

Idem. 

Justice. 

Sciences et Arts. 

Tra.vaux Pu 
blics. 

Idem. 

!fournitures de ferrures, pou 
lies, etc., destinées à I'installa 
lion de lampes à a re dans les 
cours de I' i\rseoal de Malines et 
dans les balls vitrée de la Com 
mission de réception. 

Fourniture de déchets de coton 
au service tie la Traction et clu 
Matériel. 

Entreprises relatives à la fourni 
ture et à la pose de câbles 
téléphoniques souterrains. 

Prorogations de six et de douze 
mois des contrats en cours pour 
l'impression du Guide officiel 
et du Guide sommaire des voya 
geurs. 

Construction d'un mess pour offi 
ciers au camp de cavalerie, à 
uevenoo. 

Fourniture de câbles téléphoni 
ques tie campagne üestinés au 
service d'observation dans les 
positions fortillées. 

Travaux d'Installation d'une salle 
de bains à !'École cle blenfal 
sauce de Mol!. 

Fourniture de comlJustible à 
l'Université de Llége, · 

Entretien des automobiles de 
l'Admlntstration des Pouts el 
Chaussées. 

Travaux de drugagc effectués dans 
la partie du canal de Gand à 
Terneuzen comprise entre l'axe 
lonxitudinal du pont-route de 
Selzacte et l'extrémité a val de 
la section de I' Asile Lie Saint 
Jean-Baptiste, 

L'urgence des fournitures ne permettait pas 
d'aueudre l'expiration du délai nécessaire à la 
mise en adjudication publique de cc marché. 

li été trairé ue gré à gré et au fur el à mesure des 
31Jesoius, en attendant l'exécution des marchés 
passés par le service iles approvisionnements. 

Pour des marchés de ceue nature, on ne peut 
s'adresser qu'à des ètabnssemeuts industriels 
qui ont 1~ spèciatité de la rabrication de câbles 
de l'espèce et qui, ayant déjà rlfl'ctuè des tra 
vaux analogues pour Ic compie d'admintstra 
tions étrangères, fournissent des rétéreuces 
établissant qu'ils sont en mesure d'exécuter 
convenablement chacune des parties tic l'entre- 
prise. ·· 

Il s'agissait d'assurer la publicatlon de ces guides 
pendant la période encore nécessaire aux 
éludes relatives à la confection de l'indicateur 
ofliciel bilingue. 

La mise en adjudication publique n'avait donné 
lieu qu'à des offres inacceptables - 8°, arti 
cle 22 de la loi sur la comptabilité. (I.e montant 
du marché conclu de gré à gré a été inférieur 
d'environ 2,000 francs au chilTre de l'offre la 
plus basse.) 

Eu égard /1 la natu re spéciale des câbles et vu Ic 
nombre restreint des maisons belges à même 
Ile les f.ibriquer clans de bonnes conditions, il a 
paru avantageux, afin d'éviter les frais ;1ssn; 
élevés d'une adjudication publique, de faire uu 
appel restreint à la concurrence entre tous les 
producteurs notoirement connus dans le pnys, 

Une seule maison a répondu à l'appel à la concur 
rence, adressé à dilfércntes llrmes qui ont la 
spécialité des travaux de celle nature. 

Il a été traité de gré à gré pur application de 
l'article 22, 7°, de la loi du Hl mai 1846. 

Un garage sera installé incessamment aux frais 
du Trésor et les réparauons pourront être 
effectuées en régie. L'administration fera alors 
appel à la concurrence pour les fournitures 
nécessaires à cet entretien. 

Le marché de gré il gré tombe sous l'application 
de l'arlicle 22, 0°, de la lol sur la comptabillté 
de l'Éta1. 

D'autre part, il a été transmis à la Cour, en 1909, environ deux cents 
marchés relatifs n des travaux ou fournitures qui, à raison de leur impor 
tance, auraient dû foire l'objet d'adjudications publiques. Mais il résulte des 
renseignements fournis d'office qu'il s'agissait de marchés rentranl dans la 
catégorie des exceptions autorisées par l'article 2'.2 de la loi sur la compta 
bilité de l'État. 
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La vérifiention des ordonnances de régularisatinn des dépenses payées Paicmrnt 
, • • , ·· , • • de créanciers sm· crédits ouverts aux divers Départements, par application de l'article 1 rj de I'Étut 

au 
de la loi du 29 octobre ·1846. permet de constater que la remise des fonds moyen de mandats , , créés 
aux créanciers de l'Etat n'a pas lieu d'après un mode uniforme. sm· crédits ' ouverts. 

Dans certains services, les ordonnateurs émettent au nom des ayants droit, 
ties mandats dont Ic monraut est soldé par le caissier de l'Etat; dans d'au Ires, 
il est disposé des crédits ouverts á l'intervention d'un ou de plusieurs inter 
médiaires qui procèdent aux paiements, 

Celte situation est la conséquence d'une modification apportée au texte de 
l'article ,7 de l'arrêté royal du '27 décembre ,J 84 ï, aux termes duquel les 
mandats devaient être créés directement « au profit des créanciers de l'État n. 

C('S derniers mots n'ont plus été reproduits dans l'article ,t 12 du règle 
ment général sur la comptabilité du 10 décembre ,1868. 

Cependan}, les ordonnances d'ouverture de crédit, soumises au visa de la 
Cour, mentionnent toujours, conformément d'ailleurs au modèle 11° '12 
annexé ù l'arrêté ministériel du 12 décembre ,J 8G8, qu'il sera fait usage 
des fonds comme Ic prescrivait l'urrèté royal du 27 décembre 1847. 

Dans 1111c circonstance récente, la Cour a appelé l'aucntiou de M. le Ministre 
des Finances sur les anomalies résultant de l'élal de choses exposé ci-dessus. 

Elle signalait <JU<', claus les cas où les intermédiaires dont il s1agil ne sont 
pas comptables e11 vertu de l'article l O de la loi sur la comptabilité de l'lttat, 
leur responsabilité du cher du man ieme nt de fonds du Trésor et les moyens 
de recours ù exercer éventuellement contre eux, ne sont pas déterminés 
dans les lois des 10 mai et ~9 octobre 18Mi. 

Dans une lettre du 12 aout ·1909, ~I. Ic Ministre des Finances a répondu 
que IP règlement sur la comptabilité ne prescrivait. plus aux: ordonnateurs 
d'émettre les mandats <1 au profil des créanciers de J1ftal ,, , parce que 
l'expérience avait démontré que ce système faisait souvent obstacle au 
paiement immédiat dt•s dépenses urgentes. 

« Il fallait, en cffrl, prendre en considération, d'une part, les nécessités 
o du service, et, d'autre part, les convenances de créanciers qui, souvent, 
•> n'entendaient ni se déplacer, ui supporter des frais pom· aller toucher à la 
(( Ba1111ue Nationale Ic montant de leurs créances. » 

Visant les services dans lesquels il est disposé des crédits ouverts par 
mandats au profit des intcnuédiaires, M. Ic Ministre ajoutait : 

<1 Le mode de procéder suivi par ces administrations pour assurer, sans 
>> tarder, la remise des fonds aux créanciers <le l'tiat ne me parall présenter 
,, aucun inconvénient. La responsahilité des ordonnateurs reste d'ailleurs 
» absolue : le fait d'avoir effectué Ir, paiement par l'intermédiaire d'une 
» autre jH1rsoIrnc I1e dégage pas leur responsabilité. 

n ,\u surplus, la Cour peul, par l'examen de chaque dépense, s'assurer de 
1> la validité du paiement. 

» J'ajoute que ln circonstance que Ic modèle n" ·12 annexé à l'arrêté 
,, ministériel du 12 décembre ,J 8G8 <'l le ~ :-rn de l'instruction 11° ,J du 
,, Hr•1·1wil de la, Trcsorrric, édition de 1903, ont reproduit les indications 
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•> <le l'ancien modèle 11» ·l /._ de 181,, ï et de l'iustrur! ion 11'• 1 de 18(;5, est 
» ici sans iuiportnucc. ,; 

En présence tic cette déclaration la Cour n'a pas cru devoir insister. 

hais de Justice. Tout en stipulant (!llC )p Bmlg-cl du .\linislèrc de la Justice supporte les 
frais de déplacement d('!- offleiers cités comme témoins devant les Cour, 
le!-- Tribunaux ou les Conseils de ~ucrn• on chargés, en vertu du Code de 
procédure militaire, de procéder ù des informations judiciaires en dehors 
de leur gamison, l'article ·2:; du règlement annexé ù l'arrêté royal du 
;; février ·1908, et fixant les frais dt~ roule cl dt\ séjour des officiers, leur 
octroie cependant, dans ces eus, une indemnité complémentaire d,~ ä francs 
par jour. 

Pour justifier Ic prélèvement de dépenses tic l'espèce sur Ic Bud~cl de 
son Ilépartt-mcnt, alors que Ic crédit de l'article 18 du Budget du )linistère 
de la Justice est affecté au pnicment de tous les frais de justice en matière 
criminelle, corrcctiounelle d de police, ll. Ic fü11islrc de la Guerre a fait 
connaitre que l'indemnité dont il s'agit était allouée parce que la taxe cal 
culée suivant Ic tarif de 18:i3 est insulflsnnte pour dédommager les offi 
ciers des dépenses auxquelles ils soul astreints dans les circonstances 
sus v isécs. 

l\lais, comme l'arrété royal du ·l 8 juin 18n3 a été pris 1~n exécution de 
la loi du 27 mars précédent, qui disposait que Ic tari!' serait définitif cr ne 
pourrait être modifié qu'à l'intervcntinn du pouvoir législatif, M. Ic Ministre 
de la Cuerrc s'est rangé il l'opinion émise par la Cour IJUP la disposition 
allouant l'indemnité complémentaire est entachée d'illégalité. 

Masse 
dhabiucment 

tic 
la (;cudarmeric. 

La solde journalière que rouchaieut jadis l1•s militaires du corps de la 
goudarmcric, :1 été remplacée p,ll' un traitement annuel sur- lequel s'opèrent 
des retenues au profit de la masse d'habillement. Des objets d'équipement 
sont achetés par l'ltiat (\l Ic compte de chaque homme est débité de la 
valeur de ceux qui lui sont li nés. 

La Cour a eu l'occasion de constater que Ic Département de la Guerre 
payait au moyen de mandais émis sur l<'s crédits ouverts pour le service 
de la gendarmerie, ·le cout de fournitures de bottines, ferrets d'aiguilleues, 
tricots de laine, crc., pour l'u!-agc des sous-officiers, hrigadiers cl gendarmes; 
Plie fit remarquer que ni la loi ni les développements du Budget ne pré 
vovuicut la liquidation de ces dépenses. 

En effet, la situation de ces militaires est, en 1011s points, comparable 
tl celle des agents du chemin de frr de l1État Pl de la douane> affiliés, 
eux aussi, à une masse au profit de laquelle on opère sui· les traitements cl 
IPs salaires mensuels, des retenues dont le taux est détcnuiué par des règle 
meurs d'urlmiuistratiou. 
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Comme il s'agit dans l'espèce Je services élran~e1·s aux dépenses géné 
rales de l'Jttat, les recouvrements el les paiements qu'ils entrainent, figurent 
dans Ic compie du Budget pour ordre par application de l'article 24 de hi 
loi du 10 mai 184-6. 

M. Ic .Ministre de la Guerre ayant annoncé qu'en 190H il ne serait plus 
procédé au moyen de mandats ou d'ordonnnnces de paiement, la Cour avait 
interprété celte réponse en cc sens que les dépenses dont il s'agit seraient 
ncquittées directement all moyen <lu produit des retenues opérées sur les 
traitements. 

1,lais si, au cours de celle année, l'intendant ordonuatcur n'a plus man 
daté ù charge du Trésor Ic coût de fournitures d'effels d'habillement, Ic 
Conseil d'administration du corps en a fait entrer le montant dans ses 
demandes d'allocations sur les crédits ouverts pour la gendarmerie, de telle 
façon que des fonds mis ù la disposition du .\1 inistrc pour des dépenses 
autorisées par Ic budget ont servi à en solder d'autres qui sont étrangères 
ù l'füat. 

Ln Cour a aussi critiqué cc mode de procéder. 
Faisant droit aux observations qui lui ont été présentées, M. le ~linislrc 

de la G11er1·c a demandé de maintenir la situation actuelle jusqu'au jour où 
la Législature, qui doit étrc saisie de la question dans la prochaine session, 
aura prévu dans Ic Budget pom ordre Ic service de l'habillement, de l'équi 
perneut, du harnachement el de la remonte des gendarmes. 

JI a expliqué, en outre, par suite de quelles circonstances on avait dû 
avoir recours aux modes de paiement visés ci-dessus. 

Conformément aux errements suivis jusqu'à cc jour, a fait connaitre )1. Ic 
Ministre, la valeur des chevaux achetés pour compte des gendarmes, a été 
imputée sur la masse d'habillement des intéressés PL remboursée nu moyen 
de retenues opérées mensuellement sur leurs traitements. Les augmentations 
successives de l'effectif du corps ont amené un surcroit de dépenses pour 
l'habillement et la remonte, el il en l'Sl résulté que la masse, qui élait i1 
même autrefois de faire face à des avances, a ~I<~ insuffisante pour opérer 
les paiements qui lui incombent. 

En \'UC de procéder à l'élargissement des rouies de fo province d'Anvers, FausscagJlica1ion 

ordonné par le Conseil provincial, la Députation permanente avait décidé. au mode de paiement 
' autorisé 

cours de l'année 1 H07, de confier à l'ingénieur en chef-directeur <lu service 1• 1
• 111a1r,, • 'J ar 1r, c o, n ~ 

technique la mission d'étudier et d'éla horer des plans généraux d'alignement. du <2!/~ec/~~;i tSIG. 

Plusieurs avances de fonds, s'élevant ensemble il 6,000 francs, furent faites 10rr~110n 

l f . l' ' . l · 1 1i pour payer es nus ( exccuuon ( C ce travai . l'ar1iclc7,ali1iéa1•r 

11 . , ' 1 l'Ad . . . . . 1 1 1 · f . de la 101 avait ele enten: u entre muustrauon provmcra e et e1 1t oncuon- du 15 mai 18¼. 

nairc que celui-ci était chargé de s'adjoindre le personnel nécessaire, de 
faire les dépenses que les études du travail comportaient cl que le coût des 
plans à fournir serait calculé i1 un prix déterminé d'après ln longueur des 
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roules, mais à la condition expresse qu'il devait être justifié tic l'emploi 
des sommes avancées par la province. 

Le premier compte rendu de cc chef ne constituait qu'une justiflcation 
sommaire; il n'était appuyé que d'une lettre adressée aux fonctionnaires en 
cause, préalablement à l'exécution du travail, et contenant les conditions 
énoncées plus haut. 

Mais celles-ci, plus précises, établissaient un point essentiel que la Cour 
ignorait lors de l'émission de la première avance de fontis: elles stipulaient 
que l'élaboration des plans se ferait mus la seule et entière responsabilité 
de l'ingénieur précité, moyennant Ic prix fixe et irrcnocublc de G,500 francs 
pour une longueur <le routes de 17 kilomètres. li fallait donc à ces condi 
tions ainsi précisées nuachcr Ic caractère d'un marché ù forfait. 

L'existence d'une convention, bien que celle-ci n'eût pas été conclue en 
due forme, révélait que Ic mode de paiement prévu par l'article J G, n° 2 
de la loi du 2~ octobre 18~-G avait été suivi fi tort, attendu qu'il ne peut en 
être fait usnge que dans Ic cas où il s'agit de l'exploitation de services régis 
par économie. 

Il était cependant du devoir de la Cour, vu les obligations imposées 
ù tout comptable détenteur de deniers publics, de poursuivre la justification 
de la dépense. 

Un nouveau compie plus détaillé rut soumis à son examen; toutefois, 
nu lieu de produire comme il est de règle IC's pièces jus: ificatives de toutes les 
dépenses indistinctement payées au moyen des avances qui lui avaient été 
faites, l'ingénieur X ... ne fournit. que les quiuances des sommes globales 
louchées, à titre d'indemnités, par lui et ses collaborateurs cl dont Ic montant 
était égal au chiffre de G,500 francs fixé par la convention. 

Dan; l'impossibilité d'obtenir une plus ample justification de l'emploi des 
fonds avancés, la Cour a prononcé la décharge du comptable sous réserve de 
faire remarquer: 11 ° que les avances délivrées en vertu de la disposition 
susvisée de la loi du 2B octobre 11846, 11c peuvent servir ù payer les sommes 
ducs personnellement au comptable, sans contrevenir aux prescriptions de 
l'article 7, alinéa ,t cr de la loi du -1 ;j mai 184-G, qui déclare Jes fonctions 
d'ordonnateur et d'administrateur incompatibles avec celles de comptable; 
2° qu'il est de règle, pour les services administratifs régi:-i par économie, de 
11c considérer comme menues dépenses affranchies du visa préalable que les 
créances inférieures à 1100 francs. 

. Libellé Conformément à l'article ()9, n° G, de la loi organique du ;30 avril ,J 83G, 
incomplet 1 • l f . , IJ ' b d . J d ' d'un crédit budgé- a provmce ce .rcge porte annue emcnt a son u gel, parmi es « epenses 

tmrc. ordinaires obligatoires », un crédit pour l'entretien des routes prooinciole« 
ainsi qu'un crédit destiné aux frais d'acquisition des terrains incorporés dans 
lesdit.cs routes. 

D'autre pari, Ic même· budget comprend sous l'intitulé : <c Dépenses 
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résultant de règlements provinciaux » une allocation affectée au paiement 
tirs subsides accordés pow· l'amélionuion des chemins vicinaux. 

Hes travaux d'amélioration ayant été exécutés à la roule provinciale de 
Hocour à Glons, une première dépense s'y rapportant fut soumise au visa de 
la Cour. 

Celle dépense était prélevée sur l'allocation budgétaire qui concerne les 
chemins vicinaux. 

Afin <le justifier cette imputation, ,\1. Ic Gouverneur produisit une résolu 
tion du Conseil provincial du 10 juillet 1907, aux termes de laquelle « la 
,> somme nécessaire à l'amélioration de la route de Rocour il Glons dans la 
,, traverse de Liers et de Fexhe-Slins serait imputée sur Ic crédit prévu 
» au budget pour subsidier les travaux d'amélioration des chemins vicinaux. 

» Le libellé des articles afférents aux crédits en cause, ajoutait M. le 
,, GouŒrneur, n'a pas été modiûé, ce qui semble n'être pas indispensable 
» en présence de la décision formelle du Conseil. » 

La Cour n'a pu partager celle manière de voir au sujet de l'opportunité 
de compléter en l'occurrence Ic libellé des articles du budget, elle a fait 
remarquer •jUC le prélèvement de la dépense visée dans la résolution du 
Conseil sur un crédit autre que celui destiné il payer les frais d'amélioration 
des roules provinciales constituait une modiflcation budgétaire qui aurait 
dû être soumise à l'approbation du Hoi, le cas tombant sous l'application de 
l'article 67 de la loi du 30 avril 183G. 

Cet article dispose, en effet, qu'aucun transfert <le dépense ne peut avoir 
lieu d'une secrion à l'autre, ni d'un article ù l'autre du budget sans l'autori 
sation du Conseil et l'approbation du Roi. 
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Staustique 
1k~ lra,au~ 1•l· tic l:o 

t:,;ur des C:ompl•~ 1 
1•c111!:111l 1 

l';,111:ée ·l!JO~. i-------------------------------------.:...---------11 
NA'.l'Ultli! l>l-!S OPÉHA.TlOl.'.S. No1nbro. 

Ordonnanc('S de 1•ait'mc11l soumises \ a) sur tes budgets de l'Él:ll • 
au vfs:i préa'3hle el imputables ) b) sur les budgets provinciaux 

!02,775 / 
-10,076 \ 

Pensions d~ toute nature, y compris les pensions acconlées aux veuves et orphelins 
des professeurs et iusututeurs communaux · 

Brevets de pension . 
Certiâeats de cautlonnement 
IJépeuses fixes (tr:1i1emen1s, abonncmeurs, erc.), Li1111i11:ltio11s • 

Coupons d'uuérêts • 
Quill:rnce:- ,rarrérJges ou d'i111éré1s 
Inscriptions et mutations dans les doubles du grar11J-lfrre Je la Dette puhlique, des 
n·;;istrfs des. pensions et des eauuounemems . 

IJéi,êchl's ~ a) aux adminlstrarious générales • . . . . . . 
adressées l b) aus députations pcrmsnentes des eonseils provinciaux 
Compie g,;uéral de 1•1-:1at 

1 l2,8:i1 

1,4~ 
1,332 
39[i 

14'.!,38i 
3,032,ii58 
232,715 

Comptes provinciaux 

Autrrs comptables ordinaires 
IJ) Comptables extraordiuaires ; 

Comptes rendus de l'emploi des \ a) sur les budgets de l'Ét:it • 
fontis mis à leur disposition l b) sur les budgets provlucïau« 

2 '184 / 
,694 \ 

-l 

9 

1

. Comptes de gestion en deniers : 
A) Comptables ordinaires: 

1 Cnmrtahlcsdu Département des Chemins defcr, Postes ,'l Télégraphes. :.!,290 
Hcccrrurs des contributious directes, douanes c•I accises. 7\l:3 
nccewurs de l'euregistremeut cl des domalnes <·l conservateurs des 

hypoth~11ucs. · 316 
99 

-18,725 

2,978 

) 
1,199 
(HO 

C) Conseils d'admtuistratlou des régiments cl comptables des établisse- 
mrnts militaires du service de subsistance . . . . . . . . 308 

Comptes etc gestion en matières . 240 
Comptes du caissier de l'lttal • • • 2 
Com11tc de !a Caisse d'amortlsscment. 1 
Compie tic la Caisse des dépôts et consignations 1 
Comptes de la Caisse d'épargne el ile retraite 2 
Comptes des caisses des veuves et orphelins -10 

La Co111· a trou, pendant I'annèe 1908, 10:i séances générales cl les sections 
dn conrröle et de la compmblllté se sont réunies tous les jours, les dimanches 
l'i fi'.·tcs exceptés. 

ü,-1-36 

Récépis~és de versement produits par les comptables de recettes . 
Rt>cilpissé~ de versement sur les produits de la Trésorerie . 
Talons de récépissés de versement délivrés par les 3gcnls du Trésor à ceux de la 

Uaoque Nationale de Bdgiquc pour la remise des pièces justificatives des paie- 
ments effectués • • • 

Dépenses payées dtreetement par les comptables des administrations générales • 
Dépenses sur crédits ouverts . 
Dépenses acquittées sur Ic visa des agents du Trésor 

Vnlours. 

·l,6':M,-148,773 77 
914.~41,~80 25 

2,544,831,337 55 
2~3.994,595 70 
60,13t,70!) 37 
M-1,985,682 93 
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SECONDE PARTIE 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 
POUR L'ANNÉE 1908. 

Le compte général de l'Administration des Finanros rendu pour l'an- 
née 1908 comprend les comptes détaillés ci-après : 

1 ° Compte des opérations de i> année 1908; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 190ï; 
:3° Compte provisoire du Budget de l'exercice J 908; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de ,J D03 ù ·1907, 
5° Compte de Trésorerie pour l'année f 908; 
6° Compte de la Delle publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables cl aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les administrations générales. 

COMPTE DES OPt::nATIO~S l>E L'ANNl~E J 908. 

Les opérations de I'Adminisuutiou des Finances pendant l'année ,t nos se 
résument de la manière suivante : 
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1u~C:F.'I' n~s. 

L<\S valeurs de caisse et de portefeuille au -J 01• janvier ·1908 s'élevaient 
ù . • . fr. 2,232}H OJ2o Z-.,!) 

SAVOII\ : 

Numéraire en caisse . . fr. 83,29·1,~,97 ;10 
Tit1·cs de la Delle publique cl 

autres valeurs. 1,845,20G,82H ïG 
Eu portefeuille chez 

les comptables . 115;3Gt5,3h-9 03 
En cours de vérifl- 

Mandais 
et autres pièces \ 

acquittées. 

cation et de régu 
larisatiou dans les 
Départements mi 
nistériels et à ln 
l:0111· des Comptes. 188:(iM>,G~.!i- so 

Les recettes, y compris les virements de comptes, 
SC sont élevées ù . fr. 8/i-88,88;,, ï20 ;, 1 

. SA\'0111 : 

Voies ('l moyens ordinaires. 
\ Exercice ·l 907. fr. 

Impêts, / _ 1908_ 

1907. 
11908. 
·l 907. 
1908. 
1907. 
1908. 

~ 
Capitaux \ 

et revenus. / 

t 
Rembourse- 

Péages. 

ments. 

.11,773,896 Mi 
2G8,li-81,787 ~-9 

4,940,167 16 
299,233,340 88 

9,:Hü,92G 50 
1 D,/4.33,885 tH 
2:267/29U ~3 
n, 13!),4/~G 2:-~ 

F1·. 
Ressources extrnordinaire», 
Exercice ·I !)07 

·1 !)08 

G 2 /4., lHH:5, 7 4 9 7 ;'5 

11 n,200 !HS 
82,294,92;, 63 

Fr. 
ûpémtion» de Trcsorerie. 
Recel tes 1rn111· ol'd re . . fr. 2,520,8&-2, 73/4. 12 
Service de ln Delle publique. 391,&-89,602 90 
Opérutionsdiverscs en dehors 

du service des Budgets . 

ToTAL 1~1;.\1,. 

4,SG9,u27,no, 4(; 

8J88,83;;, 720 4-J 

La recell<\ prés(111le :IÎ11si un l<>lal de. . ·10, i21,:·U(i, 141 » 
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ná-:PE~St:s. 

Les paiements s'élèvent, y compris les virements 
<le comptes, à . . . rr. 8,i>,H>,8:w,1.,34 64 

Sxvorn : 

Service ( Exercice 1907. fr. 
ordinaire. ~ - 1908. 
Ressources ) - 1 9 0 7 . 

extraordinaires./ - 1908. 
Exercices clos . 

28i>,f>OO, 96·1 38 
3:33,067 ,ö38 ,, 

3,fi23,0~8 02 
Hrn,288,G23 IJ.8 

6/t82,079 3;_; 

Fr. 783,!>G2,260 23 

Opérations de Trésorerie. 
Dépenses pour ordre . . fr. 2,~i21I ,31H ,882 30 
Service de la Dette publique. 212,GS;i,1;37 8·l 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets. l1-,968,8:-}1,'l 0/i, :-w 

En ajoutant il ces chiffres les valeurs de caisse el 
de portefeuille au 11 cr janvier 190~). . 2,17-1-,;H ;j,(>56 3G 

SAVOII\ : 

Numéraire en caisse . . fr. 1108,871,01 o Sa 
Titres de la Delle pu hl ique et 

autres valeurs 1,7ö2,298,028 HG 
En portefeuille chez 
les comptables • -1'15,1 Gli-,9G7 0·I 

En cours de vérifi 
cation et de régu 
larisation dans les 
Départements rni- 
nistériels et ù la 
Cour des Comptes. 

Mandats 
el autres pièces 

acquittées. 

1 9 8 , 1 8 ·I , 6 4- 9 tî 6 

Fr. 2,17 4,5H>,G5ö 3G 
-------- 

011 trouve un total égal aux recettes cl tl l'encaisse dont 
le compie général de l'Administration des Finances 
avait ù faire conualtre l'emploi, ci . . fr. 10, 721,346,1 /4-1 1> 

Il restait <l recouvrer, au 1 or janvier 1909, sui· les droits et produits 
constatés, une somme de lr. -18,230,::rn2.17. 

9 
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Les créances dont le paiement restait ù effectuer el à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année 1 ~JOS (service des Budgets) s'élevaient 

'- :'1 fr. HS,096,200.8/i .. 

SA ,·om : 

A charge des exercices clos ·1 \)0/i. f1 1 !)Oï . ,_, 

A charge de l'exercice ,t ~)08. 
;-i,838,71 ;; :-w 

G/i.,2~7,J,.85 :;4 

fr. (>8,0f>G,200 8&- 

COJIPTE l)l~FL\'ITIF DU BUDGET DE L'EXEHCICE '1 !)07. 

Le compte déflnitif du B11dg Pl de I'excreicc 190, présente comme il 
suit, la situation des n•retlcs et des dépenses effectuées pt~1Hl1111t la durée 
légale _de cel exercice, c'est-à-dire depuis ln 1 cr janvier '1907 jusqu'au 
3-1 octobre 1908 : 

RE('.ET'l'ES 

Les recettes de l'exercice ·1907 se sont élevées il fr. ï0S,2;;8,8U(î 88 

Svvom : 

Impôts 
Recettes ) Péages 

ordinaires. \ Capitaux et revenus 
Hemhoursemcuts . 

Recettes extraordinaires . 

fi'. 21·1,0~;1,0-12 88 
2 9 8, B 7 G, 1I 3 8 0 ;-3 
29,8ö9,,179 ':W 
111,92·1 /1- 73 79 

fr. (H ï ,808,303 9ü 

90,4,t>0,;;H2 H~J 
... - - -------------- 

T . . fr. 708,2f,8,8~Hî 88 OTAL EGAL. 

On trouvera dans l'exposé qui suil, la décomposition de cette somme pal' 
branche principale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice ,1907, d'une part, avec les prévisions hudgétaires, el, d'antre 
pari, avec les produits de l'exercice 11 ~HW. 
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Le produit des impôts directs pour l'exercice 1907 
s'est élevé ü . . fr. 

SA\'OIB ; 

C:ontrihulion foncière . fr. 27,987 ;219 ,H> 
personnelle . 2~-J,921,8(;:-J 02 

Droit tie patente. . . . ,u,311,,1,1H ms 
Hc<l<•vanccs sur les mines 1,:;s1,:15s H> 

TOTAL 1::c:AL. . fr. 67,873,9-t 6 69 

Gï ,87:3,91 (i H!) 
,,,,,,o,.,. 

Contrlhuri •• ns 
foncière 

ét 1-crson11cl c 
Droit de pat, nie 

ltedevuuces 
sur le.s mines. 

La loi du 21" décembre 190<>, comprenant le Budget 
ties Voies et Jloy<'ns, avait évalué la recette il . fr. (;!,.,329,000 » 

Les recouvrements sont clone supérieurs aux prévi- 
sions de . fr. 

somme dont voici le détail : 

Contribution foncière . . fr. ,1-1,21 !) 46 
personnelle . 84-,8ü3 0'2 

Droit de patente. :-l,'H 7,k7(i 05 
Hcdevances sur les mines . 331 ::1:-,8 ·1 (; 

TOTAL i::GAI,. . . fr . 3JH.!,.,9 l (i (Hl 

Comparativement i'1 ,J 906, les recettes lie ·i ~)Oï présentent une augrncn 
ration de fr. 2,50-1-,~-92 07, qui se décompose comme il suit: 

Contribution foncière . 
personnelle 

Droil de patente . 
Iledevnnces sui· les mines 

fr. il22,'I 47 04 
~-90/1-89 22 
892,64(; 36 
791,.,'209 ~.;, 

ÎOTAL (:GAL. . fr. 2,ti0&-,4-92 07 

L'accroissement du produit des contributions foncière et personnelle est 
normal; il résulte du développement de la richesse publique cl de l'imposi 
tion de nouvelles constructions. 

L'augmentation du droit de patente est duc aux bénéfices réalisés par les 
sociétés anonymes el i, la découverte de nombreux patentables ayant totale 
ment ou partiellement échappé tl l'impôt nnréricuroment. 

Quant aux recettes provenant de ln redevance sur les mines, elles sont en 
progrès par suite de la situation Ilurissante de l'industrie charbonnière. 

to 
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Ooua11es. Le produit total des droits de douane s'est élevé en 
'( 907 il, . . . . fr. ;; Ï, 7 88~04,i 17 

~lais la quote-part du fonds com 
munal étant de • • . . . fr. 
cl celle du fonds spécial destiné à 
augmenter les ressources des com 
muues (loi du ,19 août 1889) de . fr. 

1118ö,690 !H) 

2,1 ä9,425 » 

la part de l'lttat se trouve réduite ù 
Elle avait été évaluée par Ic Budget ties 

1"oycns à . 

L'excédent des recouvrements est par conséquent 
de . . . . . . fr. 

3,29ä, 115 99 

. fr. 5~-,492,928 18 
Voies et 

~·2 r·G 2"0 .:,~ ',,:, ), :., )) 

La recette des droits de douane de l'exercice ·l ~)()'i (part de l'lttat), compa 
rée ù celle de l'exercice 1906, accuse une augmentation de fr. 1,fr18,639.84 
suivant Ic détail ci-après : 

l)ltSIGNATIO~ DES PHOUUJTS. 

lllffÊRE~CES 
A L't.ltHCICt: r!t01 -~ 

t, l"LUS. 1 1.;,,: llOI~~- 

Eaux-de-vie étrangères . . . rr. ~IO.OW )) 1 )) 

Hières . . :i3M2 (i6 1 » 

Vinaigres N acide acétique ' . rno 79 )) 

Sucres raûlués . . . . )) 1s,:198 m; 

Sirops el mélasses. . )) 3,;j(l,i. 33 

Tabacs . . . )) 219,-i93 Oi 

.\ulrrs marehandises . . 1 1,:ll6,l76 :31 (1) )) 

Tor sux , . [r , I ·l ,860,0!l:, iü 

D1ni:nt~r.t: i:Gur.. • fr . 1,lHR,Ci;l!.I 84 

(1) Celle différence est duc principalrmrnt ;1 la brillante situniiun rlcs afföirrs commerciales rl industrielles ; elle 
porie notamment sur les produits suivants : fruil< (citrons, limons N oranges), mercerie et qulneaillerie, machines et 
mécauiques en for, en ncier cl en ro .. 11•, tissus de xo:c, conserves ali111r11l;1ircs au sucre, beurre frais et salé, caoutchouc 
ouvré, cie. 
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Les droits sur les matières soumises à l'accise se sont Ac.:ises 

élevés à . . . fr. ·1 0 7 ,:rn 1,:H 9 trn 
La pait du fonds communal dans le montant des 

recettes sur les vins étrangers, les eaux-de-vie, les 
hi ères, les vinaigres, l'acide acétique et les sucres 
étant de 2!), 7~H ,22!) ti1l 

La part de l'Jhat ne s'élève plus qu'à 
Le Budget des Voies et Moyens l'ayant évaluée (1. 

les recettes sont inférieures aux prévisions de. 

fr. ,7 ,600, 120 02 
-c) ~ "8 1 ''O ,.,,.,,, .. , )) 

2,1 nS,029 98 

C( Ile somme. se décompose de la manière suivante : 

IHtSIGNA110N DES ·PHODUITS 

EXCl~DE;>;T 
--- . ------ -- . --- 

évaluations. recouvrements. 

V.ns étrangers • . fr. 131,567 26 1 )) 

\'ins mousseux. . 
1 

n,4W ~s 
E;1ux-de-vie indigènes . 3,0!H,-199 1;:1 n 

Bières )) -17S,H7 31 

Vinaigres de bières . . . . )) 4,080 96 

Vinaigres autres (Jut' de bières . . )) Œl.'i 21 

Acide acétique. . . . 9,ii72 19 1 )) 

Sucres de canne et de hetterave . . . )) 1,0'.8,'11 l 11 

Glucoses et autres sucres non cristallisables • ,i,(i9 l fi;j 

' étrangers . 1 142,:-H-8 73 " 
Tabacs ~ 

indigènes 

1 

6G,'i0(i 47 1 )) 

Margarine )) 1 3:i,(i;i7 88 

Torxnv . . . • . . fr. I 3,,Wl,S!H -18 1 ·l,'fü;j,86i 'il) 

·-·----- 
2,HiS,0 ,9 98 

Il restait à recouvrer au profil du Trésor, 1'1 la clôture de l'exercice 1 !)Oï, 
du chef des droits d'nccise sur les sucres fr. 21,830 '.22. Ceuc somme n été 
portée en surséance indéfinie. 
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La part de l'État s'étant élevée à fr. 80,752,761 75 pour l'exercice il 906, 
les recouvrements de l'exercice 190 ï présentent une diminution de 
fr. a,1 ;j2,G41 7:-l,-se répartissant comme il suit: 

DÉSIGNA TIO:'! DES PROIJUITS. 

Vius l'll':Jlll-(Cl'S • 

Vins mousseux • 

Eaux-de-\'iC indigènes . 

Villaigrrs de bières. 

Vi11aigri>s autres que de bières. 

Acide acétique. 

Sucres dt! canne et de betterave 
1 

l 
Glucoses et autres sucres non cristallisablcs. 

( 

ét r:HJ{:(CfS 
Tabacs 

i1Hligè11C's 

Margari11c 

DIFFÉHENCES 
A L'EX ERCICF. 1007 

U PLUS. r-:-:-Ol!'IS. 

rr. 1 » 26:i,M1 38(1• 

IÜ,"83 frz )l 

» 2 88:'i,28:l H,,2 

» 34,/J83 98 

2,672 28 » 

» 102 12 

)) 1 ·12J;7J 33 

-H>!J,232 1,1-,3) » 

·1 'l,03-1- Ml 1 » 

)) 68,017 12 

)) 1 :;o,520 tm 

)) 1 20,64t 22 

ÎOTAUX. • fr. 

lllff'i:nt:~r.E J:G 11.P.. • fr, 

181/m ,tl 1 8,337,064 Hi 

3,152,641 73 

(1) Iliminution duc aux effets ile la mauvaise récolte tic IOüti succédant !1 la récolte extraordinaire tfo 1\lû-'f. 
(2) Dirni11111io11 1d11s npparcutc que réelle résultant du jeu des rennes de crédit et compensée par une plus-vainc des 

recettes de 1008. 
(~) Aug111c111atio11 normale tic la eonsouunntion. 

1:,•cc11rs diverses. Les recettes diverses opérées par les comptables de l'Administration des 
Contributions directes, Douanes et Accises, se sonL élevées à la somme 
de . . . fr. f>,0,'ih-,286 40 
de laquelle il fout déduire l<\ produit <lu droit de licence 
attrihu« au fonds spécial créé par la loi du ,19 août 188~). h))~}l ,720 i> 

RESTE, 1,062,;JG6 h-0 
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HEPOHT. fr. 

ta part du Trésor avait été évaluée à 

Les prévisions budgétaires excèdent donc les rocou- 
vrements de . . . . fr. 

1,(Hi2,iH>G /4.0 

2,002,000 )) 

Ces recettes sont inférieures de fr. 2,19,,128 80 :'1 celles de 1906. Cette 
différence provient notamment d11 C(! que, en 1906, s'est fait Ic recouvrement 
tic cotes importantes de droit de patente de sociétés anonymes se rapper 
t:1111 il des exercices antérieurs el qui avaient été provisoirement admises 
en nou- valeurs. 

Les impôts dont la perception est confiée 11 l'Administration de l'Eure 
gisll·cmc111 et tics Domaines avaient étt'• prévus au Budget des Voies et 
l\loyens pour . fr. 7 1 ,·158,000 >> 

Les recettes ont produit 7 G,021,1,.8,t ;rn 

Enrcgistl·,~mc111, 
greffe, 

hvpothëqucs, ce. 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de' . 
suivant le détail donné dans le tableau ci-après : 

fr. 

EXï.ÉllENT 

OÉSIGN.\TIO~ IH~S P[IQl)UITS. ~----------- ----- 
de, ,Jrs 

óulualions. recouvruments , 

Enrrgistremcnt Cl transcription . . fr. )) ·l,7SG,4-3G 7,ï 

Greffe . )) 42,20:i 28 

llypolhèqu<'s. - Droits d'inscription. H G1,il8!> -1.ï 

Successions • )) Uof;,7fi8 08 

Timbre . . 1) 1,;1!)ö,87G b3 

'.'iaturalis:Hions. )) 23,?!i0 )) 

Amendes en matière tl'impôls. -1:;,2:11 8'.i )) 

Amendes de condamnations en matières {lil-erses el dommagus-iniérèrs . • IM)2ï7 GG 
------~-·---- ---·------- 

ÎOTAIJX. . fr. J ~1,:21 86 ,1,878,703 .fü 
- 

ll11PinE~~1 iG,tF. . fr. ,'r- 8G3,li81 fiU 

A la clôture de l'exercice, il restait ù recouvrer sut· les droits de succes 
sions Pt tic timbre, ainsi que sur If.'s amendes en matière d'impôts, une somme 
de fr. 2();;,6,t ï 9:-l, dont fr. 28, i81 !H ont ,ilé reportés il l'exercice 1908, 
et fr. 176,83(> 02, annulés ou portés en surséuuce indéfinie. 

Les recettes effectuées 1H'11da111 l'exercice 1 H07, comparées il celles de 
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l'exercice précédent, accusent une augmentation de fr. 1,924,6~J3 87 se 
subdivisant dt• la m •. iuièr» suivante : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Olft"ÉRENCES 
A 1..'~Xf.l\CIC~ 1907 

E111·Pgbtrcn11:nl tl transcrlptlon 

Greffe 

lly11othë11urs. - Droits <l'inscription. 

A. Successions el mutations par décès. 

Successions, etc. ! ll. Droits de mutation en ligne directe. 
( C. Droits tins par les époux survivants, 

Timbre • 

Na1tirali~:1lions • 

,\uwndcs vu 111:11ièrP tl'irnp,)1,;. 

. fr. 

A1111•111h·:t de condanmatlons 1•11 matières ,livcrses et dunnuagcs-iutèrèts 

Turxux . 

:iH,o:;2 t 7 

2:HH8 13 

49184 ss 
17,90!) 7-l. 

'.lOü 32ö US 
)) 

7 W,39:{ 16 

21,;i0O » 

28 7:;;J 31 

•l:i5.446 oa 

. fr I l,95~ 093 t: 

fr 

)1 

Il 

» 

)) 

34 :J!)() 88 

)) 

)) 

)) 

31~ 3DD 88 

l !J2-1,693 87 

''""'Ic~. Le Budget des Voies cl .\loyens avait évalué le produit des rivières et 
l:i\·ièn)Sct eauaux. Call3UX fi • , . fr. ,, ,62i;,ooo 1) 

Les recettes réalisées par les receveurs de l'Eure 
gislrcment et des Domaines ont été de. 

Soit un excédent de . . fr. 

2,086,88~ Oö 
461,885 O;; 

U11e somme de fr. :J8.:-rn restait i1 recouvrer à la clôture de l'exercice 
sm les produits des bars, bateaux el 1wssagcs d'eau. Elle a été reportée à 
l'exercice 1 !)08. 

Les recettes de l'exercice 1907 présentent une diminution de fr. ö2l, 02 
sur celles de l'exercice précédent. 

,Juai~ de n:,c,;ur, 
à Auvers. 

La pari revenant à l'Etat dans Ic produit net des quais de l'Escaut, ù 
Anvers, avait été évaluée i1. . . . fr. 625,000 » 

Le versement ctfrcl1H~ par l'Administration communale 
('Il 1907 s'est é•leYé ù . 800,000 » 

La recel te a donc dépassé les prévisions de fr. 175,000 u 

Comp;iré~ aux recouvrements de l'exercice précédent, ceux de 1907 
présentent llllC nugmeutution de ~rn,ooo francs. 
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Par dépêche du 21 juin 19091 M. Ic )linislr(' des Finances a fait par 
venir à la Cour le compte définitif, pour les années 189;{ it 1 H02 inclus, 
de la gestion des quais de l'Escaut et du bassin dP batelage-sud construits 
par l'État et administrés par la Ville d'Anvers en exécution de la convention 
du ,J 6 janvier 187 .1-. 

De 1893 à '1 902 les recettes se sont élevées .'! f 19 __ , ') , (\ •) •) ~) :-' 
,►• -~ ••• u")l.,;j,),:) -<) 

conformément à la convention précitée el à celle du 
'18 janvier 1902 ( voir cahier publié en ,t 902), les 
prélèvements en faveur de la Ville ont été fixés 
à . • . fr. ;,,60!J, 71 G 90 
pour les frais de gestion (/4-!S.85 °/., de 
la recette hrute ). 
et il . 
pour les frais dP police, entretien, cie. 

,, .sno.ouo ,, 

Le produit net à p~1·lager fut ainsi ramené :'! • • fi'. 5,12:,,2,1 f> 35 

La répartition de celle somme a été faite proportionucllemeut aux dépenses 
de premier établissement, lesquelles étaient, au :-H décembre ,1902, de 
fr. 81 JrnG,7(iO füî pour l'État cl de fr. G,J,.40, ï50 HG pour la Ville. 

La part revenant ·à l'J~lal pour les années susdites s'est donc élevée à la 
somme de . ·. fr. 4, 7 ;;ü,08~) ·I O 
sur laquelle la Ville :1 payé, ù titre d'acomptes 

Elle reste débitrice envers l'État de. 
somme qui doit èlre versée en 1 ~)09. 

La recette de cc produit avait été évaluée ;i 
Elle n'aueim que. 

f,·. 1 Ç);f>,t !,. 73 

fr. » A rant-port d'ûsrcn- 
1tc Cl bassin i1 Ilot ,Ic 

- ,.. Nicnpnrt. - Droits 
I I de 1J11ais et de bas- 

------------ sin. 

40,000 
39,574 

donc, en moins sm· les prévisions. . fr. 

D'où, comparat ivement aux mêmes produits dt~ l'exercice 1906, une dirni 
nu tien de fr. ,•I, ï 58 32. 

L<' Budget des Voies et ~loy<'ns pour l'exercice 1907 comprenait une 
prévision rie l'PC<'lle de /.i-O,OOO frnnrs en cc qui concerne le produit ci-r ontre. 
Aucun recouvrement n'a été opéré, la part revenant. i1 l'État n'ayant pu 
encore être établie. 

La recette ch· 1 no,; s'était élevée :'I fr. ü i ,O~)a ö 7. 
Il 

l'art 
revenant ~ l'l~ta r 

il:ins 
Ic pro luit nel 

de 
l'nv:1111-1,ort 
de Gand. 
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Chemin d~ fer. Les recettes du chemin de fer avaient été 
Voies cl Moyens à 

Elles n'ont auelnt que 

SAVOIR : 

Voyageurs . . . fr. 
Bagages . 
Timbres chemin de fer et cartes 

avis . 
Marchandises, finances, équipages, 

chevaux et bestiaux 
Produits extraordinaires 
llemhoursements des chemins de 

évaluées par Ic Budget des 
. fr. 2G0,000,000 » 

. 259,136,808 06 

89,208,630 tW 
1,9öG,H8ï ;H 

8, ïü(),2;;8 50 

Ui ï ,H 8,703 1 ;~ 
:1,95~),534- ï ,1, 

s,J.:·H,,134 cm 
2{>9,4381948 !);-J 

fer mixtes et étrangers. 
fr. 

A déduire les remboursements faits 
aux administrations en relation et 
aux sociétés conccssiounaires . 

TOTAL ÉGAL 

Soit m1 excédent des évaluations de 

10,302,J /4.0 87 

. fr. sm-1,19,i 94 

A la clôture de l'exercice 11907, il restait à recouvrer sur les produits 
du chemin de fer une somme de fr. 2,1 ):HJG ü;-;, représentant les arriérés 
dus par la Société du Chemin de fer de Tcnnonde ù Saint-Nicolas. Ceue 
créance a été recouvrée CIi 1 U08. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice 190 ï à celles de l'exercice pré 
cédent, on constate une différence en plus de fr. ö,7 ,t 2,400 91 dont voici 
la décomposition : 

OÉSIGNATION l)ES l'ROD!,ITS. 

l>fFfÉRENCES 
A L'EXERCICf. IV07 

1 - 
t~ rLUS. 1 f.~ JIOl:IS, 

Voyageurs 

Bagages . 

Marchandises, ûnanccs, équipages, chevaux cl bestiaux 

Produits extraortliuaires 

. r-. 1 4,210,S0'l ;; 1 (1 )1 )) 

112,91488 1 )) 

2,8!)8,/431 28(~11 )) 

» 1 /H8,ï53 7o(3J 

ÎOTAIIX . fr. 1 7,231,154 67 i ·l,;;f8,7:i3 76 

. fr. 5,7-l2,400 91 

(') Augmenlation duc nu trafic en gónérnl, nolammcut aux diverses catégories d'abonnements. 
('I Prospérité des transactions commerciales et iudustrieltcs. 
F•) üiminution duc principalement aux décomptes de matériel. (Difléreuce en faveur des admiulstrations de chemins 

tic fot· en relauons avec n:1a1 belge, entre les sommes <lues il ces adnunistrations cl celles revenant à la Belgique pour 
l'usage réciproque du matériel roulant. · 
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Le produit des ték•graphcs cl. téléphones pour l'exercice 1907 s'est 
élevé à • • . . fr. ·l 4lau;,5oa 38 

SAVOIR : 

1'élégra1,hrs et 
téléphones. 

Télégrammes d'État en 
débet . fr. 11 6 ~ ()') "" ' t. ,) i) i) 

Taxes des télégrammes 
payées en espèces . 4,029,916 !)7 

Vente de timbres. 1,!HH,162 ,t;; 
Remise à domicile des 

objets-exprès . lW2,8i'W 83 
Télégraphes. ( 1 · . . . 

2,~89 49 Proc mts extraordinaires . 
Rede\'ances pour usage de 

fils et de matériel . 2,1H 2;j 
Remboursements des of- 

ûces étrangers . 9~)Hrn 03 
Taxes des télégrammes 

téléphonés . . -1 ,~21,&.a,1 )) 

Communications cl. avis 
émis par les abonnés . ,1,2:rn ,113 D <i5 

Communications cl avis 
émis dans les bureaux 
publics . 

Cartes payantes 
Abonnements au service 

Téléphones. { local. 
· Abonnements au service 

à grande distance . ~ 
Abonnements aux com- 

munications du public 
avec les stations de 
chemin de fer . 

Produits extraordinaires. 

1 (\Ç• 8 ~ci. ",. 
If, ;J Z J / ;!; t) e) 

,1.,10 2ï 

n,s1i.1,7:rn ï::3 

9G,,J 02 7 J 

trno » 
D25 Ji, 1 

A DllDUlfiE : 

Les remboursements faits aux oflices 
étrangers . (,) 228 ''"'' 21a! • "'· ,~>,>,) tJ 

Le Bud~el des Voies et Moyens ayant évalué ce pro- 
duit. à . . . fr. 11 :-l,300,000 ,1 

les recouvrements ont excédé les prévisions de • . fr. 1,01 ö,;,i03 38 
,f~ 
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Il restait à recouvrer ;'1 la clôture de l'exercice ,J 901, du chef des rede 
vances nu téléphone, une somme de fr. 27,319 37, dont fr. 13,8-t:-l 3/4. 
011r été annulés el fr. 13,!506 03 reportés à l'exercice suivant. 

Comparés à la recette tic 190G, les produits de 1907 présentent une 
augmentation de fr. 892,180 lm, duc au développement normal des ser 
vices el principalement à l'extension prise par la correspondance télépho 
nique locale. 

•••• st •• s. La part de l'ltrat dans les recettes du service des postes s' esl élevée pour 
l'exercice ·1907 :·• fr. 21,0:n,'112 2;:,; elle s'établit de la manière suivante: 

Vente de timbres, etc. . fr. 30,510,009 ,J ~- 
Taxes d'affranchissement des journaux ( abonnements- 

poste) • . . 
Taxes sur· les manduts-poste (service interne). 

( service international) 
sur les bons de poste . 

Produits extraordinaires . 
Remboursements par les offices étrau- 

gers. . . 
moins ceux faits ù ces offices 

18 (;, G 8 ,1 7 ï 
G01--,82ü 4;:; 
33-1,GtH, /4.2 
109,G25 75 
82,220 D8 

l 1O2t>,2Oft, 5D 
·I 30,S!H G2 

8\H,312 U7 

TOTAL • 

dont 4·1 °/o sont attribués au fonds communal 

. fr. 33,31 D,3:H 08 

13,660,925 7 .1, 

HESTE . fr. '1 U,Gä8,4m> 3.1, 

Mais il faut ajouter à celle somme les produits qui 
appartiennent intégralement à Jttal, savoir : 

Taxes sur les effets de commerce . fr. ,( ,>l l 2 ,a;31 )) 

sur les abonnements aux jour- 
naux . ' 7G,08U lH 

sui· les permis de pèche . 9,44(; 90 
1,:-rns,, GG ~H 

ENSE~IULE . . fr. 
Lil loi hudgélairc ayant évalué la p;irl du Trésor il . 

2,1,o~Vi ,'112 tü 
20,(),1.j,080 » 

l'excédent des recouv rcments est de . fr. 41 0,0U2 2ä 
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se subdivisant comme il suit : 

Taxes des correspondances en gé- 
néral . . . . . fr. 2421fr:2:2 !,.;{ 

Taxes sur les mandats el bons de poste. 5U, ï02 91 
sur les abonnements . . fi,~sn O·t 
sur les effets de commerce. . H)21:331 )) 

sur les permis de pèche . . ·l 1446 00 

TOTAL tGAL. . fr. 410,092 2ä 

Il restait dû, :', la clôture de l'exercice ,H)()ï, par l'OfTicc du Venezuela 
à titre de reliquat de décomptes, une somme de fr. 8,249 3G, qui a été 
reportée à l'exercice suivant. 

Le compte définitif du Budget renseigne ccu« créance, déduction faite des 
Id 0/o attribués au Ionrls communal par la loi du 20 décembre 1862, soit 
fr. 4,8G '7 ·12. Cette créance est actuellement eu voie de liquidation. 

La comparaison des recettes de l'exercice ,1 907 avec celles de l'exer 
cice 1906 fait ressortir une différence en faveur de 1907 de fr. 7 (>3,092 2ü. 

Voici le détail de celle somme : 

Taxes sur les correspondances en géuéral. fr . t'f<) 19~· 8G . ) ), ' ' ,) l 

sur les mandats et bons de poste . . . 20,G7 ö 2G 
sur les abonnements. . . . 2 t58u 0l1- ' sur les effets de commerce . . . . . ï0,4tH 20 
sur les permis de pêche . . . . . ,t 83 40 

·r . . fr. 7 G3 092 26 OTAI, EGAi.. ' 

Le produit des bateaux il vapeur entre Ostende cl Douvres avait été 
évalué à . . . . fr. 1 /1,00,000 ,, 
et celui du passage d'eau d'Anvers fi la 
Tête-de-Flandre, à . ,J 15,000 " 

Service 
des 

bateaux it vapeur 
entre Ostende 
el Douvres. - 

Passage 
d'eau d',\nrèrs à la 
Tète-de- Flandre. 

1 ,;H f>,000 t. 

Les recettes de la première ligne se sont 
élevées à . . fr. 1,!dl1-,n11 87 
cl celles du passage d'eau, à . 12::i,282 60 

------------·---- 1,fH-O,H)/1- ;j2 

Elles ont conséquemment été supérieures aux prévisions 
de . . . . . . fr. 2:;,,1 ~>4 52 



Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de 1907 présentent 
des augmentations de fr. 90,, 4-4 ~H pour la ligne Ostende-Donnes el de 
fr. trn 41 pour le produit du passage d'eau d'Ann~rs il la Tête-de-Flandre. 

Ca))illlu:r. 
cc ?"(Jt1J.!lllPi. 

Do111,1incs, 
Io rè t s, etc. 

Les capitaux cl revenus dont la perception est confiée aux Receveurs de 
l1~11regis1rcme11l et des Domaines se soul élevés à . . fr. 4,G96,;i8ä -11 

Jls avaient été évalués à . . . . . . . • 1,-,440,000 » 

L'excèdent tics recouvrements est donc de fr. 25(,,585 l ·1 

En voici la décomposition : · 

EXCÊVf.NT 

Hl·'.SIGN.\TION nts PltOIILIITS. 
- 

J., Jn 

éraluation~. reconrrcments. 

Domaines (valeurs capitales) . . fr. » fä,819 62 

Forêts )) ;i0,:H2 6:'i 

Dépendances Ju chemin de rcr . . ~ U7,fü:! 71 

lltnbli~s('m<'nts tl services régis par l'l~lat )) H,6:16 80 

Produits divers cl accidentels y compris ceux des examens universitaires. )) 89,9:H :-n 

Revenus des domaines. '.i0,661 O,i )) 

Tonvx. . fr, :i0,661 0-i- 301/246 1:; 

~- -- 
DirFÉHt:~CE ÉGA LF., . fr. 256,58:i 11 

Les droits constatés ù charge des redevables de l'ttat 
étaient de. • fr. ''", ï !,.;;,602 Oä 

Les recettes n'ayant atteint que. • 4,(>~rn,;;s;-; ·1 ·1 

il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice, il restait à recou- 
vrer . . . fr. 49,0·l 6 94 

dont fr. ,18,Don 38 ont été reportés il l'exercice t nos et fr. 30,1 Oi ;;6 
annulés ou portés en surséunce indéfinie. 
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Si l'on compnrc les recettes de l'exercice ,J 907 li celles de l'exercice 
,t 906, on constate une différence en plus de fr. 190,99ö 46, ~c suhdivi •. 
sant comme suit : 

Domaines ( valeurs capitales) . . . . fr . 3,0D0 ,19 
Forêts . . . . . . . . . . 32,41,,9 91 
Dépendances du chemin de fer. . 24,!i-HS 8ï 
Établissements et services régis par l'l~tat. 1,8ö8 :;2 
Produits divers et accidentels, y compris ceux des cxa- 

mens universitaires . (;9,486 1,.8 
Revenus des domaines . . ö9,GG4 !,.D 

- 
TOTAL ,::<:AL. fr. 1 U0,995 li.fi 

Le produit de ces abonnements el celui de la vente des permis de pêche Ahon11c1nellts 

avaient été évalués à . . . . . . . . . . fr. 2(W,C00 n ,11o11i1;~~-. ete., 
perçus par I' Ail mi- 

. , nistration iles 
Les recettes se sont élevées à 29 ·1, 600 ·I 8 postes. - 

l'crmis de pêche. 

SAVOIR : 

Alonitenr . . fr. 25,3~H HU 

. )' texte français Compte rendu anah;t1que 11 1 · lexie aman1 
Annales parlementaires . 
Recueil :;pécial des actes de sociétés 
Bulletin mensuel du commerce spécial de 

la Belgique avec les pays étrangers. 
Recueil des lois et arrêtés 
Documents parlementaires 
Bulletin interiuuional des douanes . 
Recueil des actes de sociétés mutualistes . 
Recueil des actes des unions professionnelles 
Permis de pêche . 

18,720 1) 

!,, ' 6 !,. () )) 

8, 1 ;;9 ,: 
28,892 ïO 

2ï8 72 
fü)3 » 

20ï » 
11,335 >> 

74.,1 24 
86 8G 

202,,1-92 » 

TOTAL ~:GAL. . fr. 291,G00 18 
------------ 

Les recouvrements ont donc été supérieurs aux prévi- 
sions de . . . . . . fr. '2(i,ü00 ,1 H 
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lis sont également en augmentation de fr. 3,360.67 sur les recettes de 
l'exercice 1906. Celle différence se décompose de la nature suivante : 

l>ESIGN,\TIOi'I DES l'HOOUITS . 

. lloniteur 

Compte rendu analytique. 

Antwles parlementaires • 

Recueil spécial des .:tete• de sociétés 

Bulletin mensuel du commerce spécial rie la Belgique avec les pays 
etranqers , 

Recueil des tot« et arrl/61 

Documents par/eme11taires. 

Bul/erin international des douanes • 

Recueil des actes <le sociétés mutualistes. 

Recueil des actes des unioru professionnelles 

Permis de pêche 

fr. 

1'0T.1n. , .fr . 

. fr. 

j Ulffl:;RENCES 
· • L'ur.11c1c11 1907 

F.~ PLCS. -l ~ t~ NOl~S. 

» ~929:i 

,, 1 2,09G ,1 

)) 1 (i!)3 )) 

·l,:iG!) 09 ,, 

278 72 1 

111 • 1 » 

>> 2 :;o 

Jl (i0 •) 

4 21 » 

J) ..\2 üü 

,~,!)7!) )) ,, 

G,!148 02 

------------------- 
3,%0 67 

l'rorluus .Iivers 
de, 

prisons. 

Les produits divers des prisons avnicnt été évalués à fr. 
La recette s'est élevée :'l 

1,.00,000 » 
1;~-H> ,1,.2 8 1,.1 

Soit un excédent de . fr. 136,4-28 1,.,1 

Il restait à recouvrer) à ln clôture dr'. l'exercice, une somme de fr. D9f>.43 
qui a été reportée ù l'exercice 1 H08. 

Ln recette de l'exercice 1907 a été supérieure de fr. 2G, 1,18. D2 à celle de 
l'exercice 11 !)06. 

I'rorluits de l'cm1,lt1i 
des fonrls 

clc 
cautionnements 

et rie 
rouslgnmions, etc, 

Les capitaux <'l revenus mentionnés nu Budget rles Voies et Moyrns sous 
la ni brique Trcsoreric r11:nérafr, etc., ont été évalués ù fr. 1 G,(H,7 ,800 » 

Les recettes se sont élevées à . 2/4.,331>,0(iü füj 

Elles s0111 donc supérieures aux prévisions de. fr. 



Voici le détail de celle somme 

D~~SlGi:UTION D~S PRODUITS. 

EXCÉDENT 

der 

évaluations. 
de, 

recouvrements. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. fr. 

<li's drous de chancellerie 

des actes des commissariats maritimes. 

des droits de pilotage 

d'écluse 

- de la régie du /Jloniteur. (Arrêté royal du 2-1 juin 1868.) 

des ètablissemeuts de bienfaisauce de l'l~1at 

des laboratoires d'analyses de l'État 

Part réservée a l'l~tat, par la loi du 26 mars 1900, dnns les bénéfices 
annuels réalisés par la Banque N:Hiou:1le • • • , 

Produit du placement <les fonds disponibles du Trésor. 

Bonification de t/4 °/o, par semestre, sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 275 millions de rranc~ des billets de la Banque 
Nationale. (Loi du 26 mars 1900, art. 2, 3e alinéa.] • 

Dividende des actions de la Compagnie du chemin de rer du Congo 

lntérêts et di1·idemh•s des actions de la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux . 

Produit de la redevance 11 p;iyer par les provinces dispensées de pourvoir 
au casernement de la gendarrnerle . . • 

Toraus , 

lJIPFi:nr.l'IC~ ÉGHE. 

. fr. 

. fr. 

60,601 )) 

1 

)) 

)) 1,60.'î 60 
)) 1 12,274 11 
)) 339,509 56 

·1,883 55 )) 

)) 7,509 58 
,, 1 M4 80 
)) 1 30,027 24 

)) 17,337,988 95 
3-10,000 )) )) 

,, 

26,ri04 07 

)) 

267,270 93 

79,240 )) 

)) 

-10/283 40 

398,988 62 J 8,086,C.!54 17 
------ ------- 

7,687,265 ss 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 2,405,46·1 9/i dont l'apurement a eu lieu de ln manière suivante; 

ARTICLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS -- 
nt.ronTÉS. ANNUd:s. 

Régie du iJ/oniteur • . . fr. 764 01 22 80 

Établisscmenls de bienîaisance de l'É1a1. 1,979 58 311i )) 

Laboratoires d'analyses de l'Élal . ·143 65 99 2.'î 

Intérêts ri dividendes des actions tir la Soeiété N~lio11~I,· d~~ chemins de 
fer vicinaux • 2,402,137 fö )) 

TOTAUX , fr. 2 -1-0ö,Œ14 89 4.37 05 

ÎOT.11. i:r.AI. . fr 2,4-0:'î,461 94 

1 13 
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Les recouvrements de l'exercice 1906 s'étant éle- 
vés i, . . . . . . • . . . fr. 
el crux de l'exercice suivant ayant atteint, 

cc dernier exercice présente une augmentation de . fr. 
dont la décomposition est donnée duns Ic tableau ci-après : 

J 8,64t ,682 17 
2i,33ä,06f> 55 

;i,(,93,:{83 38 

01::SIGN,\TIO~ nrs l'l\01,UITS. 

DIFFÉRENCES 
A L0f..lf.l\CICr. 19~1 

n l'LOS, 1 t:~ ll01.1S. 

Produits de l'emploi d,·s fonds de cautionm-ments cl de ccnsignarlons. fr. 

des droits de ehaueellerie 

<les acres des commissariats maritimes. 

des drolts dl' pilotage 

d'écluse 

de la régie du 11/oniteur. (.\rrélê ro~·~I du 2-l juin 1868.) 

ÙCS êlahlisSl'ffil'IIIS de bienfaisance de l'Él3l 

des laboratoires d'analyses tic n:1:il 

Part réservée à l'Etat, par la loi du 26 mars 1900, dans 11:s hénéflces 
annuels rénlisés par la Uanqne i.'falionalc . 1 5,163,9:i3 !l!J.'ll 

Produit du placement des loods disponibles du Trésor. 1 » 

llonificalion de t/ 4 °/o, nar semestre, sur l'excédent rie la clreulatlo» 
moyenne au dd3 de 2i5 millions de francs fles hillcts dl' l:1 Ban11uc 
N:itionalt'. (Loi du 26 mars ·1900, art, 2, 3c :iliné:i.) . . . . . . 1 ·l!f:!,974 0!l 

Dividende des actions de 1:, Compaguie du chcmln de fer du Congo . ;ifi ·1~5 " 

Intérêts et dividendes dt>.; actions de la Société Nationale <les chemins de 
fer vicinaux . 1 ':W8, tO:{ 41(~) 

To rxux . 

D1Fn:11r;1CF. ÉG•U:. . fr. 

4,247 10 1 )) 

1;196 » 1 )) 

7,!>i5 HJ 1 )) 

124,803 ;j0(1)1 » 

)) 984 61 
1) 1 2,730 Hi 

" 1 15,315 56 

)) 1 13,!)72 SI 

Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir 
au casernement tic l:i gendarmerle . 1 D 

" 
91,800 » 

Il 

)) 

» 

221 70 

. fr. 1 5,818,408 28 1':!5,0:!4 90 

5,693,383 38 

('; U11 léger accroissement du tonuage dans l'ensemble iles ports cl, en plus, la rcccuc procurée par Ic nouveau port 
de Zeebrugge [ouvert officiellement n la navigation Ic fer mars 1!107; expliquent celle augmentation. 

(") l,c trésor a encaissé, en 1Uû1, une somme de r.-. ï,031,iiil 06 représentant Ic produu de t'escomprc au delà du taux 
de 3 1/.i •/o. Celle somme dépasse de fr. 4,!lïf,/\tj I l>:J celle 1111i a été reçue du u.éme chef pour l'exercice 1!!06. 

(;;) L'augmcutation est duc /t l'accrnissemeut du nomhrc des ligurs cl au développement de leur lralk'. 

ltembonrscment;, 

Con1rih111io11~ 
directes, cie. 

Les frais cl,, perception des centimes provinciaux cl communaux et le 
remboursement 1wr les communes de centimes additionnels sur les non 
valeurs des conu-ihutions directes ont procuré une recette 
de . . . • fr. 

La loi budgétaire avait prévu de ce chef 

L'excédent dr-s recouvrements est donc de. 

1,o:;2,836 s2 
940,0(}0 H 

. fr. 112,836 8'.2 
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Les mêmes produits s'étaut élevés à fr. l ,l 09,2<>4 !)0 pour l'exercice 1906, 
ceux de 1901 présentent une diminution de fr. 56,428 08 se répartissant 
de la manière suivante : 

1 lJIHt'.IU:iSCl'.:S 

D(:SIG~.\TION HES ruouurrs, .\ lr"r.Xt RCICt. !'90';' ---------..------ 
U PLl)S. 

1 
f.l !IOl!H. 

Frais dl! pcrcepuou des centimes provinciaux • fr. H,839 ;:{ » 

- - conrnwnaux . 13,8:!ï 21 )) 

ltcmbourscmenr, p;ir les communes, des centimes adultlonnels sur les 
85,09:; 0'1 non-valeurs des contrlbuuons directes • . • • • • • • • )) 

Toraux . . • fr . 28666 !H 85,0)5 02 -- - 
DIFFf"E~CE IG~LE . rr ;i6,428 08 

Le Budgcl des Voies cl Moyens avait fixé le montant des remboursements 
do111 la perception est opérée par les comptables de l'.\dmi11is1ratio11 de 
l'Enregistrcment et des Domaines ê'i • fr. ö;.i0,000 » 

Les recouvrements SC soul élevés Ù, 7 ;j6,8(>2 72 

Enregistrement 
Cl 

domaines, 

Soit un excédent des recouvrements de 
se décomposant comme suil : 

. fr. 106,862 72 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATJON DES PRODUI rs. 
d" ,ltJ 

évaluations. recouvremen 15. 

Reliquats des compies arrêtés rt nou arrètès par la Cour des Compies. - 
24,674 26 Deficits des comptables . . • fr. )) 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements . )) 131.536 !J8 

TOTAUX. • fr. ~1-.67--i ~6 -131,536 93 ------· ~ ••.... _.. 
DIFFÊRE~CE t'.GAI.E, . fr. ·106.862 ï2 

A la clôture de l'exercice 190 ï, il resta il ù recou vrer une somme de 
fr. 65,rrnli. Gö, dont l'apurement a eu lieu de la rnanière suivante: 

ABTICLES 

OF.SIGNA TION DES PIWllUITS. - annulés ou 
reportés. porlrs en sursénne, 

indéfinie. 

Heliquats !Ir$ compies arrêtés et 11011 arrètés par la Cour dt•s Comptes. - 
48,6:ï6 97 850 20 Deflcns tirs comptables , . • rr. 

Recouvrements d'avances faites par les divers Uépartcmcuts . lii.277 AS 750 J) 

ÎOT,\~_!X • . rr. 63,931 Mi 
1 

-1,G00 20 
.. .. .,---- 

Torn foi~ . r.-. ü5,b34 6J 
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Comparés aux remboursements de l'exercice 1 noG, ceux de l'exercice 
1907 accusent une diminution de fr. 11 ,08ö 31 pour les reliquats des 
comptes arrêtés el non arrêtés par la Cour des Comptes cl les déficits des 
comptables, et une augmentation de fr. ,J 69,82l, :;,1 pour les recouvrements 
d'avances faites par les divers Départements. 

La plus grande partie de celle plus-value provient de ce que des frais de 
surveillanre de bois appartenant aux communes el aux hospices, afférents i1 
l'exercice '190G, ont été reportés à l'exercice 190ï à cause de la date tardive 
de l'arrêté de répartition. 

Prisons. La recette provenant de l'abonnement des provinces pour réparations 
d'entretien des maisons d'arrêt el de justice, achat et entretien de leur mobi 
lier, s'est élevée à 22,98/4, francs, chiffre égal aux prévisions budgétaires el 
inférieur de ts,000 francs aux recouvrements de l'exercice ,t 90G. Cette 
diminution est due à l'intervention de la province de Limbourg dans les 
Irais de remplacement d'une partie du mobilier de la prison de Tongres; 
dé! ruit par un incendie en ,190G. 

Trésorerie 
généralr., etc, 

Les remboursements qui figurent au Budget des Voies cl Moyens 
rubrique Trésorerie .tJé1te1'ale, etc., avaient élé évalués 
à . • . fr. 

sous la 

Ils se sont élevés à 

Soit une différence en plus de . 
se répartissant de la manière suivante : 

5,709,·l 6G » 
·JO 088 ·ï90 25 ' ' 

. fr. ,,,,379,62~- 2t, 

DÉS\CN \TIOt'I OES Pl\OOUITS. 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les 
non-valeurs des coutributlons directes . fr. 

üeccues diverses et accldcutellcs. 
Recel le du cher d'ordonnances prescrites • 
Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre 

de remboursement d'avances 
Hembuursement, par la province de Brabant et divers, tic menues 

dépenses concernant Ic Palais de Justice de üruxellrs 
Part des provinces et des communes dans le paiement des pensions des 
insuuneurs communaux. (Loi du 10 mai ltlï(l) . • • 

l•:1ablisseme111s de bienfaisance 
Versement il effectuer pat· la Cl1i11c en amortissement de la quote-part 
d'indemnité attribuée aux sociétés cl particuliers belges à la suite des 
troubles tic 1\:00 

Annuité ù payer jusqu'en ·1928 par b Compagnie des wagons-lits et des 
grands express lnternauouaux du chrf d'une provision de 500,000 francs 
avancée par l'Etat (Convention du 13 novembre -lO0l, art. 2, § 4-) 

ÎO-rAlX fr. 

1)11:p1(1lf:1'CE 1·:GALE • fr 

EXCÉDENT -- 
,Ic, 1 .,., 

évaluations. recouvrements, 

)) 40,3M 15 
)) 4, lv!J, 128 77 
)) 2,30!.l 85 

4,200 • l) 

300 )) t ll 

-156,/'î73 56 )) 

97,443 47 ll 

» 13,W0 tH 

' 1 42',598 ' 

2/.i8/l17 03. ~,_638,14[ 28 

4,37.9,624 2:; 



• -'•) ) i>i> 

A la clôture de l'exercice, il reslnit 1'1 

fr. 1 !-34-,808 27, 
SA\'OIH 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sui· les 
non-valeurs des contributions directes. . fr. 1 ·I 1, 7 sa 1 h. 

recouvrer une somme de 

Rl'mboursement, par la province <le Brabant et divers, 
de menues dépenses concernant Ic Palais de Justice de 
Bruxelles . 

l'art iles provinces et des communes dans le paiement 
des pensions des instituteurs communaux 

Établissements de hieufaisauce . 

TOTAL É(;AL. • fr. 

Ces créances ont été reportées à l'exercice 1908, sauf une somme de 
fr. 1 :j 7 li annulée sous la rubrique u Établissements de bienfaisance ». 

Les remboursements pour le compte de la Trésorerie s'étaient élevés pour 
l'exercice ·190fi ù. . • • . • . fr. lS,639,GGï 27 

Ceux de l'exercice 1907 se montent à . • 10,088,790 2ö 
Ce dernier exercice fait donc ressortir mw augmenta- 

tion de. . . . . . fr. 
dont le tableau ci-après fournit le détail : 

.300 )) 

ö, 17G 9ti 
17,!H3 '18 

1:Jk,803 2ï 

OÉSIGNATION !)ES PHO0UI rs. 
Dl !•'[•'Éli fl:NCES 

A L'EXERCIC~; 1907 

E~ PLUS. l f.~ 1I01~5 

Hemhourœmrnt, par les provtnccs, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des comrtbutious directes , . fr. 

lkcettcs diverses et accidentelles. 
Quotc-parl de la ville d'Ostende dans lt•s frais de manœuvre des écluses 

des bassins de commcrc11 . • 
Recette du chef d'ordonnances prescrites 
Prélèvement sui· les fonds de la masse d'habillement de la douane, à litre 
de remboursement d'avances . • 

Ilemboursement, par l:1 province de Brabant el di vers, de menues dépenses 
concernant le Palais de Justice de Bruxelles . 

Part des provinces et des commune, dans IP paiement drs pensions des 
iustltuteurs communau;oc (Loi du 16 mai 1876.) . . . . . • . 

Établissrmcnts cJe hienfJisance • 
Versement :i plfectuer par la Chine en amortissement de la quote-part 
d'indemnité ~llribuée aux sociétés et particuliers belges il la suite des 
troubles de 1900. • • • 

Annuité à payer jusqu'en HJ28 pat· la Compagnie des wagons-lits l'l des 
grands express internmiouaux du chcf d'uue provl-inn de !'>00,000 francs 
avancée par l'Etat (Convention du 13 novembre 190l, art. 2, § 4) • 

. fr. 

)) 1 24,3tîO 5v 
3,8ï1,·1H :î9(1) >) 

1,360 )) )) 

)) 8,047 07 

n33 50 )) 

)) 300 )) 

1H,420 1ö )) 

3·1,367 28 )) 

10 370 08(2) )) 

)) 

. fr. I 4,48·1 ,82tî 60 32,697 62 1----- 
4,449,-12:2 98 

(1) Gelle différence résulte principnlement d'une nugmentation de fr. -i·,0\16,4~8 38 provenant des recettes ueucs de 
l'exploitation des chemins de fer de la Flnndrc oceirlcutalc dont Ic rachat n étè autorisé par la loi tin 18 aoùt ·1907 cl, 
rl'autre pari, d'une dunlnutiou de fr. 2lï,Hl1 69 du chef des intérêts bonifiés nu Trésor sui· les cnpitaux provenant de 
l'emprunt. 

(~) L'nugmentnticn est duc :1 des conditions meilleures ohtenuos pour l'eneaissemeut de ces annuités. 
j (~) Rcmhoursement nntir.ipa1if de.~ annuités restant ducs. 



( .._,,._ ) 

1:..u1re-val,ur Eu exérution de l'article (; de la loi du 26 mars 1900 qui a prorogé la 
1,illc1s 11~\a11~111e durée de la Banque Naliouale, cel établissement a versé au Trésor, le 
non présentes 

au rcmboursemeot ;{ 1 décembre 190, une somme de 2 052 500 francs en contre-valeur des 
et dont Ic typt ' ' , 
rc~1~'•~~é billets du type 1869 dt! 100 francs antérieurs au 12 mars ·18911, non 

ou s::!!'.nmé. encore présentés an remboursement. 
\'crs;~1e111 Cc versement ayant été rattaché aux opérations prévues à l'article 3ü 
Trésor, du BudgPl des Hecr-ltes et des Dépenses pour ordre, « Fonds de toute 

nature versés dans les caisses du Trésor public pour Ic compte de tiers », 
la Cour a demandé à Jl. le ~linislrc des Finances les motifs pour lesquels 
l'administration ne l'avait pas renseigné en rcceue au compte du Budget de 
l'État, quille à imputer sur le Budget des Non-Valeurs cl Hemboursements le 
montant des billets qui auraient été ultérieurement présentés aux guichets de 
la flanque Nationale. · 

Cc haut fonctionnaire a justifié l'opération de Trésorerie en (lisant << qu'il 
>> n'eût pas été conforme aux règles de comptabilité de faire flgurer celle 
" somme en recel te au compte du Budget de l'exercice 1907, alors que 
11 les remboursements d'une certaine importance, à faire éventuellement en 
,, ·l 908, aux porteurs d'anciens billets seraient imputés sui· Ic Budget des 
,, Non-Valeurs de ce dernier exercice. 

1> Les remboursements effectués en ,1908 s'élèvent à 278,600 francs; 
11 Ic montant en a été prélevé sur la somme de 2,0~2 ,;-;oo francs, et le 
,, surplus, soit 1, ï7:{))00 francs, a été versé dans ln caisse de l'Etat, 
» le 26 décembre 1908, à titre de recette accidentelle du Trésor. 1> 

* • • 
l'aicmc·nl antici- L'article 2, § 4, de la convention conclue Ic 13 novembre 1901 avec la 

patif C · 1 I' · d 1 · 1 · 1 · 1 rl'anuuités ompagme ces wagons- ils au sujet c a circu a lion tes voitures-sa on sur 
dues ' 1 1 · 1 f J I' ' par la Compagnle Ic reseau ( li C ienun ( e Cl' le ,~iat porte : 
rlrs 

wai:ou~-r;,s. « La Compagnie recevra une provision de cinq cent mille francs 
1> (fr. 500,000) en gar:rntic de la durée du nouveau contrat, Elle payera 
>> ù l'Etat 1111c annuité correspondant ù l'intérêt el à l'amortissement de cette 
» somme ù la date d'expiration de la convention, au taux de trois et demi 
1, (3 1 ;2) pour rent. n 

Celle Compagnie ayant demandé à foire en ·l 907 le remboursement 
nnticipalif de ses annuités, Ic versement de la somme de MH ,tS24 francs, 
effectué au Trésor, fut rattaché intégralement aux recettes ordinaires du 
Budgel, bien que l'avance eût été liquidée ù charge du Budget. extraordinaire. 

L'nln ihution de celle recette aux opérations du Budget ordinaire a été 
expliquée pal' Ic département des Finances de la manière suivante : 

<< Quant à l'annuité à payer par la Compagnie des wagons-lits et des 
,, gl'ands express internationaux du chef d'une provision de äOO,(lùO francs 
" avancée pm· l'Etat, il convient de remarquer que cette annuité comprend 
" il la fois l'intérêt et l'amortissement du capital, et, dans ces conditions, la 



( ;;,, ) [ L',·' -'1-11, l 

1> partie correspondant i• l'intérêt aurait dû aller au Budget ordinaire et la 
» partie correspondant il l'amortissement au Bmlg-el extraordinaire. 

» Pour ne pas partager une recette entre le lludget ordinaire et le Budget 
» extraordinaire, cc qui aurait été une complication d'écritures, Ic Gouver 
" nement a inscrit sous une rubrique spéciale, il partir tie ·1903, l'annuité 
» entière, soit 28,92H francs, au Budget ordinaire. 

1> Par voie de conséquence, le remboursement auticipatif effectué par la 
" Compagnie des wagons-lits a été rauaché sous celle rubrique au compie 
1> du Budget de l'exercice 1907. 

>> De plus, il est à considérer que si la provision de t>00,000 francs 
" a été prélevée sur le crédit extraordinaire de 3:585::{68 francs alloué 
,, par la loi du 21_.. août 19<H (_)f ù couvrir par l'emprunt, l'intérêt el 
,; l'amortissement de ce capital sont à la charge du Budget ordinaire. » 

La loi du 24 décembre 1 BOG contenant le Budget des Voies et Jloyens ~ . 
avait évalué les ressources ordinaires de l'exercice ·l 907 
à . . . fr. i>96,ü70,430 

Les recettes se sont élevées i1.· . (H ï ,808,303 9~ 

l:écapil1ilalio11 
des ressources 

ordinaires 
tic 

,, l'c1crcicd907. 

Les recouvrements ont donc dépassé les prévisions 
de . . . . . fr. 21,237,873 H5 
somme qui se décompose comme il suil : 

Impôts . 

Pëages. 

Rembourse 
ments. 

Contributions directes, douanes et accises. fr. 
Enregistrement et domaines 
Enrc•gistrement et domaines 
Chemins de fer, Postes, etc. 

1 Enregistrement et domaines 
Capitaux l Chemins de fer, Postes, etc. 

et revenus. Prisons . 
/ Trésorerie générale, etc, . 
. - 
i Contrihutions directes, etc. 
) Enregistrement et domaines 
/ Prisons . 
Trésorerie générale, etc. . 

2,~-84,131 2n 
4,8(rn,48-I :;9 

~96,459 82 
;j87J>98 21 
2t56 585 ·IJ ' 26,600 ·18 
1 :rn,428 4,1 

,.. ('87 ")61',! ",. I, > ,- ._, 0 ,, 

1-12,83(; 82 
,t 06,862 72 

)) 

TOTAL ÉGAL. 

Les droits d produits constatés il charge des redevables de l'lttal s'étant 
élevés à . . . . . fr. 620, ï MS,38fi '10 
el les recouvrements à . . • . (H 7,808,303 n:-.; 

il restait fi recouvrer ù la clôture de l'exercice 

4 3 ï9 621,, 2~ , ' 
fr. 2,1,23 ï ,8 ï3 !Hj 

fr. 2,937,082 ,J~i 

tlout fr. 2,H92,li-li-'2 01 ont été rc1lnrtés ù l'exercice 1.1908 et fr. 21,.1,,,64,0 14, 
annulés ou portés en surséance indéfinie, 



Les recettes de l'exercice 1 H07 se sont 
voir, à . 

Celles dt! l'exercice 1906 n'ayant atteint <1ue . 

l'augmentation r11 faveur de ,J 90ï t\SI de . 

élevées, comme on vient de le 
. fr. 6-17 ,808,30:1 ~HS 

~0- ·J ('8 I "- 0(' ., ., ' ' ) ,- ;) ' ) 

fr. 20,6/~0,14fi 8~• 

ncccttcs extra- Les recettes extraordi naires de l'exercice 1907 se sont élevées a 
ordinaires .. 

de l'exercice !007. fr. !)(),~.:;o,;;92 9~1. 

SA vorn : 

Quotes-parts des Étals maritimes dans le prix tic rachat du péage de 
l'Escaut . . . fr. 28,000 » 

Part revenant à l'État dans la sixième annuité versée 
par la Chine en amortissement de l'indemnité attribuée il 
!a suite des troubles de 1 BOO . 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles. 
Prix de vente des terrains disponibles par suite du 

démantèlement des places fortes 
Prix de vente ùe biens de cures. ' 

92,432 3;; 
:; n;,s3,1 31,. 

(1) /,.(iï,880 ;;1 
(i,'d)O » 

Prix <le vente <les terrains situés à Ostende 1\t i1 Maria- 
kerke, cédés ù M. No1·1h (convention-loi des 8 mars/9 mai 
,J 8~)8 ), neuvième annuité . # • 

Remboursement d'avances faites par r~:1at pour la con 
struction d'égouts à Wenduyne . 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pour la construction de maisons d'école . 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi . 
Remboursement de huit actions ordinaires et de trente- 

huit actions de capital de la Compagnie du chemin de Ier 
du Congo . 1.Ï ,000 » 

Produit de la négociation ct'ohligntions de la delle 
publique ù ;-\ 0/o ( arrêtés royaux des -1 ;3 octobre 190;-; et 
~U décembre 1 U06. - Solde recouvré en 190i ). . . ,1-0,64:3,310 ï.',. 

Produit de la négociation d'obligations de la delle 
publique ù 3 °/0 ( arrêté royal du 11 mars 1907. - 
Partie ral tachée à 1907) . . . 48,:v~ 1 ;(>00 6 ï 

18H,9D;; )) 

76,168 .',.8 

·1 ,3iH5 84 
3X8 )) 

'f , OTAI, tJ;AL. . Ir. 90,4~0,ön2 9:-~ 

(l) Cc prnduit comprend une somme de fr. 217,702 l'SO versée dans la caisse de l'tlat, 
par la Compagnie du Grand central belge, à Litre de prix d'acquisition de terrains dépen 
dant des anciennes fortifications de Charleroi, dont elle avait obtenu la jouissance comme 
locataire pour l'établissement du chemin de fer de Charleroi à Louvain. 

Aux termes de la convention de reprise dudit chemin de fer, les voies, hàtiments et 
dépendances des lignes devaient être cédées ù rttal en pleine propriété. La Société estimait 
qu'elle n'avait pas à faire l'acquisition d'immeubles qui se trouvaient déjà dans le domaine 
privé. L'affaire fut portée devant les tribunaux, puis une transaction intervint, qui mil 
fin au litige moyennant Ic paiement d'une indemnité de 220,000 francs, augmentée des 
intérêts à 3 °/o depuis la date de l'assignation jusqu'au jour du versement. 



REPORT, 

[N" 41) 

fr. 90,4tH>,ä92 93 

Les droits constatés se montaient à . . • 92,706,669 12 

Il restait donc à recouvrer à la clôture de l'exercice fr. 2,2t>6,076 19 

SAVOIR : 

Produit d'aliénations extraordi- 
naires d'immeubles . fr. 

Prix de vente des terrains situés 
à Ostende el à ftlariakerke, cédés à 
M. North 

Remboursement d'avances faites au 
fonds de garantie institué par l'article 
20 de la loi du 24 décembre 1 ooa 
sur la réparai ion des dommages résu l 
iant des accidents du travail 

2,0u1,651 47 (l) 

tOTAI, tGAL. 

,J 84,k24 72 

20,000 » 

. fr. 2,2;S6,07G 19 

Ces di verses sommes ont été reportées à l'exercice 1908 pour être 
recouvrées à charge des débiteurs. 

L'ensemble des revenus publics de l'exereice ,J 907 présente la situation 11~~api1u1a1io11_ 
de; revenus publics suivante : de 

l'exercice 1901. 

Droits et produits constatés 

SAVOIR : 

Recettes ordinaires . 

. fr. 7113,452,0;H, 22 

. fr. 620, 7 45,38(i 10 
Recettes extraordinaires, y compris 

Ie produit des emprunts . 92,706,669 12 

ToTAL •~GAL 

Recouvrements effectués . 

SA\'OIR: 

Recettes ordinaires . . • fr. 6·17,808,303 95 
Ileoeues extraordinaires, y compris 

le produit des emprunts . . . 90,M:i0,592 93 

fr. 713,4t>2,otrn 22 

. . fr. 708,258,896 88 

ÎOTAL !'.GAL 

Ileste à recouvrer . . 

. fr. 708,258,896 88 

. . fr. t>,'193,Hi8 34 

(1) Le retard apporté au recouvrement de celte créance importante a été expliqué à 
la Chambre des Représentants à l'occasion des questions posées par M. Meysmans. (Voir 
Annales porlementaires, session 1903-1904, p. 200; 1904-190ö, p. 202; H!0ö-1906, p. 339.) 

U5 



Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-après: 

NATURE DES OIWITS DROITS DIIOITS TOTAi, 
o.nnulê1 ou portés re-rort~• tin 

IIESTANT •.. ô rerereîee suh·ant droils restant 
1uas••11c• et A 

A I\ECOUVRER. 1cc:oovrer A char10 l 
indéfinie. de1 1tH1lleur1. r~cau.ner. 

l Contributions a;,.,,.,,, """'"" " 
Impôts Accises. . . • • • • fr. 'l-1,830 22 )) 21,830 22 

Enregistrement cl Domaines . . -176,836 02 28,181 !H 205,6-17 93 

1 
Enregistrement cl Domaines )) 38 33 38 33 

Péages . 
Chcmms de fer, Postes, ere. 13,813 34 39,970 10 53,783 44 j Enregistrement et Domaines 30,I0ï 56 18,\l09 38 49,016 94 

Capitaux et reve- . 9U5 43 995 43 tiu.~. • • • Prisons • . . . . . )) 

Trésorerie généralC', etc. . 437 05 2,405,021. 89 2,405,461 CJ4 

1 ! Enregisll'emcnt e1 Domaines -1.600 20 (i3,CJ34 45 6S,534 ss 
lltmbo11rse111ents. 

Trésorerie générale, etc. . ,Jä 75 134,787 52 ·134,803 27 

Fr, 244.640 14 2,692,442 01 2,937,082 15 

uessourccs extraonlinaires. )) 2,256,076 1 U 2,206,076 19 

Tut,ux • . tr. 244,640 14 4,948,fHS 20 5,-193,158 34 



( ~-() \ ,,, J 

tes dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours Je l'exercice ,1 907 
se sont élevées i1 Ir. ï 67,772, 7 H2 56. 

Sxvom : 

! 

1 

OÉPENSES 
Ml~ISTÈRES F.T SERVIC(-:S. 

1 t·1ccp1ioooelles. 
TOTAL. 

1 
nrdinaires. 

Delle publique • • fr , -1G6,883,308 35 " {66,883,308 35 

D0l3lions . . . . 5,3i>9,940 24 l) 5,359,940 24 

Justice . . . . 28,218,047 87 1,683,U.9 Oï 29,901,196 94 

Affaires étrangères . . . . 4,1-16,617 91- . 7G,4!1..! 63 4,l93,HO 57 

lntérieur . . 4,38-i,MO 04 '106,238 Q;'j 4-,:i!.H ,Oï 8 09 

Sciences el Arls 3l,0·16,920 14 2,7i0,438 49 33,727,358 63 

Agriculture. 1 l,51G,687 81 '16ü/.il7 90 -1-1,683,20:i 71 

Industrie 1•t Travall. 22,144,611 38 ,W!l,H78 ·16 22,611,98!) 51 

Chemins de Ier, Postes et Télégraphes . 2l8,8G2,404 19 ·lM,OH Oi 1:H8,946,4Hi 23 

Guerre • . . :i2.89;i,367 85 12,4G9,(J.1-1 47 füi,30.ï,00!) 32 

Gendarmerie . . 7,532,235 34 i ,472,924 97 9,005,160 31 

Finances. ~H,701,74~; 09 3,758 10 21, 705,50'.3 i9 

Travaur publics . . ·16,822,960 H ·l,li81~,486 79 18,507,416 90 

Non-valeurs et remboursements . 2,814,396 ;i;; )) 2,814,396 1)5 

Fr . 09,.,210,082 00 21,027,036 67 
.. --- 

Tout. . rr. 615,237,119 57 6,Jr,,237,H9 51 

Dépenses extraordinaires . . . . . . 1ii2,;i3;i,642 99 

767,172,762 56 

1 

L'exposé qui va suivre fuit conualtr«, pour chaque Budget, les crédits 
primitifs, ceux accordés par des lois subséquentes, ainsi que les crédits 
transférés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer par 
la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines allo 
cations, les dépenses liquidées cl ordonnancées, les paiements effectués et 
justifiés <1t les paiements restant à effectuer ou ~ justifier à la clôture de 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits à reporter ù 
l'exercice 11908 et, enfin, les crédits restés sans emploi à annuler détluitive 
ment. 

Hl 
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l>cll!: publique. Budget de la /)elle puhlit1ut•. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du ,f 3 juin H)07 ont été fixés 
à . . . • • . . . . . rr. 16s,6os,os-1 2s 

Cette somme doit être augmentée des crédits supplé 
mentaires accordés par la loi du ·J 8 août ,f 907 . 2,163,840 07 

ENsEMBI.E. rr. 110,111,921 3ä 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à . 62,434 04 

on obtient, pour total des crédits accordés et à accorder, fr. 170,834,3öä 39 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint 

SAVOIR : 

1 H6,883,308 35 

Dépenses liquidées et acquittées, fr. 166,ä2H,füi2 i 2 

Dépenses restant il payer ou à jus 
tifier . 353,64-6 2:1 

'l' . OTAI. EGAL. . fr. 166,883,aos :1ö 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 

qui peul ètre annulé déflnitivement par la loi de compte. 

noiauons. Budget des Dota! ions. 

La loi du 24 décembre 1906 a fixé cc Budget à la 
somme de . . . . . . . . , . . fr. 

Les dépenses liquidées el acquittées ont atteint 

3,951,047 04 

i5,39;J,582 )) 

iS,3N9,940 24 

Une somme de. . . fr. 33,G41 76 

est restée sans emploi; elle pourra être annulée définitivement par la loi de 
compte. 
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lhul,r;t!I du b/iui.~tè1·e rit! la Justù , •. Justice. 

lludget primitif. - Loi du 18 août 1907 

Crédits supplémentaires. - Loi du 15 mai 1908 

Crédits transférés des l'XPrcicc$1905 <'t 1906, eenformémcut à l'articte 30 
de la loi du Ui mai 1846 • • . . . . . . . . • • • 

TOTAUX. 

Service 1 IJépeUSl'S 
ordinalre ercepuonnenes. 

. . fr. 1 27,574,900 )) 1,900,000 )) 

HIO )) t9,H·l )) 

fr 1 27,584,072 34 1 '.!,469,483 39 
Crédits complémeutatres à allouer par la loi de compie (art 18, 35, 5-i 
et 55) 

Tola! des crédits votés et à voter. 

) 

Paiements efft>ctués et justitlés . fr. 
Dépenses liquidées et orrlon- 

nancées. • . . . • Paiements restant à elfi·c1m•r ou à justlûer 
à la clôture de l'exercice 

Touux. 

C1·édi1 excédant les dépenses • 

Cet excédent se décompose l Crédits reportés à l't•xrrcice 1908. 
comme il suit. · · ' Crédits à annuler déflnitlvement • 

!),072 3-i- 

896,822 38 

. fr 1 28,480,894 7--J. 1 2,469,483 39 

28;J83,87 4 -19 

3i-,f73 68 

" 

·1.683, 149 07 

)) 

. fi'. 1 28,218,047 87 1 1,683.149 07 

. fr. 1 262,8-W 85 1 786,334 32 
)) 

262,8-i-6 8:S 

617,563 92 

-168,770 Ml 

Bud.fJrit du iJJiuistère des 11 /f'aire.+i Etmnqëres. 

1 

Service Dép-nses 
ordinaire. exceptloonelles. 

! 
Budgel primilif. - Loi du 14 juin 1907. . rr. 3.9J7,043 )) >) 

Crédits supplémentaires. - Loi du 15 mai 1908 . 239,904 90 78,442 !)4 

Tonn. . fr. 4,146,947 90 78,442 94 
Crédits complémentaires â allouer par la lol de compte (art. 231 . -1,397 )) )) 

Total des crédits votés el à voler. . fr. 4,1-i8,34i 90 78442 !H- 

)''''"'"'" '"'""'"' [ust me, . . . . . r,. 3,939,249 !)7 75,020 56 
Dépenses liquidées Sur ordonnauces en 
et "'"'""'"'"· ,, lernents ""'" 1 effec- ) dœ,1,110, • ·• . 21,4H 78 1,-1-72 07 

tuer ou à [ustiûer · • Sur ordonnances d'ou- 
verture d~ crédit • 155,956 Hl )) 

TOTAIJX. . • fr • 4-,H6,6t7 94 76,492 63 

Crédits excédant les dépenses à annuler déflnlti vement, . • (r. 3-1,726 96 -1,050 3i 
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La somme de fr. 155,956 119, sortie des caisses du Trésor en vertu 
d'ordonnances d'ouverture de crédit, liquidées sur le Budget du Ministère 
des Affaires Etrangères, tombe sous l'application de l'article 152 de l'arrêté 
royal du 10 décembre ,1868, ainsi conçu : 

<c Les paiements effectués sur crédits ouverts qui, à la clôture de l'exer- 
1) cice, n'ont pas fait l'objet d'une ordonnance de régularisation doivent être 
» constatés dans le compte définitif de cet exercice; ils y sont. portés sous 
,, la dénomination : Dépenses dont l'emploi reste à justi[,'er et à requlariscr, 
1> Les causes du retard y sont expliquées. 

» Le projet de loi pour le règlement de l'exercice contient, s'il y a Heu, 
>> une disposition qui renvoie la justification de la dépense au compte d'un 
,, exercice suivant. » 

Voici la note qui a été insérée dans le compte du Budget de 1907, en 
exécution de la disposition précitée: 

1, Le retard apporté dans la justification de la dépense de fr. 1 öö,9;,6 19 
n provient d'une divergence d'opinions entre Ic Département des Affaires 
1> Étrangères el la Cour des Comptes, au sujet de l'imputation à donner à 
» certaines indemnités comprises dans l'ordonnance de régularisation s'élo 
" vant à ladite somme. Mais une solution est intervenue et la Cour des 
» Comptes a renvoyé l'ordonnance munie de son visa. » 

La question d'imputation dont il s'agit est la même que celle qui a été 
exposée dans Ic dernier cahier d'observations ( p. 7 4 ). 

Le Département des Affaires Étrangères s'étant rallié à l'opinion de la 
Cour et ayant promis de prélever sur le crédit affecté aux dépenses impré 
vues les indemnités qui seront allouées ensuite d'événements de force 
majeure, les dépenses en discussion ont été admises à Litre exceptionnel. 
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Budget du Alinistèl·e de l'tntërieur. Intérieur. 

Budget primitif. - Lol du 12 août :l907. 

Crédits supplémentaires. - Lol du i5 mai 1908 
Crédits transférés des exercices 1905 el 1906 par applicatlon de l'article 30 

dt! 13 loi du 15 mai 1846 . • . 

fr. 

TuTAIJI. • fr. 

Crédits complémenralres à allouer par la loi de compte (arl. 5 el 35). • 

Total des crédits votés Cl à voter . . fr. 

( Paiements effectués cl justifiés • 
Dépenses liquhlées et ordon-} . 

nancées • . ) Paiements restant à effectuer ou à justilier 
\ à la clôture de l'exercice • . • . . 

• fr. 

Torxux , • fr. 

Crédits excédant les dépenses. 

Cl'l excédent se décompose l Crédits reportés ä l'exercice 1908 
comme il suit. • · • Crédits à annuler déflnitlvemeut 

. fr. 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. except ionnelles. 

- 
4,-182,699 » 205,000 » 

·1,49:l 79 )) 

50 J) ·12,869 01 
-- 

4,484,241 7!J 217,869 01 
'17,341 98 )) 

-- 
4,501,583 77 217,869 Oi - 
4,378,152 25 205,398 05 

6,687 79 840 » 
-- 

4,384,840 04 206,238 05 
-. -- 

·l 16,743 73 H,fi30 96 
150 )) \l,716 2·1 

H6,/"i93 73 1,\J14 715 

Budget du !Jli11istère des Sciences et des Arts. 

Budget primitif. - Loi du 14 août f907. 

Crédits supplémentaires. - Lois des 15 mai et 31 août 1908 . 

Crédit transféré de l'exerclce 1906 par application de l'arliclc 30 de la 
loi du 15 mai 1846 . • . . • • . . . . . . • . . 1 ·l,804 9'. 1 n 

Service 1 lléprnsc, 
ordluairc . exceptionuclh-s. 

. fr. I 3·1,589,224 )) 1,600,2;i0 )) 

85,597 92 ·l,063,599 94 

fr. 1 3'1,676,626 86 1 2,fi63,849 94 

Crédit transféré du service ordinaire aux dépenses exceptionnelles. - 
Loi du {5 mai 1908. . · . . . . • . . • . . . . . 1 - 46,605 46 1 +- 46,!iO!l 46 

ÎOTAUX. . fr· 13·1,630,02 l 40 2,710,455 40 

Credits complémentaires à allouer par la loi de compte (art. 6) 21,326 96 )) 

------- 
Total des crédits votés et à voter. . • fr 1 31,651,348 36 2,710,455 40 - l Paiements effectués el justhlés • fr. 1 30,84! ,68·J 73 2,683,803 21 
Dépenses liquidées et ordon- 

nancées. . . . . . Paiements restant à effectuer ou à [usti- 
lier à la clôture de l'exercice . . . 1 ·175,238 41 / 26,635 28 

TOTAUX. . fr. 1 31,0i6,920 '14 2,710,438 ,l9 - 
Crédits excédant les dépenses. fr. 634,428 22 -16 9i 

Cet excédent se décompose { Crédits reportés à l'exercice 1908 , 3,521 3!) )) 

comme II suit • • • Crédils li annuler définitivement . . 630 906 831 -16 \l1 ' 

Sciences et Arts, 
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Agriculturt'. Budget du ,Jlinistèl'e de Ltg,-iculture. 

Industrie 
el 

Travail. 

1!11el1tcl primitif. - Loi du i8 aoùl 1907 

Cttdits supplémentaires. - Loi du 15 mai 1908 

. fr. 

Crédi1s rrausférés de l'ntrcicc i906 en ,erlu fie l"~rticlr all ,le la loi du 
l5 mai is.tô . . • 

Touu1. 

l Paiements rtreclués et justiliés . . , fr. 
Dl'llf'nsrs liquidêrs el orJon- 

nancées • . . . . f'aiemen~s restant ~ elTl'~luer ou à jusliflrr 
à la clëture tie I r:u•rcrce. . • . . 

TOTAIJJ. fr. 

Crédils excédant les dépl'IIH's. 

. rr. 1 ·12,459,786 » 

Crl excédent se décompose 
comme il suit. 

l C1étli1s reportés à l'exercice f908. 

l Crédits à annuler définitivement . 

. fr. 

SeHÎCC 

ordinaire. 
Oé(lt'IISCS 

excepuounelles. 

12,375,278 » 

81,~08 » 

)) 

H,,H4,778 07 

101,909 74 

429,1()(} Il 

1,300 » 

·l6,928 70 

447,328 70 

·159,949 90 

6,568 » 

H,5-16,687 8f ·166,517 90 

943,098 ·19 

499 4-1 

!H2,!i98 78 

280810 80 

6,ti29 06 

274,281 74 

/JrulfJCl du 11/inistère de l' hulustri« el du Traocit. 

Budget primilif. - Loi du 18 aoüt 1007. 

Crédits supplémentaires. - Lois des 15 mai cl 31 aoùt 1908 . 

Crédits transférés de l'exercice i906 conformément à l'article 30 de la 
loi du 15 mal 18-tO • . • 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

• fr 1 22, l.'i9,317 » 

TOUtll. 

Crèdil complémcnralre à allouer par la loi de compte (arr. 34) 
. fr. 1 22,:289,847 78 

12,858 )) 

Total dt.'S crédits votés el à îOler . • fr. I 22,302,70;-î 78 

l Palements effectués el [ustiûés . . • fr. 
Dépenses liquidées et ordon- 

nancées . . • . . Paiements restant à effeclu<'r ou à justifier 
1l 1:i clôture de t'excrciee , . • , . 

Crédits excédant les dépenses à annuler déûnluvement • . fr. 

·130,530 78 

)) 

132,n00 » 

U,000 » 

343,700 » 

485,200 » 

)) 

22,·I 24,886 88 

19,724 50 

Touu . . . . . fr. 1 22,H4,6H 38 

48.'i,~0O ,i 

469,'14.'i 76 

132 40 

469,378 t6 

158,094 40 rn,s21 84 
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Budget du lllit1istère des Chemin» d,· fer, Postes et Télégmphes. 

Budget primilir. - Loi du 26 aoùl 1007. • . . rr. 1200,560,6'1.3 » 

Crédits supplémentaires. - Lois des 18 août i907, 15 mai et 
31 aoùt 1908. • . . • , , . • • • . 1 ·18,30f,4t3 :-J:i 1 » 

CrMils transférés de 1'1•::<erdce 1906, conformément à l'article 30 de la 
loi du 15 mai i846 . . . . • . . . • • . . . . . 1 495,049 36 1 ~6,516 50 

Tor.1ox . . . . . fr ,•:H9,::J5ï,085 691 1,,>67,766 50 

Crédits complémematres à allouer par la loi de compte (:1r1. 37, 49 et 54). -l5a,30-i 02 ,, 

Total des crédits votés et à voter. • . rr. 1219,510,:-IBO 71 1 i,tj67,766 50 

1 
Paiements elfeclué; et justifiés. . . n. 1218,79:!,868 6(; 

Dépenses liquidées t'I ordon- 
nancées . • . . • Paiemen!s re.sta~t. à em•~tuer 011 à justifier ~ . 

à la clôture de I exercice . . . • . 1 9,53a 53 

Touu. 

Crédits excédant les dépenses, 

Cet excédent se décompose ( Crédits reportés à l'exercice 1008 . 
comme il suit. . . • < . 1 Crédits à annuler délinilivemrnt . 

• fr. 

Servlce 
ordinaire. 1 

Dt>pl'DSCS 

erceptlonnelles. 

-l,5-H,250 ,, 

14t011 01- 

,, 

• fr. 12t8,802,40-i 19 

70ï,985 52 

HI0,9,\-9 7-1 

39ï,035 81 

·U4,0H Oi 

1,423,7fi:i 46 

-1:33,235 82 
-1,290,5-19 6-i- 

Budget du ifliuistère de la Guerre. Guerre. 

Budget primitif, - Loi du 18 août 1907. • • • 

Crédits supplémentaires. - Loi du 15 mai 1908 

• . fr. 

Crédits transférés des budgets des exercices 1905 et :1906 en vertu de 
l'article 30 de la loi du 15 mai 1846 . . • • • . . . . . 

l Paiements effectués et [ustlüés • . . rr. 
Dépenses liquidées cl ordon- 

nancées . • . . . Paiements restant à effectuer ou à [usufler 
à la clôture de l'exercice . . . . . 

Torxux . . fr. 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet excédent se décompose f Crédits reportés à l'exercice 1908 . 
comme Il suit . . . . . Credits à annuler défiultivemcnt • 

• fr. 

Service I Dépenses 
orcliniare. exceptionnelles. 

50,309,609 49 

2,(i39,350 » 

13.521,000 » 

)) 

61,63:i 37 1 2.111i,6ïï 70 

Touux . . . . . fr. 1 ;;3,100,5!H 86 1 15.6:-16,677 70~ 

52,883,693 3:.? 

11,674 53 

i'i2,895,367 85 

205,227 01 

59,260 52 

·145,966 49 

7,176,156 38 

5,2:•J3,485 09 

12,409,641 47 

3,227,036 23 

163,240 74 

Chemins de Ier, 
Postes 

et Tëlëgraphes. 

------11 

3,063,HJ5 49 

n 1 
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Gendmnerie. Budget de lu Gendarmerie. 

Finances. 

Budget primitif. - Loi du fO juin 19n. 

Crédits supplémcntalres. - Lois des 18 août 1!J07 el 15 mai 1906 

Crédits transférés du budget des exercices 1904, 1005 et 1906 en vertu 
dr. l'article 30 de la loi du 15 mai 18fü • . 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. exceprionneltes. 

. fr. 1 7,500,250 35 1,533,180 » 

57,300 ,, )) 

Touux • . rr. 

TOTAIIX. . fr. 

Crédits excédant les dépenses 

Cet excédent SC décompose ~ Crédits reportés à l'exercice mos 
comme il suil. . . . . . Crédits à annuler définitivement 

• fr. 

·l3,,H7 -18 Hti,6!2 38 

7,r,70,977 53 1,709,792 38 

.
1 

Paiements elftoctués et justifiés. . . fr. J 7,ö'.!8,7G0 0(; 1 1,425,29-i 88 
Dépenses liquidées et orden- 

uancées . . . . . l'ail'mcnls restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice. . . . . 1 3,5:35 28 1 47,630 09 

7,532,235 34 1 1,47~,\.l'M 97 

38,742 f9 

(i7 56 

38,684 63 

~36,867 41 

-10a,928 32 

4~.939 09 

81uf.9ct du j/iuistère des Finances. 

Budget primitif. - Loi du 18 août 1907. . fr. 

Crédits supplémentaires. - Lois des 15 mai et 31 août 1908 . 

Crédit transféré du hu.lget de l'exerclce 1906 en vertu de i'arucle 30 de 
la loi du 15 mai 1846 

TOTAUX . fr. 

Crédus complémentaires à allouer par la loi de compte (art, 14, 26 e1 32). 

,Total des crédits votés cl à voter. 

! Paiements effectués et justifiés . . fr. 
Dépenses liquidées et onlon- 

uaucées . • . • . Paiements restant à eflcciuer ou à juslifier 
à la clôture de l'exercice. • 

Tonn 

Crédits excédant les dépenses. 

Cel excédeut se décompose ) Crédits reportés à l'exercice 1908 
COITlllle il suit. . • . . . 

Crédlls a annuler définitlvemr-nt 

. fr. 

Service Dépenses 
ordlnaire. [excepuonnetles. 

20,900A50 » 1 5,500 » 

674,591. 01 J) 

-liiO )) 100,000 » 

21,665,101 01 !05,;i00 )) 

3:iS,764 58 » 

- 1-------,1 
. fr. 1 22,0'..13,955 5() 

21,693,507 20 

8,237 8!) 

105,500 » 

3,758 10 

)) 

. rr 1 21,701,745 09 3,758 10 

322,210 50 

)) 

32~,210 50 

101,74! 90 

100,000 " 

i,741 00 
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Bttdglit du Aliuistère des Travaux public«, Travaux publics. 

Budget primitif. - Lol du 18 aoüt 1907. 

Crédits supplémentaires. - Loi du Hl mai Hl08 

Crédits transférés des budr,<.•ls des exercices 1903, -1904, -1905 cl 1906 
couformémeut â l'article 30 de la loi du Hi mai 1846 • • • . • 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. exception uellcs 

- 
• fr. I iti,916,457 " 1 2,100,000 )) 

835,'.ii-7 83 13:.i,700 )) 

TOTAUX • • fr. 

j 
Paiements effe cl nés el justiûcs. • • fr. 

Dépenses liquidées et ordon- 
nancées . . . . • Palemeuts rcstunt à effectuer ou à [usüller 

11 la clôture de l'exercice. • • • • 

TOTAUX • , fr. 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet excédent se décompose \ Crédits reportés 11 l'exercice 1908 . 
comme il suil. • . • / . . . Credits a annuler déflnitivement . 

451,4ï7 )) 
------1------- 
17,204,481 83 

1û,754,9S:i 90 

67,974 21 

'16,8:22,fl60 H 

. 381,521 72 

269,212 26 

112,809 46 

261,;i6ö » 

2,498,GWG » 

·l/.i61,288 ·12 

123,198 û7 

1,684,486 79 

813,779 21 

256,075 05 

557,704 Hi 

llmlgct ries Non-Valeurs et Remboursements. Non-Valeurs 
et 

llcmhourscmt:ats. 

Les crédits ouverts ù cc Budget par la loi du 10 juin 1907 ont été 
fixés à. . fr. 3,,10,1,000 1> 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant. 
élevées à . 222JS6O 70 

on obtient pour total des crédits accordés el. à accorder fr. 3,323,060 70 

Les dépenses liquidées el ordonnancées ont atteint 

SAVOIH : 

. 2,81 li.,,39G öö 

Dépenses liquidées el acquittées. . fr. 2,8'10, 79.¼, 7ö 
Dépenses restant ù payer ou ù justifier. 3,601 80 

ÎOTAL tGAL. . fr. 2,814,B96 öö 

Le Budget se solde doue par un excédent de crédit de fr. 

qui peut être annulé définitivement par la loi de compie. 

öOD,16/4. 1 ö 

rn 
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Services ordinair« Le service des dépenses du 
tl exceptionnel, • • • - de Ja manrere suivante : 

Comparaison entre 
les cré,lils votés el 
à_Yoter pour l'exer- 1, ,1 
e.ce -t!/0 j tl IC$ dé- 
penses de cel exer- 
eice, 

Budget ordinaire de l'exercice 1907 s'établit 

Dépenses 
extraordinaires. 

Crédits ouverts par les luis de budgt•l,; . . • • fr. 1574,558,514 12 1 22,967,780 » 1597,526,294 12 

Crédits supplèmentaires alloués par les lois des 
18 août 1907, -15 mai et 31 aoüt -1908. . 1 25,214,176 63 1 1_307,183 88 1 26,521,360 51 

Parties u'alloeauons transférées lies bud~ets des exer- 
ciees antérieurs en vertu de l'art. 30 de la loi du 
15 mai ·18-W • • • . • • • • . • 1 ·l,033,666 19 1 3,605,212 68 1 4,638,878 87 

Crédit transféré du service ordinaire aux dépenses 
exceptionnelles. - toi «Ju ·J5 mai -1908 . 1 - lm,605 46 1 + 46,605 46 

A allouer par la loi de compte pour couvrir les dépenses 
faites au <Mà des crédits non limitatils . . 1 ·l,746,809 66 

Montant tics crédits votés cl 11 voter nour le service des 
budgets ordinaires de l'exercice 1907 . . . . fr. J602,506,56-1 14 1 27,926,782 02 1630,433,3-1-3 16 

Dépenses 
liquidées et 

ordonnancées. 

TOTAUX. 

Fr. i600,806,3t'i6 94 1 27,880,176 56 l628,686,533 150 

. fr. 1600,759,751 48 1 27,926,782 02 1628,686,533 50 

, Paiements etlcctués et justifiés. . f1·. !593,'236,7W 34 1 15,587,075 07 1608,8:23,850 41 
Paiements Sur_ orclo~111a11ccs en 
resiaut \ clrculution • 

à elfrctucr \ Sur ordonnances rl'ou- 
ou à justifier. ( verture de crédit • 

Tor aux . 

Crédits excédant les dépeuses . . fr. 

Cete~cédenl s~ déc_om-1 Crédit- reportés â l'exercice 1908. 
pose comme 11 suit. c 1 1•1 ,. 1 d. fi .. re! 1 s., annu er e 111111rrment. 

Service I Dépenses 
ordiualre. exceptionnelles. 

TOT.UJX. 

)) 

)) 

1,716,809 66 

8-17.351 37 

·155,956 19 

5,439,96·1 60 

)) 

6,257,3·12 97 

15:S,95ö 19 

. fr. 1594,2-10,082 90 1 21,027,036 67 lö15,237,H9 57 

8,2\J(i,478 24 

643,650 85 

7,652,827 3!) 

6,8\J9;:45 35 1tî,196/l23 ;$9 

1,480,289 12 2,-123,939 97 

5,419456 23 13,072,283 61. 

Le tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de 
l'exercice 1907, approuvé par arrêté royal du 18 août 1907, comprend : 

1 ° Les crédits reportés de '190n à l'exercice 1907 en vertu de l'article H 
de la loi du 30 décembre J 905 . . . . . fr. 27,(126,293 0G 

2° Les crédits reparlés de l'exer 
cice 1906, par application de l'arti- 
rle i de la loi du 24 mai 1906. fr. 140,269,()69 i7 
augmentés de . . . . -1,673,000 » 
par l'art. 4 de la loi du 18 août 1907. 

1 !1,942,6G9 7 7 

A IIEl'OllTEI\, . fr. -t G8,!Hi8,962 83 
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R1-:PORT. 

[N" 4/t.] 

. Ir. ,168,9(,8,9<>2 sa 
:3° Les crédits alloués pa1· les lois du 18 août 1907, fr. 1 ï0,6trn,2a1 9i 

SA vom : 

Article 1er- de la loi du Budget 
extraordinaire . . rr. 149,283,000 » 

Article 2 de la loi du Bud~t>I extra- 
ordinaire . . . . . 3,000,000 ,, 

Article 3 ile la loi du Budget extra 
ordinaire 

Chemins dr, f~r \ art. 21 C, lilt. a. 
de la Flandre occr- art. 21 C litt. IJ. 
dentale. -Rachat ' 
de concessions • ( art. 22 B . 

Souscriptions I art. 1, 2 et a. 
d'obligations de art. 1 H de la loi 
sociétés d'arme- du Budget ex- 
ment maritime . traordinaire • 

1,586,837 97 
1,240,569 » 

(i,i--W0,000 )) 
5,000,000 1) 

500,000 1) 

. fr. ,f 70,fü,6,237 9i 

ENSEMBLE. • . . fr. 339,625,200 80 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint . 1 n2,535,642 9H 

Sxvorn : 

Dépenses liquidées et acquittées fr. ,J :52,502,935 36 
Dépenses restant à payer ou à 

justifier . . . . . . . . 32,707 63 

Les services des dépenses sur ressources extraor- 
dinaires se soldent donc pal' un excédent des crédits de fr. 18 i ,089,tH>7 81 

Celte somme se décompose comme il suit : 

Crédits des exercices ·l 90<i et ,J 907 reportés à l'exer- 
cice 1908 . . fr. 177,12ö,87;S 58 

Crédits de l'exercice 190;j à annu 
ler définitivement . • . 

. fr. 18ï,08B,üt>7 81 
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üécapitulatien 
des crédits 

et 
iles dépenses. 

Il résulte des développements <tui précèdent que la comparaison entre Ifs 
crédits votés et i1 voter pour l'exercice ·I H07, y compris les allocations 
transférées des exercices antérieurs, el les dépenses résultant des services 
faits pendant cel exercice, doit s'établir comme il suit : 

( 
Service ordinaire. . fr. 

C éd
• 11 • Dépenses exceptionnelles r its a oues 

et á allouer. ( f I'. 

{ Dépenses extraordinaires 

602,ö0fi,56·1 ·14 
27,926, i82 02 

fiH0,4:13,343 i fi 
3:19,625,200 80 

\
. Service ordinaire. . fr. 

Dépenses Dépenses exceptionnelles 
résultant desl ,' 
services. faits. r r. 

Dépenses extraordinaires 

970,058,54:l !Hi 

594-,2·10,082 90 
21,027,036 67 

frl 5,237 ;119 57 
·l 52,ä35,<,i2 n9 

ï6ï, ï72,7G2 rrn 
L'excédent de crédit est donc de 

et se répartit de la manière suivante: 

Crédits { Service ordinaire. • fr. 
transférés à ' Dépenses exceptionnelles 

l'exercice 1908 ( Dépenses extraordinaires 
Crédits à ! Service ordinaire. . fr. 
annuler Dépenses exceptionnelles 

définitivement. Dépenses extraordinaires 

. fr. 202,28ü, 781 40 

fi/,-:3,G50 85 
1,480,28H ,J 2 

177,12(i,875 58 
ï,CW2,827 :39 
;;,4,19,456 23 
9,9<>2,fi82 2;1 

ÎOTAL ÉGAL. • fr. 202,285, 78,t 40 

Enfin, les paiements effectués et justifiés se sont élevés à 7(H millions 
~326,7 8li fr. 77 c. A la clôture de l'exercice, il restait, par conséquent, des 
mandats et ordonnances en circulation pour une somme de fr. G.44t>,97 6. 79. 

n.isultat définitif Le résultat général du Budget de l'exercice 190ï s'établit de la manière 
ties recettes • , · 

et des dépenses Cl- a p l'CS : 
de 

l'exercice 1907, A. - Services ordinaires el eœceptionnels. 

HECETTEs.-Scrrices ordinaires. 

f) ., / Services ordinaires . fr. 
hPENSES. , . Dépenses excepl ionnelles 

. . fr. 611 7 ,808,ao:1 füj 
rrn4,2,1 o.oss so 
2,J ,027,036 G ï 

6-1i5,237,119 57 

Exr.1::oENT DE llECETTES, . fr. 2/j71,184 38 
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B. - Seroices cctmordinaires. 

Receltes. . 
Dépenses 

. fr. 90,450,;592 93 
. 152,535,()42 99 

EXCÉDENT DE Dl~PENSES. • fr. fi2,08ä,050 0(; 

C. - Services des Budqets ordinaires et extraordinaires réunis. 

HEC.ETT.ES. 

Recelles ordinaires . 
Recettes extraordinaires 

• fr. 61 i ,808,303 95 
90,450,592 93 

708,2;j8,89(i 88 

Budgets 
ordinaires. 

~ Services ordinaires • fr. t.94,210,082 90 
l Dépenses exception ne lies 21,027, 03 fi (; 7 

Dépenses extraordinaires . 
fr. 615,237,119 ;;7 

,1 ö2,i'3;S,642 ~rn 
767,7i2,762 ;j(; 

Partant, l'excédent de dépenses pour l'exercice 1907 
est de . . . . . . . . fr. t;9,ä13,8füi 68 

Comme à la clôture de l'exercice 1906, il a également 
été constaté un excédent de dépenses de . . . . 103,219,009 ~-0 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice '.l 907 se 
chiffre par un excédent de dépenses de . . fr. 162,732,87ä 08 
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CO~ll)TE PROVISOIRE DlJ BUDGET DE L'EXERCICE 1908. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice 1908, d'après les faits 
connus el réalisés au 18'" janvier ,f 909, s'établit ainsi qu'il suit : 

RECETTES, 

DIIOITS COl'iSTATf:S 
ÉVALUA'flONS b. lu cher-ge R ECOU I' IIE!I F.l'iTS I\ESTI! 

IH:SIGNATIOJ.'i DES l'I\ODUITS. des redevables 
DES IIEGf.TTP.S, effectués. 1l recouvrer. 

de l'Elat. 

Ressources ordinaires. 

lmpöls . fr. 274,684,000 )) 272,:!l 2,72i 39 268,431,787 49 3,780,939 90 

Péages . 316,520,300 » 302,8·18,076 92 ~99,233,310 88 3,584,736 04 

üapitaux et revenus. . 22,833,800 )) 26,808,810 75 19,4H3,8S5 51 7,374,925 24 

Remboursements. 7,366,824 )) 9,661)i80 )) !J,139,416 23 52;î;l33 71 

fr. 621,404,924 )) 611,504,195 06 596,238,460 11 15,265,734 9;i 

Ressources eœtraordiuoires . . 82,9·14,630 99 85,259,5fl2 85 82,294,9~1'5 63 2 \.164,657 22 

TOTAUX GÊ~ÉnADll. . fr. 704,31\l,554 99 696,763,777 91 678,533,385 74 18/230,392 ·17 

DJ~PE~SES. 

Dtl'~;l'iSF.S PAIEMF.l'i1'S IIZSTf. 

snu VICES. CRÉDIT$. ,t;ultant effectués à payer 
ou 

des services faits. et justiflés. à [ustlûcr. 

Services ordinaires. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, en vertu de l'ar- 

60,l42 96 tic le 30 rie la loi du ,rn mai 1846. fr. 2,-123,939 97 4-14,718 23 3M,n7ti 21 

Dépenses propres à l'exercice • . 6~H,593,813 77 394,769,222 24 332,712,962 73 6':!,0:îû,259 5l 

fr. 623,717,W3 74 395,183,940 /17 333,067.('i38 )) 62,-116,402 41 

Dépenses sur Ressources extraoräi- 
2,141,083 07 naires . . . . . 390,798,733 98 157,429,706 5tl 15:l,':/.88,623 48 

- ---------- 
Torxux oi~iRAbll, • fr. l,0-14,tH6,487 72 f,5~,613,647 0:2 488,3v6, ¼61 48 IH,257,485 54 



<.:OJIPTE DES OPÉHATIO~S son LES EXERCICES CLOS 
OE 1 903 A 1907. 

Ce compte présente, d'u111\ part, les opérations qui ont eu lieu jusqu'en 
,t 908, pour i'apnrement final de l'exerclce ,1 ~)03 dont le terme de la pres 
cription qulnquennale a été aueint Ic ::H décembre ,t 907, et, d'autre part, 
la situation au ,1 cr janvier 1 ~)O~), des opérations sur les exercices 1904- il 
,t 907 c11 cours d'apurement. 

Exercù-e périmé de 1903. 

A la clôture de l'exercice 1903, il restait :'I payer 
ordonnances 1!n circulation. . . fr. 

Depuis lors, jusqu'à la fin de l'année -l f)07, il a été 
payé et justifié. . •. fr. 713,376 20 
et il a été versé fi la Caisse des dépôts et 
cousignations, du chef d'ordonnances 
frnppées de saisie-arrêt ou d'opposition . 1 O,o1 '" 14 

on à justifier sur 
7 D8,32n r;2 

723,890 34 

Le mourant des ordonnances et mandais proscrits au 
prolit du Trésor est donc de . fr. :H,,43t> 18 

HxcrcitNî en cours d'r1Jmreme11t rie f 901 à 1907. 

Il restait fi p;:iyer ou i1 justifier sur ordonnances en oirculutiou, à la clôture 
respective des exercices l 904 ù 19071 une somme de fr. 118,220, 78ö 97 

LPs pairmcnls effectués pendant les années 1190?j i'1 

1908 ;-;'i''.lnnt élevés il . • 14,382,070 67 

les ordonnances l't manrlats restant i, payer ou il justifier 
all 1 cr jan viel' ,, no9, étaient de . . fr. 3,838,715 30 

CO~JPTE DE THitsonrmrn POllH L'ANNim 1908. 

Le tableau suivant fait connnitre le mentant des recettes et des dépenses 
etlectuées par la Trésorerie pendant l'année 1908 ainsi que la situation de 
l'actif el du passif de l'Administrntiou des Finances au 1 cr janvier ,J 909 : 
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l numéraire .. fr. Valeurs de caisse eL de portefeutlle 
portefeuille. 

Service des recel tes eL dépenses de l'É!:tt. 

,;: ~ , a) 
<li~ \ i6 e., •.• e.,::, ~ g_ , b) 
e., . 

~ i '\ <:.> -= ·::: S:: ~i c) 
0, \ 

fonds de tiers déposés au Trésor -N dont le 
remboursernent :i lieu avec l'i11IHn'11liun 
du Ministre des Finunces 

Fonds de Liers déposés au Trésor cl dont le 
remboursement a lieu directement par les 
comptables qui en 0111 opéré la recette 

Fonds spéciaux r:, uachés aux fonds de tirrs 
et dool il n'est drsposè qu'en vertu d'ordo» 
nances liquidées par la Cour des Comptes. 

Opérations de Trésorerie relatives au service de Ja 
Dette publique • . • . . • • • . • . . •• 

Opérations diverses en dehors du service des budgets. 

ToT,u·x. 

SITUATION 
au 1" jauvier ·1908. -------. 

ACTIF, 
{Sommr• donc l"Tri· 
ser Hl C'rCS-ttnei-er cl 
nlcun n'.tlh1hlt1.} 

PASSIF. 

(Son.un~• tlon, le Tri• 
Hr ~at dé1'ilrnr.) 

OPÈR,\TIONS DE L',\NNEE 1908. 

Rf.Cf.Tn:s. Df.Pf.!14f.S. 
tt:id:nE~T 

nss nic~TTl!S, j ;~s 11F.PK."ISEs. 

SITU,\TIO~ 
:111 -1., janvier lllOH. 

~Cl IP-. 
(Mmme-, don1 le Tr+· 
JOi" Nl rNllrttlc-r at 
nl•uN ~11it,1.bl•t.\ 

P45Sll', 
{::..Ott\l't'IH donl h, Tr~ 
.,.. ,., J~bll<l,r,) 

~ 
••..... .•. "' 

83,'291,1)97 30 )) 
1 

)) J) )) -IOS,Sii,010 S:-l1 )) Il 

2,149,218,823 29 )) " )) )) " :!,ûli.'i,U.M,li-i-.'i 53 )) 

)) 108,269,4.18 78 70U,U7:i,87!1 93 i8:-!,9{i:!,26U :!:-J )) ifi,98G,:-l8-t- ;JO l) :H ,':!83.0fü- iH 

ll 1 -!93,;j29,i85 6ii UiUû.684,762 :!3 ·l,M0,779,l03 ·!7 )) -l-,0tH,,i-3tl !H )) 1 ·IS!l,.!a-i-,7/i.i- i 1 

1 Il -1 ~ 

)) 1 80,709,44--i 7·JI ·l,OO:i,:iHi,!170 93) 9!)9,;f;l8,2l ·l H,l-j r ,~s -,·n »9J )) 1 )) l 86,898,204 ) 
) •• ' J /,), -· 

' 1 
)) 1 -W,427 ,322 -14 S,6-i-·l ,000 96 l·l.'l-14,477 4\l )) :!,fi0M7Ci mi )) -l ll,823,8.-\:i !H 

39·1,1S9,602 90 2i2,68S,237 S·l J·lS,804,.;H\:i 09 2on,.uo,89-1 ar ' )) 1 86,615,526 27 )) )) 

)) 1 ·1,7-1-3,959,493 04 4,869,527,507 .w .-1-,968,83·1, 101- so )) 99,303,;iOO 8.t )) i ,6+.t,655,896 :!( 

-------1------1------1------·1-----I----- l------:-------11 

fr. 1 2,232,510,420 5UI 2,232,5-10,420 5HI 8,488,8:3[i, i20 4-11 8,MG,830,.fü.1, 64-l·l 24,993,-124 88I 18-2,987,SAS (lJ f 2,-174-,5fö,füî6 36j 2,i7,i-,M5,656 :'If 

;Ïi,9!14,764 23 /57,994-,76-i- 23 
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COMPTE DU BUDGET DES HE~EïrES ET OES o~:PENSES 

POUR OUDUE DE L'EXERCICE 1908. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont eu lieu pour le compie 
de tiers ou pour des services publics étrangers au Budget de l'État sont 
comprises dans le compte de Trésorerie sous un titre spécial : Seroice des 
recettes et dépenses pour ordre. 

Les résultats de ers opérations, placés en regard des prévisions inscrites 
dans la loi du 23 décembre ,t 907 contenant le Budget des Beceues et des 
Dépenses pour Ordre de l'exercice ,t 908, sont exposés dans Je tableau 
ci-après : 
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DÉSIGI\ AT ION DES SER'\' ICES. 

1. 

a 

4 
,. 
,) 

(j 

7 

s 

9 

10 

H 

·13 

1~ 

16 
17 

Hl 

·W 

20 

21 

':!2 

TlTRE I"'. - Receues et dépenses pour ordre. 

Fonds de tiers dépo.1ès au Trésor et dont le remhoursemeut a lieu avec l',·nMrt·ention 
du !lli11i$lr., des Pinanees. 

Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comptables de l'Ern1, 
les receveurs communaux et fes receveurs des hospices et des b11re:111x dt> bil'nfaisaocc, pour 
sûreté de leur gestion, el par tirs contrlhuahles, négociants ou commissiouuau-es, e11 i::11·antie 
du pai<'mcnt de droits de douane, d'accise, etc. . . . • • . • . .•..•...•. fr. 1 ·12,000,000 ,, 

Cautionneruents vr-rsés en numéraire par IC'S entrrpreueurs, a<lju,licataires, couccssiounaire:; 
tie travaux publlcs el par les agents connuercinux . . . • . . • • • . • . . . . . • • 1 il,800,001) » 

Fonds proviuclnux. 

Yerscmcuts faits directement dans la eai~sc de l'Etat. fr. 
Impôts recouvrés p11· les comptables de l'Admi11istr:11io11 

des Coutrihu tinus directes, üouaues et Accbt•s, déduc 
tion faite des frais d,! percepuon . . . • • . • 

üevrnus recouvrés par les comptahles de l'i\1hninistra- 
1 iou de n::nn·si~t rement et ues üonmincs, détluction 
faite ties frais de perception . . . . . ..•.•• 

3,000,000 » 

20.7;i0,000 » 

2ti0 000 » 

Fouds commun. - Vcrscnu-nts faits 11ar fes communes dans la Culssc d(: l'Etat. 

1•·0111ls communal instituè par la loi du IS juillet 18130. 

Reserve du fouds communal (art. 2 <le la lui du :ln décèmbre l 8(l2J. 

Fonds spécial des communcsIustltué par la loi du 10 aoüt 1880 

Fouds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'nutorüé provin 
ciale, a des dépenses locales • • • . • . . • • . . • . • . , . . ...• 

Dépôts effectués chez les receveurs ties contrihulions directes, pour Ic compie tic la Caisse 
générale d'épargne et <le retraite. 

Versements effectués chez les receveurs <les conu-ibuüous par les t1·ésori,·r, des succursales de 
la Caisse géui·rale rl'épargne et cle retraite 

Dépôts effectués chez les receveurs de l'euregistn-meut <•l <les domaines, pour Ic co11111,c de la 
Caisse générale d'éparguo cl de retraite, 

ltembout-sements de prêts :1gricolcs faits par la Caisse !,éuéralc d'épargne cl dt' retraite 

\'e1·se111e111s et reuihoursemcnts rffectué, dans J,,, bureaux rh-s posu-s pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne cl de retraite cl de ia Cuisse d'assuraucos 

Caisse de retraite instituée par la loi du 10 mars rnor; 
Caisse des veuves cl ornholrus du département tirs fliuances 

ties Chemins de fl'I', l'o,tc:; t'I Télégraphes . 

dt> l'Iu térieur 

di-s A tfaircs Etrnu:;èrrs 

de la Justice. 

des professeurs, fouctiorinaircs et employés de l'ordre admi- 
11istratif et enseignant de l'Adminislr:Hiou Je l'lnstruction 
puhlique , 

des professeurs el instituteurs communaux 

de l'ordre judiciaire . 

<les ofliclers de l'armée. 

' 

l '>{OOOOIJO ,. !- ' 
a,:;00.000 ,, 

H,:î:33,700 >> 

Mi0,000 • 
G,9:ï0,000 ,> 

650,ù00 » 

12,000,000 ,, 

S00,000 ,1 

;i0.000 ,, 

·l/i00,000 " 

,fäii,000,000 ,, 

8,000,000 ,, 
2.000,000 ,, 

2,!J00,000 " 

;irn,ooo ,, 
·170,000 » 

,'j(}(),Q(}Q Il 

ï00,000 " 
~,200,000 h 

600,000 ll 

-1 ,000,000 !) 

A RF.IOijrtn. , ••• fr. liîG3,843,700 » 
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Hl-:CETTES. DEPENSES. srruxnox 
au I« janvior l!lOO. - ··q-:-- --~ ~ -- --· --- 

t.xclli,, ~, s 1 t\CUn.,r.'\ 
Ol•f.fi L TIU1 ~ 01•i.1t l'i lO:'\S 

AC"IIY, V.\SSIY, 
;•u l"' j;au,itr 1008 

TOT.11,. au lt:1 janvier n~os TOnL. Sommes dont Sommes •ionl U•l IU-1:1111(1 eu tommes 
J,,ul te T,.i1-or ,-:1t ru!,# ,.~,u \ 90x. ,lont Il" Ti·t~u,r rit Uit l.,.\!'lll'liti: 1908. h:: Tll~5or le 'frls'Jr 

,irlnt1".1Jr, rr,!aOt."iC-r. ut eréeneier. est débtteur. 

! 

1 
! 
1 

i 
1 

!.i0,608,766 2,; H,842,700 H :i!J,4/il,,Wli 25 • (i,781,102 G6 ü,781,-LO\! Gö )) 52,670,363 ;iÜ 

H.l!J(i,;i6;j O!) 1-,!"l:îl ;l4(i OH 18,l11ï,7H 18 J) ;i,.'i68.34 7 U7 iJ,!iG8 ,:Y~7 fJ7 )) 
1 1,:;w,:wa 21 i 

!),:illii.'if)I !iO 'fü.!Si-,-IOO 3fi ;:J;'i,HD'l,G!H !J5 )) 2.ï.20:;,;-i31 ,o 2:i.20.ï,:{H 70 )) ·10,4b1,3GO 2'] 

::HJ ,8/iî c: 3,059,7 Hi 72 /4,001 /î73 3!) ,, 8,738,t,84 -14 a,738,~8/4. 4/f » 2fü!,\J88 !};'" 
11,lfü.!l/iii !iï .'f.1,(i88,2-H 06 ,18,S:j'.1;176 (i::! )) /48,G96,(i45 99 48,6\J(i,6,fö 9!) ;) 10, 1 ss.sso (i1 
rn,rnUï8 BI ,fö!,1134 ;j() H,2!0,7·13 H ,; HO,.'i20 -1-2 11(),;i20 42 l) -14;100,-192 69 
7,-14:i,(i(il )) 7,278,260 ~) 14,72::1,921 )) )) G,943,10iÎ )) G,\143,-JO;; )) )) 7,780,8-Hi )) 

23fl,06(i 98 879,207 4ï ·l ,H8,274 411 )) 8ö!J,072 ::12 859,072 ::!2 )) 259,20:! H 

)) 12,9"H,04{i û5 ·12,!)2,l,016 ifü ·l ,4/i-4,873 ;J2 13,081,802 32 ·l4,ti'l6,ó7;i 64 ·1,602,628 !J\l )) 

ü8,ll9 2'.! ,j.!}();128 83 ri:i8,2/48 05 )} Ml;S,H9 22 fü'i,11!J 22 )) 63,-1'28 83 

:-!,5!l2 1.iO -J;iû,038 J 7 ·I ;i!).680 67- )) 1fi5,58(l 67 ·l5:i,fi80 67 )) 4,050 )) 

178,2-kl l·I l,63;-i,263 81 1,813,;'i05 !J5 )) 1,fül3,8ü0 11 ,J ,633,800 1 l )) {?H,705 84 

3G3,li3!l :10 ,Hi!J,ISt/156 -10 46fJ,M7,805 7fi >) 469,703,;iS;i 63 46!} 7031.iS/i 6:! ·t.'Jti,689 87 » 

G,o:n,GG-i 78 8,:'iH,978 87 ·I ', ,f)82,6l~:-l 6.'i » 8,223,738 35 8,223,788 3~ )) 6,3:ss.uo:; se 
-i:-!8,!J37 ., 1 ~,183,7i4 10 2,6%2,711 21 J) 2,-16-1,576 67 2,-161,~76 67 )) 4{il,·t:H tî-i 

815,0Jï -18 3,,:fö,028 8fi ,~,'l:'_iJ ,066 34 )) 3,391,0G't 3-1 3 397,062 3·1 )) s:.;i,001: mi 
l;:!0,/i,i1 91 7:>1,ili7 /i':l Pfö,029 3(i )) {;û(i,~(i() -11 6%,260 17 >) -168,WJ 1!J 

-i7.1Hl'i \l!J lï7,J20 21- 'l'l<l)l09 2'.1 )) 1(;,1,,201- :i:! Ui4,'!01 :i2 )) 60,1U1- 71 
rn1,2w; :;o (i':lz,277 J) 78~,;iG-i 50 )} {;31,132 03 631,132 'J3 )1 151,1,3-1 ;ï7 

·l 7(i,ï1ll fi\l !H5,380 81 rm.062 1;0 )) 82fi,-1fJ8 H 826.4!18 ·1/i » füi,;i64 36 
(i06,!JD,'j H,i 2 ii{il,618 66 :-J,2(i8,liH :JO )) ':l,Güû/!92 ti!J 2,666,:192 ml " 602,3'il 7·1 
liî0,88:! /'i', 700,931 40 8.'il ,814 2i )) 7-J 1,280 Hl 711,280 04 ,, 140,!133 6( 

137,391 5ü 1,846/H !J :-!7 -l,48,i.,210 !J:l )) 'l,·I üv,6,!0 5ti ·1,165,640 55 " 3-18,!.î?O 3~ 

-- ... ,-~---- .... -------- ----- 
·I t:3 :i67,018 -18 li0:!Ji6B,lfü;'i 82 71ü,-liJ6,881, :10 ·! ,,H4,87:l 32 ü0'.3,6~5,288 32 60:i,OïO;lGI G4 l,758,al8 86 l-12,82v,Old i:52 
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DÉSIG1'A1'10l1 DES SER-VICES. 
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Caisse de prèvoyauce ties pilotes Cl autres agents de la marine , 

lhPon-r . • • • .fr. 1 563,843,700 " 

Caisse centrale Ile prévoyance des secrétaires communaux. 

}lasrn cl'hal,illement de l'Adminislralion des Chemins de fer de l'Etat. 

Cai,;sc de remplacement par Ic DépartCJJH'nl de la Guerre . 

Caisse de retraite et de secours des ou Hiers du chemin de fer 

f.:ai5sc tics veuves C'I orphelins des agents des C:•t:11,Jisscmeuts de bir-nfaisnnce Pt d'aliénés. 

Caisse d'assurance cl ,Ic rc11·aitt' dr-s fcnctionnaires cl employés r,•pris du Grand-Cer11ral belge. 

fü•tellcs elleetuées ,,ar l'Atlmirrislr::itio11 des Cl11•mi11s de for de l'Etat, pour le compte d'atlmi- 
nistratious en n-latious de service mixte .-1 Iureruauonal ainsi qu<' l.lt•s sociétés concession 
naircs. llcstitutions an lludl{l't pour Onln• comme valeurs de remploi. Iu-ceue correspon 
da111ti à b quote-part ÙUt! 1•ar l.1 l1t-lgi<1ue <bus lc loyer des lignes gr:rnd-duc:rles 

H1•cN1Ps effl:cl11é1•s 1•ar l'Administration des Postes pour· Ic co11111tc des a,hnini~t1-:1Lio11s post all.'s 
étr:111;.;i•r,•s :Hee lesquelles clic rsi rn relation . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . 

lkccltPS ellectuèes par l'A1lminislralion des Téh-graplres pour 11) compte des olllcrs Lél1'1;1·a- 
1'hi1111t·s avec lesquels elle est e11 relation. 

Fonds pour l'encouragement du service militain• .• 

Fonds dl) toute autre nature versés dans les caisses rlu Trésor public pour Ic compie de tiers. 

Encaissement el paiement des eni•ts de commerce par la poste • 

Remise des correspondances par exprès . • . . • • 

Fonds de prévision monétaire {loi du 17 mai 1888, art, 2, el loi du Hl mai 1898) 

Fonds disponibles des étublissemems de hlenfulsnuce et d'aliénés. 

Bureau internatlonal pour la publication des tarifs douaniers. 

Paiements de 13 Caisse des dépôts et consignations pour le compte de la Caisse d'épargne 

llurr-au spécial institué en exécution de l'art. ts2 de I' Aclr f:(énéral de la Conférence de Bruxelles. 
(llépn·ssion de la 1rai•e des esclaves). 

l·ourls provenant de la rétribution payée par les élèves tic l'l~colc de médecine vétérinaire de 
n:tat. 

Ma,sc d'hahilk-meut t·l <l'équipement des employés de la douane . 

Fonds spécial des dotations pour la consutuuou de pensions de vieillesse (art. 11 rie la loi uu 
10 mai l!ltlO rnocliliéc par l'art. Il de la loi du 18 février HJ03) . . . . . . . ...• 

llureau permanent institué en exécution de la Couvention de llruxelles du 5 mars 1002, 
relative an régime des sucres. . . . . . . . . . . . . . . • . . . • 

Fnnds spécial affecté au payement de la partie de la rémunération en marière de milice qui 
rie sera ac1111is1• aux volontaires ile réserve qu'au moment de leur congédicmen; (loi du 
'2!i anùt l!)o;; courenaut le Budgl't de la lJetle publique pour 1!)03) 

Fonds de garantie institué par l'a, ucte ::W tic la loi <lu 2-l décembre 1903 sur les accklr-nts 
du truvml 

Cautionncmeuts versés en numéraire en exécution de la loi du ':H décembre l!l03 sur li's 
accideurs du travail . 

Fonds spécial de rémunératlon des miliciens. 

(:autionnernrnls versés en uumfrairc pal' des remplaçnuts , 

,\ REPORTUt. 
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du 

2~0.000 » 

450,000 n 

2,000,000 » 

4,000,000 )} 

8000,000 » 

no,ooo ,, 
200,000 » 

9,000,000 J} 

4,000,000 )) 

':1,300,000 » 

·12,000 " 
300,000 » 

800,000,000 » 

30,000 )} 

6.400,666 » 

35,000 )) 

126,000 » 

7,000,000 » 

6,000 >) 

30,000 » 

2~0,000 » 

16,000,000 n 

31,000 » 

150,000 » 

50,000 » 

300,000 » 

)) 

)) 

. fr li,4i9,8f4,366 » 



1 70) ! :\'' HJ 

US-:CE r l'ES. ------- 
UCF.l>F.~T5 

au t"" janvier uno,.:j nPÏll•·u,>:tS 
ou 1oa,,11,, 

1lo11t t" Tré11>r ru '. Pl ,.~ l:1!1•1!: IOOt':. 
drhilc-lH. 1 

1 

TOTAL. 

SITUA llON 
au 1rr janvier 191)9. 

ACTJI'. 

s.,,,,m~~ <lont 
Ic- Trl,or 

PlSSIV. 
Sommes ,Joni 

1 
113,,i61,u1s ,IB loo2r'6!l,s6:. i;2!1rn,1:-m.ss1- 301 1,1-14,873 :;1 !fiOJ,ö2:,.2x.'i 32100:;,010.-wi rH 

4:1,8ï4 2!) :-100,30ï H 3i-i,·181 4:f ~3.96-1 7-f 29:J!)(iJ 71 
17!) ,:➔:JO 0~ li(,;;, i3!J 37 6-i5,069 39 )> :_; l!.i,6'!3 03 5-15.62:{ 0:3 
:i48.18't 7!l l.;i,i i ,:i3;j 27 '.!,Wä,720 06 1,575,!);j!) -il 1,;i75,911\J 41 

J,04.'>,939 13 -i,423,389 ï9 7,-i6!J,378 92 Il :i.2!H,0.ï6 lil.i ii.294,0.ï!i 8G 

.. l èi.398.260 85 !\,3!1~.260 8!i -i0l,H9 i8 4-,97SSH 88 5,319,961 6fi 
2f,-Hi8 76 79.512 9J 100.681 70 .. fä.208 08 ï!l,2!}8 08 

)1 1 379,976 82 ;:{79,976 82 i 06.:-10-1 1H ::l--i-2 (j(ij 23 -HS,969 1,2 

1,7:i8,:Jl8 8611·12,8:!;l,û.il 52i 

" ' '~·"" J 
, 129,-1-16 aJ 

)) 

1) 

f,8.99-'l 60 

5H/,760 65 

:l,lï:i.322 Oli 

18,296 -19 
2,i,383 62 

1) 

-1.srio,rn; :;2 1 rn,201.-149 481 -12.-157,3fü »I 1 -!0,:-lAA,ï:lS 471 -I0,3::IS,728 -171 " 1 l,ï68,597 !î31 

1 

2,n i·I 1 1,,!11-1,096 Hl 4.91-1,::i,14 ,i;jl " l 4,!11-1.121 2al 4,911,121 2::11 ,, 
1 ~"j 

·l ,·t:i6,492 9:i 2:218.65'.:l ))1 3,:!5:i,-14:.> 9;, 2,%3,-167 M 2,2:;:l,167 ;j.-1, )) 1,101,978 4·1 
4,087 34 -1':1,UOO » 16,087 3--1- ·10 9/i() » -IO.!MO >> >) 5 ·147 3A 

2, l '28,797 fj!) 5,(i89,072 MI 7,.'\17,8ï0 23 Il :l,805,18:-l M 3,SO;i,1~3 :i4 ,. 4,012:68fi GJ. 
35,-128,78:! GO 843,001,801 -17 878, 130,58'.{ i7 )) 81--1-,S-i--1-,366 60 8H,8H,36ü 60 ""·'""·•" •j 1) :32,014 36 32.01-~ :3(i ,, 32,014 36 32,014 se )) l) 

!,,;.i38, 120 ,U 2,185/Ht -10 7,ï24,01i·J .U f!l5,:{:!7 41 -19:i,:{27 ,~ 1 " 7,;i:l'{.7:H O , 
-107.000 » 136,000 " 243,000 " 131,000 » 131,000 » 112,000 » 

25,:'lï8 22 ·1':.!ï,397 ro 1;i':!,9ï,i 32 )1 1 ':!6, 797 5!) 126.7!17 59 >) 26.177 Ji 
)) :5,008,0ïï 22 5.908,0ïi 22 ·• :;,oos,oïï 22 !i,001',0ii 22 )) 

,ï,'l!);'i :îl 8,!i,i8 ;ÏO rn,8:ï-'. Dl !l 863 6iî 9,863 i;:; )) :3,!J!JO 36 

n,2M ï:, 2'!,000 " 96,2:-it 1:; 2:~.100 » :13.-100 » )) 7:-!.11>4 W 
f!l,7B7 74 2fi7,:B2 96 2~fi,!l71) 70 )) 26:i,9-n o:, 2fö,9i7 05 21,023 6/i 

31,s1s,n10 no -lü,000,000 » 47,3ï8.!JIO 90 20.:i-iHi32 :;o 'i0,,j44,(i3':? ;i0 ,, 2ü.834,278 4( 

27/J(),'f ,, 3:'i,502 ni !i3,406 7,i " 42.fll 1 )) -12,!HI )) 20,4-!);i 7;; 

fJGI HJ 173,213 50 li:'!,!l0i (J9 ·lïO,î-H '21 H0,7-14 21 " ::l,160 48 

7,'.:lï8 3,i (iJ,727 23 6!l,Hl;i .'i8 » ,rn.-rn1 61 öfi,4fl7 fil » 32,(;07 97 

2,;Q.[)()() » " 250.000 " )) )) 2:i0.000 » 

·12(i,G88 /ièi !l.::l81i U. Vl6,073 c:9 :{.:{67 (ici a.367 6i'i -13-2,70(; 04 
256.781 24 2,!J63 13 :l';!l,7H 37 " )) )) n 2/i9,i44 37 

rn:;J81./4GI 01 l 1,t;11i;,2n5_,103 mil i,ïot,7W,8Hl on! t,mi'i~a~;; 20 11,1;10,~o~,-ti,ï HiJ-1.1H2,;t'iï,1~2 -141 1,827,311 46IHH,2:16,394 01 
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Fonds proYrnaul du h·~s llcuschlir!g i11.,1i1Ua1,t un prix q11iw1ac1111:il d1· ~1:i1:sti1111e. (Arréui royal 
du :Ujuilkl 1883.) . . • • • . •..•....• 

l•'o111lalion l•'.milc Jouuiaux (am]lé royal <lu r; octobre IHH>l) 

Fond:1tion d'un prix dil I!,; la « lle!gic:1 >l à déceruee p:tr la f.h~sc des sciences ,Je l'Ac:>ili•mic 
royale de Belgique . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 

Caisse d'assurance et de l'l'I 1·:iile rh-s fonctionnaires et c1111,l,1yi:s repris de l;t Société :111ony111c 
des chemins de fi,r <le b !•'landre occhleurale . • • . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ponds .te tiers déposés ou Trésor et tlurit !,: rr-mf,o,irscniertt a Lieu directement 
par les comptables qu( e11 011t opér« la recette. 

itllnistérc des Flnanccs. 

llép:1r1i1ion du prodult dos auu-ndes, s.usres l't contiscations •·n matière ,li, eoutrilnnions 
directes, douanes et acclses (cnisso du conn-ntleux) . . ... 

Fonds réservé dans le prnrluit des anu-ndes, saisies, conliscalious et pré1•111plions . 

Impôts et produits recouvrés au profil des conununes . 

Sommes versées pour gara111ic rie droits el d'amendes éventueltemcnt dus. 

Frais payés aux commissaires spéciaux (art. :l8 de la loi couunuunle) 

An,enrles diverses cl autres rcceucs soumises 1•1 11011 snumises aux frais de régie. 

Amendes 1:l frai, de justice eu matière Iorest ièn-, 

Consignations de toute nature ...•.... 

. Hlnislèt'e ries Chemins th! Ier, l'oslcs cl Tclc;;.:raphc~. 

A. -- AU.1!l~ISTII.\THI~ Uf.S Cllf.lll~S IIB YEil 

Encai~sen1r11L et paieurent pour Ic c111n1,Le tic tiers du clwf de tr;1nspor1 dl' marchnntlise« 
(déboursés cl rcmboursemcnts) . . . . , . 

Prix de transport 1wr~!US r•l nllércuts aux p:11'cours ellectués sur h's chemins de fer do11L les 
gares ne sont pus 1·11 rl'!a1io11 din·l'.11•, hi,•11 q11'\'la111 taril'r1·s avec eelh-s d!I chemin ile Ier ,k 
l' Ela l ( ports au de Hl). 

Compte, pour ordre .. , .. , . 

Garnntir, versées par 1,,s ahonués au Chl'111i11 tlt• f1•1·. 

Service d'rxploit~lion cles cln-mius d,! fer ,k la f· laudre occldeutale. 

S1·1·1·icc d'cxploitntlon du chemin cl,: fer cl,· Tcrrnondc :i Saiut-Xicolas . 

B. - .\o.~1~1s-rnnio~ nss 1•osrts. 

l~11caissrn1e11t ,•t paiem1111t 1k quluauccs pour cnmptc de tiers 

Fonds couflés à la pos Ic cl rendus p:1yahlcs sui· maudats et bons oc poste 

,'- RP.PORTF.R 
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:fü[),000 » 

32,000,000 » 
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180.000 » 

,i,OO'J,000 ,> 

:;00,000 n 

)) 

)) 

4JJO,Où0,000 ,, 

3~0,000,000 " 

. . fr. 1 ~.~91.806,::166 » 
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IU::CJ.::T'ft::s. 

nctut~T!, 
:111 1er janvier 190:;: 

ou eonrn1tt 
dunt Ic 1'résor tsl 

1lithi11•ur. 

TOTAL. 

DÈl'~NSES. ------------~--- 
1:xd.ut~-rs 

JU 1er jaa,·icr 190:i 
ou ,ourn1e, 

,IQD.l Ic l'r~•or ut 
crêi111e.1u. 

OP[ll!TJO~S 

l>I! L' J.NNÉI t[.108, 
TOUL. 

t;ITUATIO~ 
ai,. I" janvier 190:J. ----.------- 

AC Tif. 

Summes dool 
le TréM>r 

e,L c-ré1ndcr. 

PASSW. 

Sommes dool 
le Trésor 

e,, dflslteur, 

l!J5,.il:l·t,46l 01 11,.;u6.~G,;.1ioJ :Hl 1,1ot,74li,8M 991 ·I,952,325 29 11.~W,405,451 11;11,5-12,:fö1,1s2 -Hl -t,827,311 46 l-1.91,216,394 OJ 

H 35 I ·J,384 50 i,398 851 )) 

)) 1 
369 » 369 »I )) 

3'' t'G) 1,4-14 50 HSO 021 )) ~) ,) ..• 

" 1 416,160 31 416,160 3-11 )) 

·l,330 68 

369 ,, 

1,428 80 

370,607 5-i 

1,3:JO 68 

369 » 

·l,428 80 

370,607 54 

" 
)) 

)) 

)) 

68 i.7 
)) 

:i,5,552 771 

238,502 " 2,375,295 H 2,61:3,797 11 )) 2,346,229 06 2,346/229 06 )) 261,n68 o~ 
·! ,'188,932 66 326,991 05 -1 615,929 7·1 )) 236,871, 30 236,875 30 )) 1,379,054 41 

29,369,862 1.'j 32,444,-168 !.W 61,SH,030 !iO )) 31,700,353 70 31,700,353 70 )) 30,113,676 70 
867,588 86 3,7-W,,1-16 80 4,581,035 66 )) 3,991,249 02 3.991,'l49 02 )) 592,786 64 

413 35 807 » -1,220 35 )) 874 40 874 40 )) 345 95 

4i5,1G2 61 

9,8\l2 M 

300,084 84 

4,237 6:1 

715,197 45 

1-1,130 rn 

)) 280,438 83 

9,658 Hi 

280,438 83 
9,658 15 

)) 

)) )) 

26,076,920 1ü 1 23,55,1,886 741 49,631.806 90 )) 18,090,514 791 18,090,514 79 )) 

434,758 62 

4,472 » 

31,541,292 1 i 

213,405 06 11 i.0,094,692 04 H0,308,0()7 ·10 )) -1-10,126,438 12 H0 ·126,438 12 )) 181,658 98 

)) 1 152,887 ;!3 ·152,887 53 )) Hi2,887 53 152,887 53 )) )) 

}) ti,405,228 ·13 ti,40tî,228 ·13 )) 5,40:i,228 ·13 5,4-05,228 ·13 )) )) 

,110,224 » 238,5-10 " 618,731 » )) 230,679 n 230,670 ,, )) 418,055 
·J ,793,764 83 ;i.fä,070 " !'l,338.834 83 )) 2,327,461 S·l 2 327,461 81 )) 

)) 1 643,545 04 643,M:i 04 )) 519,63-i- \)9 frl9,634 9fJ )) 123,910 05 

·1::\Jü0,53!J 251~:,(i03,~8~ 221:~2,~6~,42('. 45 
v,03~,-1{'0 3J H,1,1,481,20:l 80 ..,ü0,,rl6,ü0!i H 

)) 460,1ti1,3i8 a2l460,rn-t,3-1.8 32 )) 

)) 3M,17:'J,832 fü.il35,i-,·l,;j,832 55 )) 

12,413,078 ·13 

6,340,773 56 
-----1-----1-----1-----1--- 

21::i,rn2,t18 70 l 2.tio2,1iï'.!,6()1 aul <2,111;,1a1,1so oui 1,9~i2,320 ~9 12,uoo,62,i,,nn s112,1>02,m,<222 ml 1,827,311 46 l27/i,084,869 an: 

2f 
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DÉSIGNATl011 DES SEI~ VICES. 

PRÉ\'ISIO~S 

reeenes ,1,lesMptnru 

J'aprè• Je Uu,Jgr:i. 

'· 

64- 

6ts 

66 

·67 

68 

69 

70 

71 

72 

78 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

)) 

)) 

IIEl'ORT. • . fr. l 2,291,806,3()6 , 

Abonnements-poste aux journaux payés aux éditeurs. 

Enöaissement et paiement de coupons 

C. - ADMINISTRATION DU Tf.LÉGIIAPIIES. 

Provisions versées en garantie du paiement des taxes télégraphiques et téléphoniques . 

Remboursement des droits de pilotage à l'adminlstration néerlandalse 

Hcmllourscmcnt à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses (arrèté royal 
du 10 juin 1822) . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . , . . . •. 

IUlnlstère ile la Jusllce. 

Masse des détenus {administration des prisons) 

Colonies agricoles de bienfaisance, dépôts de mendieitè l'L maisons rie refuge de l'Etat. 

Colonies et asiles d'aliénés de l'füat 

Institution royal« de Messines. 

llllnlstère tie l' ,\grlcnllure. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut agricole de l'Etat . 

Rétributions payées par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de l'Etat . 

TITRE I 1. - Dépenses su» ressources spéciales 
soumises an visa préalable de la Cour des Comptes. 
Sussrnes. - PA11rs coNTIIIIIJT1vu DE 11f.RS DA~s u oliPB;(SB ui TH •• vAux Pueucs. 

Subsides o!Terls à l'Etat pour travaux d'utilité publique • 

pour constructlon de routes .. 

pour entretien et amélioration de routes . 

des bàtiments civlls. 

des canaux el rivières. 

Travaux d'ètablissement de nouveaux bacs cl bateaux de passage. 

Travaux d'amélioration de l'Yser 

Entretien cl amélioration des ports, côtes, phares, fanaux . 

Intervention de tiers dans les dépenses de premier établissement, u'extension ou de paracbè 
veinent ùe chemins de fer 

Frais de construcuon d'une nouvelle église pour la paroisse Saint-ülarun, à Arlon. 

Part d'intervention de la ville d'Ostende dans Ir coùt de la coustructiou d'un bàtiment-aunexc 
à la caserne clc celle ville, destinée à cou Hir des dèpeuses d'umèlioratlou el d'anu-ublemeut 
des casernes, hôpitaux et autres établlssernents militaires {art. IJ de la lol du 2:i! mal I00:2) , 

2,700,000 " 
f,200,000 » 

f00,000 » 

50,000 .» 

5,000 » 

400,000 » 

3,00Cl,000 » 

1,G00,000 ,, 

150,000 • 

70,000 ., 

;i0,000 •> 

20,000 » 

300,000 » 

'10,000 » 

10,000 » 

200,000 » 

,JOO " 

100 » 

75,000 ,, 

ti00,000 )) 
)) 

)) 

A !\~PORTER. , , • • fr. j 'l,:~()'l,2\û,li6G • 
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11.:c1.;rnc:s. 
-------:----------- 
Hr.i.111.•TS 

-ur p·r j.:ul\ irr t~OS 

''" '°'"'""'" don, '"' Trtw, u; 
J"bi:.-..,,. 

Dl,·~~-,. l!IOK. 
TOTAi •• 

-···-· ·--;---~--- 
F.JttJ11;:ns 1 . 

au,., jan,·,~• 190,, fJPU•no~s 
011 -.omniu 1 

dont l#.Trt,.,.e,c DaL-"J.J1Nlllf1 t!JOJt. 
rr;:•nC'IC'r. 1 

TOTAi,. 

SITUATION 
au I" janvier 190!1 

ACTIF. 
Sommes donl 

P.lSSlf. 

Sommes dont 
Je Trisor- 

ea\ d~blle-Ur. 

1 

1,!mU:lli rn 'l,7,ifl,61.i8 83 4,73ï,füi:i 0::2 J) '1,743,746 101 2,743,746 101 " 
IUi!IS (;:~ ·l,Oiil(·W; !19 l ,OSO, lfï:J 6:1 ,. 1,078,3ï7 84 1,01s,:m B-i1 >) 

fi6:U3li tt Hl.!)Sï ();j 77-1A2:1 8::! " n,784 o:> 73,784 051 )) 

1) 1 46.'ll'l 46 {fl,212 46 )) 46,<:H2 Ml 46,~rn! 461 )) 

::!17 :{:l 3.3S9 -16 3,606 49 l) 3,346 5:î 3.~46 551 )) 

1,994,248 9~ 
i ,78.'i 7f 

700,639 77 

)) 

211 ,2-'i8 'l!i .'ii!J,7H 80 786,950 os " !'i64,5,35 32 ;ï64,:'i3;'; 32 )) 222,4-14 73 
':1/1,4::!:, 4!> :J,125,,170 iS 3, f4;5,$!);'j !J7 )> :i,w;,8ï:i :;1 3,H,,,875 !i7 » 80,020 -40 
!n ,:;:;1; :;o 1,68 t ,721 O! f ,7i9,276 !il • 1,708,827 98 1,708,827 98 )) 70,41.18 ?'iB 

!),':148 81 12.!,906 531 -IH2,l:i5 ::H n 1-16,964 70 HG,964 70 )) 15,190 04 

36,13:, 82 

1,;,:» 16 

1,:i:i6,7 4 i 6(i 

96,781 ~ 

;j;j, '.!,;3 18 

;3;j,!'.i3·1 12 

398,113 06 

476 79 

9 58 

42,030 82 

99,mm GG 

4!)!) i,2 

80,!)86 561 H7,122 38 

!i2,:i52 90 5-~,i07 06 

)) 78,314 89 )) 

)l ;;2,522 48 

78,3U. 89 

52,522 48 )) 

38,807 4~ 

!,584 :!~ 

:n ,, 1/i56,784 füi 
27.),8;,8 98 371,640 20 

3·1 ,108 36 86,filH fi4 

35,000 » 70,531 12 

296,81,9 !JO 6CJ4,9ï2 !16 

)) 476 79 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 1 9 ;i8 " 
·J85,l43 .-l81 228,074 30 " 
311,318.-li:il 78Ci,!H241 

13.333 33 H3,332 99 
)) 

» 

)) 

6,:'l51 ü7 

324,886 04 
12,816 __ 73 

ao,orn os 
166,6\13 55 

/t!j )) 

)) 

·1,365 » 

187,768 ·la 

" 

)) 

6,3tH 67 

32M86 04- 

12,816 73 

30,046 08 

166,693 !.î5 

45 )) 

)> 

)\ 

» 

)) 

" 
» )) 

1,365 • )) 

187,768 13 )) 

,, 
)) 

1,550,432 9~ 

46,754 16 

73,844 81 

40,485 04 

528,279 4i 

•3t 7~ 
~~ 

226,709 00 

599,144 !€ 

1f3,332 99l 

)J 499 5~ 

278,!l;'i':!,8!!2 22 12.1;1:.i,3i!l,G!l'..! rml 2,ïM.302/is-t &qJ 1,952,325 29 12,,,i0,83ï,3ï7 0112,1i1~,78H,702 aol 1,827,311 4-0 1281,340,194 0-l 

22 
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Di-:SIG-N,\TlO'N l>J~S SER. vrees. 
1 PRf.l'l"U>'IJ 

1 
! J ••. 

1.-« ... ite-~l ,t,11-.ttp,.rue, 

1 ,t•:ipr"i'"I lt: kmi.:.-t. 

1 

Il. 

84 

8 •. " 

8ü 

Si 

88 

89 
)) 

90 

91 

92 

93 

94 

95 

96 

97 

)) 

98 

Hu,)KT . . . . fr 12,30~.246.566 » 

f1>.1Ds or. •••no,. 

Yente ou cession <Je vieux matiriauz et objet, hors d'usage; r:iente d'objt/J divers; remt>our 
$tment d'avarn:es budiJéll1ire1; taxes, redevw1ces et ärour divers. 

!Ulnl!!lère tie l'Intérieur. 

Produit du tir national. 

lmnlKtère des Sclencf!:1 el 1le11 Arl!I. 

Drolts d'in~crirtion aûeerés aux d,;11r11St'!i dPs jurys ch:1r,.:,½ç <Ir l:1 déli\'r:ince des crrlillc~t-. di! 
eapaclté pour t'enseignemem du dessin, d,! la gymnastï,1:11·, dc·s travaux manuels (écoles 
de g:irçonsJ, de I'èconomie domesttque et dt• l'agricullure (1'11seig11eme111 primaire) .• 

Renie consacrée à conserver le; cottecnous ltlguées !I l'f.l:it pour l'Universitè tip Ué::e par Ir 
baron Will~rt et à augmenter h-s livres 1•1 j,(r:i,·un·s anciens ,1 les livres chinois (arrêté roynl 
du U mal 100,>) , ••..•.••.••.•••••....•••••••...• 

Expositions générales des Beaux-Arts • . . . • . . . • . • 

Produit de la vente de moulages provenant <lu Musée des échan::,•s. 

Produit de la vente des photographies provenaat d,•s Musées des Arls Mcoratil's el industriels • 

Part d'lutervention des villr.s de Lié;{e et ile Gand d:111!1 la coustruetion d'insliluls universitaires. 

"llnh1tère clc l'Agrlculture. 

Inspection sanitaire des animaux domestiques lmportés dans le pays. - Prodult des droits de 
contrôle. :-cnicr. de la surveillance sanitairr- à la frontière. 

Produit des Ines d'expertise des viamles , 

Produit des conférences ; produit des examens pour l'obt~nlion du certificat d'expert-Inspecteur 
des viamles. - l'rélcvemenl el analyse d'èchanullons. 

Produit dr. la vente du Bu/leCin 1lt1 Jeruice cl'in.~prction ries de,1ries alimentaire1. . . . • 

Sen ire sanitaire des ports de mer cl des côtes : produit des patentes de sa nié et des droi Is 
sanitaires . • . . . • . . . • • . . . . . . . . • . • . . . . . • • • . • 

J<:cole moyenne pratique d'horticulture de l'El~t, à Gand. Suhsides. Produit rles ventes 
HPCPllE'S diverses 

(!'horticulture de l'Etat, à Vil~ordc. Subsides. Produit dos rentes. 
Rccetles diverses ..•••• 

rl'agriculture de l'Elat, à lluy. Subsides. Produit des ventes . 
Hecettrs diverses 

Produit des examens pour Ic recrutement du personnel des Eaux et Forêts 

Jtlinlstèrc de l'lndu11trlc et du Tr11v111l. 

Droits d'in~cription affrct!'.·s aux dépenses rlr-s jurvs chargés d,• la délivrance dr:; r,('rtificnt~ de 
c3pacité pour l'1'11sciµ;1('1111•11t d,· l'écono111i1• domestique l'l dt•~ travaux ,,~ mënng,· dans 
les écoles N classes nn-nagèrcs subsidiées. . . • , • . • . • . • . . • , 

4,000 )) 

1,000 n 

1,500 n 

J5,000 )) 
2,000 » 

1,000 » 

)) 

·150,000 » 

40,000 » 

3,000 " 
1,000 )) 

50,000 » 

1,200 ,, 

5,000 » 

1,500 " 
)) 

tiOO » 

A REPORTER. • , , , fr, 12,302,523,266 >l 
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llECETTE~. 
-------· --· 
n:r.ÉOP.ns l . 

au p·r j:ir"·i•~r t90$ OP~n \TIii~~ 
nu !OIIIUltJ, I 

,tont le T,t~f)r •.• , tui: t.'A:i1ff(.;1 H)11~. 
ctét,,,<'ur. 

TOTAL. 

Ol~PENSES. _______ __, 

f.\C!Dt.ns 
iUJ 1rrjanvier 19óS 

l'Q IOll)!l1f't 
11011111" 1 rru,r ,,t 

••ri:.nrwr. 

CIPF.IIATJO~S 

TOTAL. 

au 1u jAn•i,., 1009. 

ACTIP. 

Somme< ilonl 

Hl rrhatirr. 

,..__...- 
i ,,~~··· 
1 

Somm.,, Jo111 
lt Tffa.qr 
t1, rf•Wr,111r. 

278,952,89~ 2:112,;;13,3'19,692 6612,i!J'.1,3u:!,t.iH BSI 1,9ä2.::J:5 2!.I J 2,:;t0,x3;,:m 0112,:;1:1,,8!1,;~2 ?.OI t,82i,3l 1 1,6 l'.!81,3-i0,19-i 0-~ 

420 38 8,297 02 8,7-11 40 )) 6,21ä 63 6,215 6:{ » 2,501 77! 

326 461 ûSO » ·1,006 46 >) :i-[7 85 :;-17 s:, » 

1 

488 61 

1,698 )) 1,869 » 3,!iti7 )} )) ·l,6!JS 03 Ui98 03 " 1,868 9i 
21,559 2;i )) ':!l,!'S:i9 2.'i )) 21,254 67 21,25-i 67 )) 30-i ;,8 
1,%9 90 15,'102 35 Hl,47:l ~W )) Hi,281 :10 -16,281 30 " -190 95 

56 37 650 )) 706 37 )) ü!l.'J H 693 l·l " 13 26 
' 58,606 84 74,892 88 ·J33,49fl 72 )) 2~.8i6 .o 24.8.w :.;o )) 108.053 2~ 

236,ti57 52 201,869 ;;5 438,427 07 )) 167,680 83 -167,680 83 )) 270,i-iô 24 
97,394 78 33,924 -IO 13-1,318 88 )) 44,060 83 44.060 83 s1,:?:i8 05 

-1,242 10 60 )) ·l,302 10 )) ·1,256 75 ·l,'2.'i6 75 )) 45 as 
870 68 263 90 1;134 ;j8 )) ö3-l » 631 )l ., 503 58i 

1 

1 ·108,392 50 73,776 20 182,-168 70 )) 4tl,7ti8 63 48,758 63 )) 133.4!0 07 

lf,228 88 852 60 5,08·1 48 )) 1,037 37 1,037 37 )) 4,044 11 

3,267 51 9,389 97 12,657 48 )) 5,341 39 t.î,341 39 )J 7,316 02 

3,3M 20 1,600 )) 4,954 20 )) 

1 

2/i67 66 2,567 66 )) 2.386 Ml 
4 20 )) 4 20 )) )) 1 )) )) 4 20 

tiOO ,, ·l,025 ·10 )) )) )) )) ·t,02.> 10 

279,/t92,766 89i 2,~13,i7a,V20 2312,703,2ü6,18'/ 121 ·1,!Jti2,32,ï 29 j 2,BH,!80,218 1;012,ti13,1:J2,1.il3 H5I 1,82.7,311 46 1281,960,954 ;a 



r:--;., "-'il 
~--·· .. 

..: "" '-' ..• "' C: " •• ., 
" "' Q Q ~ " "' "' .., 1- ~ ;;: ;: "' " D -< 

( 8tl ) 

ni,:sIGNATIOi\ IH s Sim. ''ICl~S. . .. 

!)!} 

100 

-101 

10'2 

10/i I St•rvitt•s en génér:ll 

·JO;'l V1'.r,t'm1'11l, :i~~nl une affcctatio11 spéciale ou CIH1c,•rna11t plusi1•11rs services. 

106 

-107 

·108 1 Service des télLlwaphcs ['l /)('s trlépli0111's. 

109 

l 10 

IH 

H3 
H4 

·116 

)) 

~llnlslèrc lie.< Chemins ,Je fer, l'ostes "l Télégr:iphes. 

Droit~ d'inscripuou aflectés :,m d1•p1:11SC'S cll'~ jnrys diarf(és Il,> procérll'r aux épreuves pour 
l'admissio11 aux t'lllplois rl'iugèuleur l'i dt• sous-chef dt• sr-ctinn H d'nrchltecre. 

d. - CnY.llll~S DP. PER. 

Billes, rails cl accessoires, matériPI fixe lcnant à la voie, 

Service des voi,!s \'I m1r:111x, 111J11 compris fes 1Jhjrts dénommés :, l':1rticlc précédcnr 

Service de l:i traction r-t (lu matèriel 

Serviers communs 

Service des postes , 

ll. - l'o~n.s n Ttüc.narnv.~. 

Service de la l raction et <lu mntérlel , 

1Hinlstèrc de la Ouerre. 

Srrvice des dahlisst•1nr111s de fahricalion rie l'artillerie 

Service df' 1'111s\il11t car1ngmphiqur militaire 

Service rie la pliarmacic C<·11t1·ale dt• l'armée. 

Service ile la rem on Ic spérialL' des officiers 

Ecole 111ili1air(' - I'eusion des élèves 

IUinislère des Travaux pubtlcs. 

nl'n1ho11rscmr11t d'a,·:111ccs f.iirrs par l'admi uistrntirm des ponts et chaussér-s pour le renfloue 
mr111 ou l:i ,lrs1ruclt011 de ha1.ra11x sombrés cr pour réparations d'avaries occasionnées aux 
ouvrages des ports ou 1ks voies 11al"ig:1hlt:~ 

A 1rlir1· dr. phnloé(rnphir drs ponts rl chaussées. Produit dt' b vente dr plans, documents, 
publirntions, annales, Ne, alkcté au pairmr.nl de foumiturcs, de frais de surveillance, dl' 
clichés, ll"aulogr:iphil's, de salai1·es d'ouvriers tcmporaires . . , . . . . • . . .• 

Par1icipatîo11 1lt• l'A1!111inistra1io11 des Ponts et Cbaussées à l'Exposition de Paris de 1900 ..• 

;;()() )) 

1,000,000 )) 
':!00,000 » 

2,000,000 » 

300,000 ,, 

200,000 ,, 

100,000 » 

3,000 » 

30,000 " 
:!00,000 » 

30,000 » 

!:i00,000 » 

50,000 ,, 

71>,000 " 
'.W0,000 n 

100,000 » 

20,000 » 

Hi,000 » 

)) 

,\ llfl'ORTP.11 ..••••• fr, l ':2,30ï,!;4;,1GG " 
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JlECETTES. 
·-~~--- --- 

UCf.OE!'ITS 
au I" jan,ie, l!l08 

,o,u....,,umn 
do-ni le rrfit.0r rit 

o.10C"blc,c,nr. 

TOTAL. 

Dl·'.PE1'SES. ·--_, 1-----~ - 

HCÉDr.~·rs 
au ru i-1n,·icr t90S 

UIJ f',l:IIJIIO 
c.lout h: î rii-H,r ,-,t 

crt'..iuci,r. 

Hl'~ft,\TIO.SS 

TOTAL. 

Sl'fUATION 
au 1•• janvier 1909. - 

.\CTI~. 

Sommes Joni 
le Trc!sor 

esl crt'u11cicr • 

~AS~IP. 

Sommes dont 

,..U débiteur. 

:H';.l,,i!H,76G 89 : 2_:;1:{,ï,:{,1-:!o ':!:li t,w:1,2;;ü,18ï -121 -1,%2,325 20 1 ~,.at,-tl:ll\':Hs 5ul ~,513,13:i~;;rn s;;I -t,8'27,3l1 -i6 l28L,96U,954 73! 

)) )) )) )) )) )) )) )) 

li07,08'..l 81 1.-12,;,212 :!S -I.73'2,2flfi on )) 273,809 3!) 273.809 :m >) 1,458,486 70i 
l::!8,8-1:l 8'.J ·124,G3U •i;; %.l,4ï:J 28 )) ~2!J,:lï0 27 22(),370 27 )) 34,-103 01 

·!,198,6ï2 1 ï 3,!i/43,397 ·18 -'i,742,069 35 )) 4,33:i,042 07 .-i.335,!W.! 07 )J 407,0'.!7 28i 
:!18,319 Il i;il ,;i88 83 %9,037 94 )) 161,808 ·17 161,808 17 )) 208,1'.!9 77' 
,i\!'2,:,:,1 7:t 3Hî,2(H " 738,812 ;:1 )) 3!H,0U:i 97 :-mi. oor; 07 )) 344,806 7(i 
l(i,.t:ll ilJ li;i,000 » 8-IA-31 ,\Q )) ,l8,7:i0 ) lf8,7iî0 )) )) 3-1,ôSI ,IIJ 

;')U,!);iO ~:i ta,667 27 6,1-,618 12 )) :i\·120 0t! 3:,,-120 08 )) 29,498 QI, 

HH.:\'.18 !),\. 41/107 !J2 -145,5:-m 86 )) 21,(i'lO 7-l 'l·l,610 71 )) 123,ow ml 
L0/'!),281- li-1 319,698 03 ·l,-l-08,!J82 67 " 61H,tn 2.'i 61H,173 25 7-17,809 421 

' 
2-i,;390 71 ! ,'i0,8iî·I 081 W,241 701 )) 1 38,383 801 38,383 801 /l 1 36,81>7 991 

:w·w·7 OCI 1 -H4,:-i68 ·17 799,82:i 26 )) 306,874- 90 306,8H !)0 )) -'f\)2,!)50 31] -·>,-·> . 
,i7,060 (i:J 47,3!)5 78 ·IO.-i,456 4·1 )) 63,3·10 24 63,3-IO 24 )) 41,146 fi 

1-83 !)fi 96,432 ·l!.l !)7 316 -18 ll 96,005 58 \16,005 !38 )) 1,310 6C 
Sï,46-i 81 300,836 )) 388,300 81 )) 297,,l,50 » 297,/iii0 >) )) 90,850 81" 
t!) 721 01- 1 100,576 ,'>8 120,207 62 )) 96,13,i 77 96,-134 77 )) 24,162 8;î 

lfi,-l!J6 !};l 

10,183 97 

77':! !J8 

2:î,741 ;î6 1) -10,78!) 83 -10,789 83 )) 14,95-l 73 

J3,GG8 !J2 24,IM 8fJ 

772 98 

)) 13,38,') 09 13,385 09 )) 

)) )) ll lJ )) 

10,767 80 

772 98 

'28'.l,881,-1\,,i r;1 12,1;-10,üHï,!Jö11 litil ~.il0\-1-\0,4:it onl ·l,9,'i2,82ii ~!) l <2,~ts.2ü:J,'.l'.i2 Gill 2,u:m,<2rn,1;11 ml 1,8'27,311 46 \(186,061,-184 ~: 
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Dl.SIGNA'l'IOI\ JH S SERVICl.S. 

PI\ÉVISIO~S 

~ .. 
reeeues et J.ts dépeu~o 

. J.'oprè, lt Budget. 

Ill. 

1 \'. 

H7 

REPOllT. . fr. 12,307,547,766 » 

SEll\'ICf.S DlfEl\5. 

Càutlounements des entrepreneurs défaülauts. 

H8 1 Création d'un é1:1hli~e111c1,l d'études médicales sous 1:1 dénomination d'institut Ilommelaere 
(fondation Arthur lkni,•r) . • • • . • . . • • . ...•.•.•.• 

-1-19 : ltembnursemeut des avances faites pour compte des provlnces el Ms communes dans le paie 
ment des traitements de disponlbilité, pour cause (Ic suppression d'emploi, des instituteurs 
communaux .••.•••...••.•••••••.••••• , ••.• 

fo~IJS 5Pi.CIAIJX CO~STITllÉS All MO\'Erl' DB CHl!DITS lftSCRITS AU BUUlltT !XTRAOROll'IAIIIE 

sr Dil PBOIIUIT ll'OPÉJUTIONS lllllOBIUÏrn ES, 

120 1 Fonds spécial el temporuire institué pa1· la loi du ~8 noüt 1 fl0:5 contenant le fitidg<•l des 
IC('Ct•llt•~ l'i tl1•s llép1·11~es E~1raorcli11;11res pour 1903, pour resecuuon de la couvention 
conclue e111r1• 1•1-;1:11 l't la vilh' de llruxl'llt·s en vue de la 11·:111~fonnatio11 du quartier de la 
Putu-rie et de svs abords .•.•...••.....•......•...•• 

12-i 1 Fonds spécial et temporaire institué par l'art ich: n d,• la loi du ;50 mars 1006. (Forti[icalions 
tl'A111·1·r~.) l.itu-ra .4 •.••.•. 

·122 1 ronds ~pécial el temporaire institué par l'article G de ta loi du 511 mars 1006. (l•'orlifications 
d'Auvers.] Liuera IJ. • • • . . . . • . • • . • • • • • . • • • • • . . . • 

i0,000 » 

500 )) 

1'20,000 » 

5,000,000 )) 

46,640,000 » 

16,360,000 » 

Toraux fr. 12,375,678,266 » 
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1rnct-:TTES. DÉPENSt:8. SITUATION 
ao 1., jaa-rier 1909. -· -- ..... - 1 

ElCf.1>•11 IS 
l/PÉRATIO~S UCÎl'f.HS 

OPÉlllTIU!"5 ACTIF P45Slt' au I" jan vier tsos 
TOTAL. au I" jariYier ltlflll 

TOTAL. SornmH donl &)mwes Joni OU HDJP1rf OU Ha»,ec• 
J-,1;1 IC' Trêi•t c,H oa L' •N~t• IOOl'. J.,ru, lt Ttés•r tl& o• L' .a!u1i11: HJOK. 1~ T,,ur lt y,i,., 

<l~L,1eur crtaocltr. ~, ni•nc:u. f'll t!4:tliJt'Ur. 

283,88i ,494 51 :!,520,1Sti7,!JIS6 IS5 ':?,81H,-it,9,ilS1 06 1,952,::H;; 29 l?,MS,26:J,252 68 2,520,l?IIS,r.11 97 i,827,31i -i6 286,06i,i84 5! 

9.68{ 67 .1,071 05 {0,75/i ï2 >) ·J,056 05 i,056 05 1) 9.699 61 

228 07 4,::l,W 3{ 4,568 38 )) 1 4,564 55 4,561 55 )) 3 81 

H)6,Ii9 5i 58,471 31 -t6i,!S90 82 >) 54,672 33 M,672 33 )) 1{J(J,918 4! 

2,0t0,286 18 210,894 90 2,221,181 08 " f,587,69.'; 9-2 1,587,695 92 )) 633,485 -tt 

4,(H2,007 3.'S )) 4,612,007 35 " ·J,307,030 86 1,307,030 86 )) 3,304,976 4f 

4,998,457 50 )) 4,998,451 50 >) i33,609 9·1 i.33,609 9f » 4,864,Siî 5~ 

295,618 277 79 2,5'20,Si2,7:½ 12 2,816,461,011 !li 1,9:i1,3~ 29 2,:S:H,331,88~ 30 2,ISZJ,:lt»,207 59 1,827,3H ,i6 294,98Hi5 78 

23 
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Avances faites L'Admiuistration de la Trésorerie a foil dans I<! cours de l'année ·1908 
~r ' ' 

1~. Trésor . des avances ù divers Départemeuts ministériels en dehors des preserip- sans l 1111crn nuou ' 

<.:our <l~; l~mples. tious de la loi sur la eomprabilité publique, pou!' une somme de 
fr. 4. 7 ;169,(i'l O 4,9. 

Le tahleau ci-après fair couualtre, d'après une annexe du compie général 
de l'Admi11istr·a1io11 des Fina11c1•s, l'objet tie ers avances, par service, les 
motifs de l'émission des mandats directs créés par ,\1. le ~linistre des 
Finances, ainsi que leur montant : 

onrsr DES CRÉANCES ET MOT! FS DE L'gi\JISSIO:-i DES MANDATS. 

MOiHA;-iT 
,les 

avances 

pat· service. 

bUnisttre des Affaires Étrançëres. 

lnsuffisnnce des crédits alloués par les articles 8, 11 el 14 du Budget <IE: l'exercice -1907. 

Ces avances 011L été remboursées en ·1908. 

Prix d'achat de l'hôtel affecté à la lé!l:ilîon et nu vlce-cousulat de Belgique :i Téhéran. 
Celle avance a été régularisée à charge ù11 crr,lil alloué par l'article 4 de la loi du 

-16 septembre 1908 eoutenant le Hudgcl extracrdinaire de· ·1908. 

Mini1tsre dei Finances, 

Frais d'acte résultant de l'acquisition du bois d,! Colfontaine . 

Celle avance a été remboursée en -1908 (f). 

;}fini,tfre des Chemins de fer, Postes et Tclégraphes. 

Acti:,1 de combust ihle cl autres objets de consommatiou pour la traction des con vois, 
frais d't>xploilalion el déprnscs relatives an service de l:1 rracuon cl du matériel de la 
Marine. lnsuûlsauce lies crédits alloués p~r les articles 20, 25, 50 e11H du Budge1 de 
l'exercice 1907 . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ces avances ont été remboursées à coueurr •. nee dr. rr. (l,609,::!54- 65 11 chnr~c (les 
crédits supplèmcntaircs alloués par la loi du ·15 mai -1908; le surplus, ~011 fr. ti5,,'i':!4 19, 
a été règutarisé à charge des crédits supplémentaires alloues par l.1 loi du 17 aoù: ·1909. 

D6pen,es cle premier établissonu-ut el dP purachùvemeut du chemin de r<'r et dt>prnscs 
relatives aux fournitures de nwtéri(•I <1,· rractlon ('[ de transport .......•.. 

I.e vote lanlif du IJudgel ••~traordi11airr dr l'c•Hr,:icc 1908 a nhligé Ic Couvcruemont, 
pour ~:1UH'g~rder lt·, iuteréts <111 Trésor, dt> p:\\,·r, au 111oy,·11 ile mandats d'avance, tics 
créancrs qui, aux 1e1·11ll'S dvs cout rats, l'laicnL devenues l'xigihll's. 

Ct•s avances out été rcmho1ar,ccs à CIJIICUITCIH!C "" fr. 31,':!:l8,-I ï7 74 ~lls~ilôt apn\s 
Ic vrne du lludic·t ntraor,linaire dr l'oxcrcice -J908. Le surplus, wil fr. 3,7-19,·IOH 9-1, 
sera régularlsé prochaincnnur, b cluuge du méru« hudgei. 

,1 nP.ronuR. • . • . fr. 

8·1,;H4 93 

·172,i-lä 80 

·1,796 O:{ 

6,664,878 8--i- 

37.!J.1-7,287 6;'j 

,i4,86ï,921 % 

(1) \'oir Cahier d'obscruations publié CIi mos, I'· ;10. 
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onrsr DES <:UÉr\NCES ET MOTIFS IIE L'ÉMISSION OES MANDATS. 

MONTAi\i 
des 

avances 
i,ar service. 

Rf.POl\f. ' •••• ' fr. 

Miitislère des Scfrncc, et d~.s Arts. 

Le crédit de l'a ri iele 64 du Budget de l'exri·cic,) 1008 (frals d,'s jurys d'adn1ission el de 
sortie dans les écoles normales] ayant laissé une insuüisance ile. 
il a fallu recouru- à I'émisstou d'un mandat d'a vance. 

Le transfert de 3,000 francs de l'article 63 11 l'urticle 61-, autorisè par la loi du 
,J7 août 1909,:, penuis de rembourser cette avance. 

I/Ji,,istèrn tie la Guerre, 

Travaux de construction d'un tronçon de route milit:iire d.111, la province de Namur 

~lon1ant de sommes à consigner du chef d'expropriations [udicinirr-s de terrains pour 
l'extension du champ de tir de flrasscli:H'I. 

Le Buùg~: extraurdinnire de 1908 n'ét:111I pas 1·0Ié au moment oil, aux II•rmes des 
contrats, les créances ètaieut d,·1·cn11L'S exigibles, Ic (;ouvcrnement a autorisé l'émis 
sion <le 111a11d:1Ls du Trésor pour éviter Ic paiement d'iutérèts de retard. 

Ces diverses avances 0II1 été remboursées avant Ic 31 décembre -1908. 

11/inislère <les Tr,wuux publics, 

Entretien et :1méiio1·a1io11 tfrs hàti111e111s civils. lnsufüsauce du crC:•dit alloué par l'article 9 
du Budget de l'exercice ·1907 . . . • 

C,•s avances 0111 1'lé remboursées it charge d'un crédit surplénH'tllairr alloué pat· la 
loi du 15 mai 1908. 

Travaux ut constructlou de routes et tie pouts . 
Ces mandais ont été énns pour payer des créances qui élairnt devenues exigibles et 

pour jlCl'lllellre la coutinuauou des travaux ('0 cours d'l!X('CUIÏOII. 

Cr,; avances ont été r~gularisé1·s aussilùt apn~s le vote du BudgL'I extraordinniru 
de mos. 

Par suiru de l'h1suffi.;a11cc du Cl'èdil tic l'urticle ô du B11dg1•t de l'exercic« 1908, Ic 
Ministre des 1i11a1H.:1•s a autorisé l'èmissiou d'un mandai du Tré:;nr de .••..••. 
~u profit de I'Associatfou iuteruatioualo pcriIIaneIIIe ilt•, Congrès de navigation, cII 
paiemeru du suhsrde qui lui a été alloué par :int•lè l'O) al du ~'l juillet ·1908. 

Celte avance a été régularisée à charge d'un crédit supplé111c111:ii1·c alloué par la loi 
du 17 août 1909. 

TOTAi, EGAL, • • , • , fr. 

IJ-4,8(;7 ,921 2/.i 

2,;i;i7 90 

f,t,34-7 40 

tH,'.!1'.! Gi 

88,441 68 

2.oDo,129 tïu 

5,000 )) 

47 ,·J tm,610 49 

24 
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t:OMPTE DE LA DETTE PUBLIQUE POUll L'ANNÉE 1908 

ne11c:con,01ir1éc. Le tableau ci-après, dressé par échéances, démontre que la Doue couse- 
Capi1a1~omi11a1. lidée s'est accrue d'un ra pi lal nominal de 77,402,400 francs. 

Elle s'élevait, aux dernières échéances de 1908, il fr. :-l,418,2ä2, 7ä0 n6, 



l:'.CHll.\NCES. CAPITAL ~APITAL RliSTANT EN CIRCUl.ATIO~ 
en 

NATURE DE LA DETTE. des clrcutation AUGMENTATION, DIMINUTION. au;i; 
:'1 

lnrérèts. ces échéances. dernièros ècht1anc,•s de i908. 

2 1/i o/o . . rr. -I or janvier -1908. 219.9ii9,6:-H 74 )) )) 2Hl,!l!i9,ii:H 74 ior janvier mon. 

3 °/0, 1re série. . 1•• [auvier Hl08 480,;'i/'i;l,!:l7ti )) ii.':!Si,:!00 )) ':!,H!i,.i-0!.) )) 48:J,i:.IO,:-m )) -}rr j31l\'Îl'r 1!109. 
IJ,•llc ou emprun l ~ 1 

- 2c série. . i•• novembre -1007. 2,309,790,88:! :!2 73,877,iiOU 1) 9,9i3;i00 )) 2,4/i3,71H,i82 ~2 ·ftr novembre 1908. 

\ - 3° ~t'.-rie. J cr aoùt 1907. '237,ï59,3UO )) H,66:),500 )) 1,389,300 )) fü\032,;)()() " •ln :1oùlHl0$. 

Rentes à 3 °/o, a tilro> d'inùt>m11i1és du chef do servitudes militaires, 
·13 avril 1907 1,304,78·1 60 l ,304, 781 60 i3 :i,•ril ·1900. (Loi uu 2 nvri: 1873). . . . . . . . . . . . . )) >) 

Hentes i, B •/0, à 1i11•e d'Indemuités d II cbef de serviunles militaires. 
{er septembre -1907. -t,471,180 1,471,180 1 tl' septembre ·1908. (Loi ,ru 19 noùt ·!893.) . )) )) l) l) 

1 

·----- 

Tonoi, . fr. 3,340,850,350 56 90,821 200 )) 13,418,800 )) 3,418;2S2,7fl0 se 

77,402,400 » 

1 
! 
' ' 

~ ~ 

2 
0 

.••.. .,,,. 
L--' 
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Rentes annuelles: Ln reu le annuelle .\ servir mix dernières éehéances de 1 !)08, s'élevait, 
,t,J)eladNle f' • 1 b] . • f 1()1 , l"' 7c.,3 18 . . avec c:q,r~,sion ,le ( après C la eau SUl\'01ll, a r. ,,,-q, J, Ó , sou UIIC auamcntuuou 

capital. ~ 
de 2,322,072 francs sur la rente ù 1m)·f•r aux dernières érhéanees de ·1907. 

Heult; aunuvlle ltl'nle annuelle 1 
aux aux 

i\"ATUHE DE LA m;rn: dernières A11g111tnlatic111. Dimiuu1io11. dernières 
écbé:inrts écbéauces 
de ·1907. de 1908. 

/~'/2"/o., .. • ;l.-198,~)90 78 " }) :;,.-198,990 78 

Dellt' ~ \s <, 1 .j re < ·•1·il' ·14,.06,567 25 ·t?;.~A-:~6 " 6:1,492 )) ·l4-,5H .&H 25 * 1o, --C ~ • • • 

ou emprunt il ~ - 2" - ... 7-1.!)!)3 9!16 /1{; 2,':H6,:;2:; )) 297 393 )) 73 9 l 2.9:!8 ,i-6 

- 30 - ... 7,132,779 )) 3,i!) 875 )) 41,679 )) 7 4-10,97;j )) 

ltente :1 3 °/0, il tit1·,• d'indemnités du 
chef de servitudes militalres. (Loi 

39,H2 29 du 2 avril 1873 J. • . . . . . . • 3\l,H129 )) )) 

Rente ;i 3 °/o, :1 titre d'iudetnnites du 
clwr de servitudes militaires. (Loi 

4-1-·135 ,i() du 19 aoùt ·1893.) • . • . . . •. -i-i.13:.i /i(I )) » 

TOTAUX, •.. fr. 99,·l':W,711 18 2,1':l.i-,6:-m )) ,iO~.:iM » -l0l/1-i7,783 ·18 
- ··-·---------- -- 

'.1,322,0ï2 ,, 

Amurtissenu-n), 

Les sommes destinées à l'am01'IÎS~<•mc111 se composent des dotations por 
rées au Budget de la Dette publique, d<.•s intérêts des capitaux amortis et 
des allocations spéciales provenant de la capitalisation de certaines annuités 
dues par l'füat du chef du rachat des résNHIX téléphoniques. (Loi du 
(j mars -J 8!>7.) 

Le tableau ci-après fait connaitre le détail de ces différentes sommes, 
ainsi que Ic montaut du capital 110111i11al amorti et dl's soultes versées au 
Trésor il titre de recette extraordinaire. (Loi du 24. avril 1902.) 

lnrerêts Ca(,il;il \"('rseme111 
Allocation 

NATUIŒ l>E LA DETTE. Dolai ions. des capituux nominal au 
;111101ti::. 

spéciale (f). 
amorti. Tresor. 

i 3 °/o, 1ro série 1,180,H:! 02 4:i2,5-fi )) \JU,7'.'.!1 Dl 2,-1-16,.',00 )) 106 30 
Delle ou 

7,360,758 09 ·!,\l20,2ti8 50 ':!31,29-i 38 !J,913, 100 83 02 - 2e ~~ri1, ,, 
«mpruut à ) 

- 3• série. 734,4i9 50 23;.i,':!06 • 366,328 4:î 1,389,aOO )) 85 22 
----- ------- 
9,tiï5,650 :jl 2,608,02-1 ;jQ 688,3U 74 13,418,800 )) 274 54 
-- - 

12,872,016 75 

(1) Cette allocation, dont Je montant annuel est de fr. 688,:H-t i4, résulte tic 13 reprise des réseaux téléphoniques 
(voir p. 061. 
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Au ,1 cr janvier ·I 908, les rentes saus ('X pression de capital s'élevaient à 11. "~ 1, •• lette 
: au, expressron de 

fr. aso,G37 50, savoir . e'½1,ital. 

'1 ° llcntc annuelle créée au profit de la ville de llruxelles, en vertu de la loi 
du ,,. dècembre ,J 842, <'I formant le prix de la cession faite i, l'lttat dP divers 
immeubles, collcotious scicuriflques r-l objets d'art . fr. 300,000 1> 

2° Heule annuelle au nom de S. G. le Duc dt! \\'el- 
Iington, ù titre de Prince de Waterloo. 

TOTAL !~GAL. ' fr. 

80,fi37 :so 
380,637 50 

Cet Ic situation ne s'est pas modifiée au cours de l'année. 

Au ·1 •t· janvier ·1908, il y avait 
un capital de 

Il en a öté créé pendant l'année 1908, pour 

des bous d11 Trésor en circulation pour 
fr. ;,1,020:000 ,, 

232,üOO,OOO ,, 

ueue tlottnnte. 

TOTAL. fr. 283,5~0,000 )) 
Les remboursements effectués pendant la même année 

s'étant élevés à ,1 ,[ 4,010,000 " 
il restait c11 circulation, au 1°l' janvier ,1 H09, des bons 
du Trésor pou!' 11ll capital de . fr, 169,rH 0,000 )) 

L'article 9 du Budget de la Delle publique po111· ·1 D08 prévoyait Ic crédit 
nécessaire pour faire face aux chal'grs résultant des intérèts cl des frais des 
bons du Trésor en circulation, 

L<'S sommes imputées de ce chef SUI' cet article s'élevaient, ù la fin de 
l'exercice, il fr. a,807, 7 57 4-9. 

Le tableau suivant indique Ic 11w111anl des 
pour Ic service des annuités ducs par l'État, 
lignes el de matériel de chemins de fer : 

sommes liquidées en -1908 Am111ilésr&;ulL111l 
· d 1 · 1 ,Ic par SUllC C a l'C(ll'ISC CC la reprise 

par l'Etat tic lignes 
et 

dé matériel 
1,:::, =============================~====="""il ,Ic chemins tl,i for. 

10 Annuités nècessaircs au service <les intérêts r-t de l'amortissement ÙPS actions privi 
h\gié(,s de la Grande Compngnle du Luxembourg, des actions pril'ilègiérs et des 
obligations de la Société anonyme du chemin de Ier d'Anvers à Gand, des actions 
et des obligations de la Société anonyme des Chemins ile fer de la Ftandre oecl 
denlak-, ainsi que des obligations des Sociéu-s nuonymPs des chemins ile fel' 
d'Eecloo à Gand, d'Auvcrs-Bouerdam, tie l'E,L-llelgt', de Charleroi à Louvain, de 
Tongres i1 t+ilsen, du Liégt•ois-Limhourgeois, de Liège à Macstricht !'l de l'Enu'e 
Sambre-et-Neuse , 

:!0 Bcutc constituant Ic prix de l'achat du cln-mln de rer tic ~1011s à .\fanage, 

3° Treutc-huulèmc annuité pour p1'ix rlu ma11;riel d'Pxploi1atio11, t'IC., l'l'l)l'iS ru vr1·11111,: 
l'article 10 de la Conveuuon du 'ilti avril ·1870 approu1rc par la loi <111 3 juin suivant. 

4° Annuités dues par kilomètre sur la longueur ties lignes ou sections de lignes linéc.; 
à l'Etat. (Convouuon Ju fer juin 1877,), . . . • • . . , . . . . 

~0 Annuité à nayer [usqu'en 1967, du chef du rachat de la concession du chemin de frr 
Heshaye-Condrox (ligne de Landen à Cinl'Y) • . • , • . • . • . , 

6° Annuilé il payer jusqu'en 1937, du chef du ruchnt de la concesslon du chemin de rei· 
dli Landen à Hasselt , 

ï0 Annuité due jusqu'en 196ti, du chef du rachat de la concession d11 chemin de fer de 
Termonde à Saiut-Nicolas 

fouL. . fr, 

;i,1ï7,43(i » 

fiï':!,3:30 » 

t\H,0U0 » 

8,-fl 1,837 ,, 

8;i8,28ï (\9 

HlU,üOO >> 

(1) :156,000 )) 

16,4:18,790 60 

(1i Celle somme représente los annuités dues pour 19,17 et lil08, le crédi] destiné il ces dépenses ayant été rattuché 
nu builgd de l'exercice w1,s par la loi du 2t décembre 100:. 
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Annuités résultant 
de 

la reprise 
des 

réseaux 
téléphoniques, 

La loi du 6 mars 1897 a autorisé la capitalisation des annuités restant 
dues par !'Étal, du chef de la reprise des réseaux téléphoniques de Bruxelles, 
Anvers, Gand, Verviers, Charleroi et la Louvière, et du réseau liégeois. 

L'J~tal s'est donc libéré entièrement en payant en numéraire aux sociétés 
conccssiounaires un capital de fr. 8,260,13G 8~., se subdivisant comme 
il suit : 

1 ° A la Compagnie belge du téléphone Bell 

2° A la Compagnie liégeoise du téléphone Bell 

fr. 7,293,041 83 

967,ofü; 01 

TOT/1L. fr. 8,260,,J 3G Si 

Toutefois, en vue de Iairc supporter ceu« dépense par hi Budget ordi 
naire, le Gouvemerneut a juge qu'i] y avait lieu 'de portor au Budget de la 
Delle publique, pendant douze ans, c'est-à-dire jusqu'en 1908, époque ti 
laquelle expirent IPs conventions, un 1Tédit de fr. G88,344 7 4 pour l'amor 
tissement du prix <le capitalisation. 

En conséquence, une somme de cet import a été liquidée p9111· l'exercice 
1908, à litre de dernier douzième. 

D'autre part, des annuités s'élevant ensemble à fr. 57,9!..,~. 9ä ont été 
prélevées à charge de l'article 30 du Budget de 1908, savoir : 

Pour le réseau <le Louvain . . fr. 0,380 63 (1) 

Namur ,10,868 17 

Mons. 4 1 ,a ~rn , ~- ( 1) 
Malines 296 4'l 

TOTAL, . fr. iS7,9~.~- 9ö 

(IJ Parties ries annuités de fr. 6,5'20 90 et de fr. t4,8~9 31, dues respectivement jusqu'au 
28 octobre et au 3 dècemhre 1908, dates de l'expiration des concessions, 



( U7) 

Le nombre des pensions inscrites et ù servir au 1 °1• janv iet· 1908 s'élevait 
à ·I 3,529, représentant une dépense de . . fr. ,J 9,327 >868 3ö 

1,315 pensions nouvelles, accordées en 1908, ont 
augmenté celle dépense de 

Mol.l1·ement 
des 

pr-nsions pendant 
l'année 11J08 

2, 1 öG,2Hi >> 

SAVOlll : 

1 xo nnu E MONTANT 

"• l'iATUIU·: UES l'ENSIO:'iS. di:s 

l'&?ISIQ!tl. PEr'CIION:i N'.OUU:LLJ::S, 
1 

2(f1 l'tlilitaire,. . fr. 338,70H )) 

û Ordre de Léopold 600 )) 

80 Eccléslasuqucs . -l17,7n:) )) 

füH Civiles des divers départements 1,197,:iH )) 

40-i Professeurs et instituteurs communaux H01,(i33 )) 

- -- .~ ~ -- .. -- ---- 

-1,:11:; PtNSIU~S s'Élf.V,<!IT F-~Sf..UU: À . fr. 2;1fi6,246 )) 

TOTAL. . fr. 21 , 4. s 4., 11 1. :rn 

843 pensions éteintes pendant la mème période out 
diminué cette dépense de ,J : 4, 2 7, 61 9 )) 

SAVOIII : 

l'iO~IBHE MONTANT 

dr N,1TUHP. DES l'El\'SIO~s. df', 

fK:\SIO!'I:~. l'l<NSIUl'IS ÛTttlNTI.~. 

1 

1 185 [ MT . . fr 368,3M 1 , 1 11:11rrs 
1 

)) 

1 8 Ordre de Léopold 800 {( 

fi2 Ecch:si~sli((ll('S ' 75,632 )) 

409 Civiles des divers dèpanemeuts i82,767 )) 

179 Professeurs el instituteurs communaux :200,070 )) 

~- . --···- --- 

843 l'ENSIOXS s'r,r.HA~T t:~StllB~t: À . fr. ·l,427,(\19 )) 

De sorte que le 1110111ant d11:; pensions inscrites et h 
servit· au 1 cr junvier 1909 élHÎI de . fr. 20,0l'H,,4~H5 3ö 



se divisant ainsi qu'il suit; 

.'IOMBRE i àlO:'iTA;>;T i 
1 

J• NATURE IH::s J>fäSIONS. 
1 

J •• 

l'sr.:;u,~:t PINJ,JOflf. 
1 
1 

:1 :!.89 Mili1aires . . . fr. :.i,497,:{28 >) 

66 Ordre de l.éopold . . . . 6,6U0 )) 

5·13 Ecetésia-tiques . . 61-1,333 )) 

.. Mililairt'S tie la marine • . ,1-74. )) 

Pension» civiles. 

-18 Industrie cl Travail. 66,636 J) 

•:H Alfaires Ërrangères , . 91,801 J) 

JH Justice . ·l,055,988 )) 

2.u. Intérieur «t Agriculture , aw,9:a )) 

813 Sciences et Arls. ·l,486,-193 )) 

2,328 Clu-mius tir fi·r, Postes l'i Télégraphes . H,a'iO,ûi\J 3;j 
4:! Guerre . . . . 82,097 )) 

1 MO Fiuancl'~. . 2,Vill,·1% )) 

'.!Of Travaux publies, . . :!7!J,ti21 )) 

6 Cour des Comptes . . . 2-1,775 )) 

-1-,47-i Professeurs rl instituteurs communaux • 4,697,551 )) 

·- -···-·-- --··· 

HOJI PE11S10.,s s'iLtU~T ,.,s~JIBI.E .l . Ir. 20,056,49:j 31.\ 

JI y a mit donc au J cr janvier ,f 909, compurutivement ù l'époque corrss 
pondante de 1908; une augmentation de /1- ï2 pensions et une majoration 
de 728,627 francs sur Ic moulant de la dépense. 

JI importe toutefois de remarquer que les charges (jUÎ pèsent sur le Trésor 
public du chef ties pensions des professeurs cl instituteurs communaux, sont 
compensées, :1 coucurrence des trois cinquièmes, pal' la quote-part des pro 
vinces et des communes. (Loi du l ö mai J 876.) 



CONCLUSION 

La Cour propost~ d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
Budget de l'exercice 1907. 

HECETTES. 

Les droits et produits constatés au profil de l'füal, à fr. 713,4.52,0i55 22 
Les ressources réalisées, à 708,258,896 88 

El les droits et produits à recouvrer, ii . 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires, exceprionnelles et exiraordi- 
naires, à • • . . fr. 7fiï,772,762 56 

Les paiements effectués el justifiés, ù . • . 761,326,785 Tl 

Et les restants à payer ou à justifier, i1. 

. fr. 5,193,158 34 

fr. 6,445,976 79 

FIXATION DES CHl~J)ITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, 
à . • • . . . fr. 9f>8,3J 1,734 30 
dont il y a lieu de déduire: 

1 ° Les parties d'allocations nécessaires pour solder 
des sommes cngngées sur les Budgets ordinaires des 
exercices 1903, 190.&., 190~, 1 ~)06 el 1907, Pl dont le 
transfert à l'exercice ·1 UOS a eu lieu en conformité de 
l'article 30 de la loi de comptabilité fr. 2,123,939 97 

2° Les sommes restées disponibles 
au 3-1 décembre 190ï, sur les crédits 
alloués pour les dépenses extraordi- 
naires, et reportées à l'exercice 1908. ,J 7 7, 126,87 ä ö8 

3° Les excédents de crédits sans 
emploi, à annuler définitivemcnr. :23 mu. 96ä 8ä ' ' 202 2sn ï8'1 4o ' ' 

Fr. ï6G,025,9t>2 90 
26 
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HEPORT. . fr. 7(Hi,025,952 ~o 
Il faut, par contre, y ajouter les crédits à voter pour 

les dépenses faites au delà des crédits non Iimltatifs du 
Budget, savoir : 

DETTE PUUUQUE. 

( C11.\P1Tll E 111. -· bT1'.:111hs suu c.\t:T10:-.~~;m::-;Ts ET coxsrcxxnoxs.] 

Awr. 3U. - Intérèts iA ;3 °/0 dus sur les cautionne 
ments versés en numéraire dans les caisses du Trésor. 
Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exer 
cices clos f>2J431 01,- 

MINISTÈHE DE LA JUSTICE. 

(C11APITRE rv. - Ft1AIS og rcsucs.) 

Anr. 18. - Frais de justice en matière criminelle, 
correctionnelle cl de police, y compris les Irais des com 
munications téléphoniques. - Frais de signification des 
arrêtés d'expulsion . 279 26'1 8~) ' 

(CHAPITRE VUi. - IlrnNFAISANCtL) 

Anr. 3ts. - Frais d'entretien et de transport d'indi 
gents que la loi met à charge de l'État 6'1,1,ao1 82 

(CHAPITRE XI. - Tn,\ITE~IENTS 1Hi l)ISPOl'i1111L1Tt, pg:,;sio;,,;s 

sr SECO\lltS.) 

An.T. U4. -- Pensions civiles ( Paiement des termes 
échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs à 
l'exercice ,t 907 et aux exercices clos). 

Ain. !>~. - Pensions ecclésiastiques (Paiement des 
termes échus avant l'inscription au Grand-LiVl'c, relatifs 
à l'exercice ,' !>07 et aux exercices clos) . 

:1,023 42 

3,23ö 2ö 

MINISTÈRE DES AFFAlllES ÉTHANGÈHES. 

A11T. 23. - Premier terme des pensions à accorder 
éven t uellcmeut 1,39i " 

A lil· POI\TEII. . fr. 7li6,!)8(>,G0(i :-12 
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HEPORT. . fr. ïtH>,9>,6,(i06 ;:32 

~llNlSTÈRE DE L'INTÉHIEUH. 

(CnAPJTI\E ll. - PEi:'iS!Ol'IS ET sscouus. j 

ART. ö. - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de l'État, ù des professeurs 
et instituteurs communaux et à des membres du person 
nel enseignant des écoles primaires adoptées, et prenant 
cours en '1907 ou antérieurement au 1 or janvier de la 
même année . ,J,510 6J 

(CIIAl'ITIU, Vll. - GAH])li CIVIQU!s ET COl\l'S DE SAl'EURS-l'Oi\11'1111\S.) 

AnT. 3ü. - Frais de transport cl de réunion des 
jeunes gardes pour les périodes d'exercices; réquisitions 
des gardes du premier han pour les services d'ordre en 
dehors de la commune de leur résidence . 

i,llNISTÈRE DES SCIENCES ET DES AHTS. 

(CHAPITI\E Il. - PENSIONS ET SECOURS.) 

AnT. 6. - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de l'lttat, à des profes 
seurs el instituteurs communaux et à des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires adoptées, et 
prenant cours en 190 7 ou antérieurement au 1 or janvier 
de la même année 2·J 326 96 ' 

MINISTÈHE DE L'll'lDUSTIUE ET DU TRAVAIL. 

(Cll.\l'l'l'IIE VI. -- PAI\TICll'.\TION Ill•: ,;ftT.\T ,\ LA CONSTITl''l'ION 

DES l'ENSIO:'iS DE YmlLLESSli.) 

Ain. 34. - Subventions aux sociétés mutualistes 
reconnues ayant pour objet l'afllliation de leurs membres 
à ln Caisse générale de retraite (art. 12 de la loi du 
10 mai 1900) 12,8~8 » 

A REPOI\TEH. . ri·. 1 ü7 ,038,·t aa 2ti 
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fü:POIIT. . fr. 767,038,133 26 

lllNISTÈHE DES CIIEMINS DE FEll, POSTES 
ET TltLitGHAPHES. 

f CHAVrrRE Ill. •-· PosTES, TÉ1.ÉG1ur111-:s ET -r.i'.:1,J'.:p110NES.) 

AnT. 3 7. - Indemnités à payer aux concessionnaires 
ou entrepreneurs de lignes régulières de navigation 
transatlantique, en vertu de conventions 011 d'arrange 
ments particuliers, à titre de subvention) de minimum de 
produits garantis, de primes de régularité, de restitution 
de droits de pilotage étrangers . 2 177 75 ' 

(C11.,1•mrn IV. - MA111N1i.} 

A1rr. /J.9. - Hemiscs . 1 &-2,902 5;; 

(Ct1,\l'IT'.'E VIJ. -- PtiNSIO:-iS.) 

AnT. 54. - Pensions: payements des termes échus 
avant l'inscription au Grand-Livre 8,223 72 

MINISTÈHE DES FINANCES. 

(C11.,rmn; Ill. - AnmNtSTIIATIO:-. 111~s CONTRI.BUTIONs umiscTEs, 
l>OUANliS li'I' Al:CISl•:S IUNS 1,g5 l'IIOYINCES.) 

ART. 1-t. - Service des contributions directes, des 
accises el de la comptabilité. - Remises proportiou 
nelles cl indemnités . 

(CHwtTRE lV. - A1n11~1STr1ATrO~ ui: 1,'-1r~11EGtSTHEMrsNT 

sr !JES ll0)l.\l:'ŒS llA:'iS LES PIIO\'INCI\S.) 

Anr. 26. 
perce pl ion . 

llemises des receveurs. - Vrais de 
62,i,U 8a 

(C11.,P1TnR V. - P1~:-;s10-:,.s 1,r sncouus.] 

Aur. ;)2. - Premier terme des pensions à accorder. 
éventuellement 28,,,8:S ~H) 

A 1\EPOHTEII . Ir. 767,öno,201 86 



REro1rr . . . fr. 761,5~0,201 86 

.NO~-VALEVRS ET UEllBOll\SEllENTS. 

(C11,w111u-: v1u-:.,mm. - ~o:-.-nLEt:ns.) 

Airr. 111•·. - Nou-valeurs sui· la contribution foncière. 
ART. 2. - Non-valeurs sur la contribution person 

nelle 2ï ,24,1 63 

( C11A1•1T111-; J 1. - lh:mwrnsEltE~·rs. ;, 

ART. 8. -- Trésorerie et autres iulministnüions de 
recettes non üënomuuie» au présent Bud qet, - Hem 
boursemeuts divers . 

Anr. 9. - ~farine. - Hestitution de droits de pilo 
lage et autres, indûment perçus par l'administration de 
la marine . 

Am-, ,t O. - Seroice« de mwi_qotitm ti vapr!ttl' entre 
Aniers l'i les ports é11w1gr,rs. - Hernboursements des 
droits de pilotage. 

A1rr. ,1-1. - Déficits de comptables de lttal . • 

7ö,864 1 B 

l,20ä 47 

37 :94'1 01 
-l 4,9~H 49 

ToTAL des crédits déflnitifs de l'exercice -1907. fr. 7 {;-7, 7i2, 7 62 06 

HÉSULTAT GÉNÉHAL Dl" BUDGET DE L'EXEHCICE 1907. 

8Prvir·('S ordinaires. 
. 
Hecettes fr. tl'! 7,808,::J0a 9ö 
Dépenses . . 6H,,237,H9 t,7 

Exc1~dc111 de rccct tes. fr. ::2,071,·lS-1. 38 

Servir-es ertraordinaires. 

Heeeues . fr, ~)0,450,592 93 
Dépenses . . . . l ö2,53ö,ü42 99 

Exn1dc11l des dépenses. fr. H2.085,0fl0 06 
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Services onlinoires et seroice« extruonliuoires réuni» . 

Recettes. 

SAVOIR: 

. fr. 708,2l58,896 88 

Services ordinaires . . . fr. f>17,808,303 95 
extraordinaires 90,450,~92 93 

SO;\IME ÉGAU. • . fr. 708,258 896 88 

Dépenses . . • . . fr. 767,712,762 56 

Sxvom : 

Eudgets 
urdlnaires. 

~ Services ordinaires . fr. trn4,2'10,082 90 
( Dépenses exceptionnelles 21,02ï .036 f,7 

Dépenses extraordinaires 

Sm1ME ÉGALE. • 

fr. (j1;.,23 7,119 r,7 
. 1 fj2,53;;,<i/i.2 9H 

•·~------ 
fr. 767, 7 ï:>., 762 56 ------ --- --------·- ------ - 

Par conséquent, les dépenses dépassent les receues de fr. ~;H,:;,t 3,8fü, 68 
et comme l'exercice 1906 présentait égalcmr11t unmall 
de . . . 103,21 U,OOH 1,-0 

l'exercice 1907 se clötur« finalement par un excédent de _ 
dépenses de . . . . fr. l 62,732,87r; 08 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les ,12, 23 et 30 novembre, 
3 cl 7 décembre 1909. 

PAR OHDONNANCE: 

IAi GrP//it!r, /- __...-· 
LA Cou II ni-:s CoMPTES : 


